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ARRETE No 937/Cab. iÜl 29 n.oWJmilre 1948: 

, LE OOUVEl<NEUJ< DES COLONIES, 


CHEVÀLlER. DE LA LtOION D'HONNE~, 

COMPAONON DE LA rLIBmAnON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 


-el les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 


Vu le 'décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 
administrative du ,territoire du T9go et 'création d1assembléœ 

. repr~ntati"",,; 
Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 


et dé publication des textes règlemenlair.. au Togo; 

Vu le décret 'du 13 mars 1946 portant organisation du 

cadre d'atlmlni!'tration générale des colonies, p'~'0l1'\ulgué au 
, Togo le 8 avril 1926, ensemble les actes mod,f,catifs subsé
q~n1s; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM1ER. - Est (1romuIgué dans le terri


mire du Togo le décret No 48-1728 du 15 novembre 

1948 portant dérogation temporaire aux règlles de 

recrutement dans le cadre d'administration générale 

des èolon.ies. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera e'!Ireglstré, publié 

et communiqué partout où besoin 'sera. 


Lomé, le 29 no\'embre 1948. 
J. H. CIDILE. 

DECRET 11' 	 48-1728 iÜl 15 !WVémilre 1948. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport "du minist", de la,France d'outrê.mer el' du 

secrétaire d'Etat à ta, présidence du conseil (fonction publique 
et réforme admtaistrative), !f 

Vu le décret du 13 mars 1946' portant organisaUon du cadre 
d'administration générale des colonies -autres que l'Indochine 
et le;.textes modificatifs subséquents, . , 

DECRETE:' 
... ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi-' 
tions du décret susvisé du 13 mars 1946 relatives aux 
conditions de recmtement dans le cadre 'de l'adminis- 'i 
tration ,générale des colonies aûtre's que l'Indochine, 'l 
1es candidats au concours d'entrée de 1948 dans les 
sections administratives de l'école nationale de la 
France d'outre ..mer. dédarés ,admissibles aux épreuves ", 
orales et qui ont obtenu en outre au moins la moyenne 
génërale de 11 points pour l'ensemble des épreuves '. 
écrites et orales, pourront être intégrés directement.. 
au grade de rédacteur de ze classe d'admmisiratiOI) 
générale des colonies autres que l'Indochine. 

ART; 2. . - Les, bénéficiaires des dispositions qui 
précèdent seront toutefois astreints à un stage proba
mire dans les conditions généraJes fixées il l'article 11 
'du d<!cret du 13 mars 1946 précité. ." 

ART. 3. - Le m'Ïnistre de la France d'outre-mer et 

le secrétaire d'Etat à hi présidence dU conseil (fonction 

publique et réfonne administraUve') sont chargés de 

l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

JOJ,Irn.al pf1ft:iel de· la République française. 


Fait à Paris, le 15novembrè 1948
HENRI QUEUILLE., 

Par te pré~ident du cons eil ,des ministres: 
Le milÛstre de la 	Frl1llCe d'outre.mer, 

Paul COSTE'FLORET. 	 . 
l.;e secrétaire d'Etai à la présùle/lce 

da con.sliil (fonction puiltique et 
réforme admÎltiStraiille). 

Jean ,BION'D!. 
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ARRETE No 938jCab: du. 29 lWW!mbre 1948. 
LE OOWEQNEUR1'.ES COLONIES. 

'CHfVAL1~ DE LA L'tOION D'HONNEUR, 
, COMPAONON DE LA ÙBWTlON, 

COMMlSSAlI<E DE lA. ~léUBLIQUIf AU Tooo, 
Vu Je ·décret du 23 marS 192b déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire·~· Ja République au TQgQ; . 
Vu le décret 'du :i janvier'i946 por"'nt réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;· . 

, Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

Vu le décret N0 48-1565 du 28 septembre 1948 ayant insti
tué Un tour de service obligaioÎre outre..mer pour les fonction.. 
n~<ires des cadres généraux relevant du minisière de la 
France d'Qutre-mer, promulgué aU Togo le 25 octobre 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est prôinu~gué dans le terri

toire du Togo le décret No 48-1136 du 15· novembre 
1948 mbdifiant l'article 77 du décret du 2 mars 1910 
portant règlement sur la solde et les aIlocations acces. 
soires des fonctionnaires, empwyés et agents des 
services ooloiüaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comm~niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 oov<embre 1948. 
. J. H. a'OlLE. 

DECRET no 48-1136 du 15 /lovenilJre 1948. 
Le président du conseil deS ministres, 
Sur' le rapp<>:rt du ministre de la France d'outre.mer et 

du secrét2ire d'Etat à la présidence du colLSeil (funeli<)fl 
publique et réfQrme adl1linistrative), 

Vu le décret nO 48.J565 du 28 septembre 1948 ayant Insti
tué un tour ,de serv~ce obligatoire outre.mer pour les f(}nctlon
_naires ,des ,cadres généraux relevant du ministère de la 
France d'<mtre,.mer; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
solde ICi les allocatIons accessoires des fonctionnaires, _empto- . 
yés et agents des services coloniaux j 

DECRETE: 

ARTICLE PI(I!MlER. - L'article 77 du décret susvisé 
du 2 mars 1910 ,est modifié oomme' suit: 

«Art, 77. - Maintien par ordre. - Les ~onction· 
naires ,èt agtent;; ·soumis aux dispositions du présent 
décret, y compris le personnel détaché des cadres 
métropolitains, peuV'ent, à l'expiration de leur position 
de présence régulière dans la métropole, être. mainte
nus par ordne en france, s'ils s'y trouvent retenus par 
l'un des mêltifs suivants: 

« a) Retard d'un paquebot ou avion à destination 
du territoire de service ou ·manque de places pour leur 
!el11barguement; 

« b) Expectativle de nomination prochajne. dans 
IUn cadre cUoutl1e-mer ou dans un cadre métropolitain 
relievant du ministère de la France d'outre-mer, à la 
suite d'un concours, dlun "xanten ou d'une permutation 
non demandée {)U ·par nom!nàtion directe; 

\ , 
/ 

1 

« c) Expectativ<e de comparution devant lln conseil 
d'enquêt(', etc. (V. ar.t 14, alinéa [yI. ou expectative 
d'adm'ission prochaine à l'un des cours pmfessWnnels 
ou sta;ges visés à l'artidle 13, position 6, du présent 
décret, ou ICxpeetativie de résultat desdits stages; 

« d) Expectative de nomination à un nouvel enrpwl, 
dans la métropole, pour les 11onctionnaires :inapteS 
au service outre-mer, qui peuvent prétendre à une " 
teUe nomInation· dans les CQiùiWoris de l'article 2 
(§§ 10 et Il) de la loi du 21 juillet 1928, m~f~ant 
ou complétant la loi du 30 janvier 1923, qni réserve 
des emplois aux anciens militaires pensionnés pour 
infirmItés de guerre ". 

(Le r,este sans change'tt!'ent). 

ART. 2. - I.;es fonctionnaires visés aux para'gtt'aphes 
b,cet d de l'article 77 du décret du 2 mars 1910 
susV'isé ne sont pas soumis à l'obligation du tour de 
service outre-mer prévu par le décret nO 48·1565 du 
28 septembre 1948· . 

ART, 3. - Le ·ministre de la France d'outre-mer ,et 
le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonctioll 
Ilublique et réforme administrative') sont chargés de 
i'exédUtion du présent décret, gui Seta publjé au 
fouina/; 'Of/kiel de la République française et inséré 
au BuJ.Mttn otficWf. du ministère de 1a France d'{lUtre
rncr. 

Fait .. Paris, le 15 nov:embre 1948. 
. HENRI QUEUILLE. 

.Par l'e président du conseil des millistres: 

Le midistre d<I la Fr0lU8 d'outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le secrétaire. d'Etat à la présilknce 
tftt conseil (fondion publique, et 
réforme adntiltiStrativeJ. 

, Jean BIONDL 

ARRETE No 944{Cab. du 2 décembre 1948, 

LE OOUVERNEUR DES ·COLONIES, 

CHEVALIER. Of! LA L'é,010N D'~ONNEUR., 


COMPAONON DE LA LIB~ATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au ToGO,
\ 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le. décret du 3 janvier 1946 ·portant réorganisation 
atlministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

, . . 
Vu le décret du 16 ·avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règlementaires ~u Togo; 
Vu le décret du 23 avril 1945 maintenant provisoirement 

en vigueur les dispositions <;le l'acj:e dit décret du 18 ~ovembre 
1942 relativet; aux règles d'avancement des administrateurs , 

,ooloniaux, promulgué au Togo le 7 juin .1945; . 
Vu le décret du 28 mai 1945 portant recrutement d'officiers 

appartenant aux' For_ françaises libres dans le corps des 
administrateurs des ookmies et des services civils de l'Indo.· 

• chine, .promulgué au Tog<> le 10 septembre 1945; 
Vu le décret du 29 juillet 1945 autorisant à titre exception_ 

nel, des dérogations temporaires aux règles de recrutemeht· 
dans . les cadres généraux du personnel relevant du ministère 
des colonies, promulgué au Togo le 4 <>ctob", 1945; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER~ -:- Est prpmulgfUé dans le terri

toire du Togo le décret No 48-1781 du 22 novembre 
1948 portant dér.agation auxrèg1les d'avancement dans 
le càdr.e des administrateurs des poIonies et des ser
vices civns de l'Indochine, 

ART. 2 • .::.... Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partput où besoin sera. . . 

. ' Lomé, le 2 décembre 194R 
PO/lJ" te Comn;issaire lice fd République abseni, 


Le Secrétaire Général, 

c/uJrgé de l'expéditiall des affaires 


CO/lJ"anies et urgentes, 

F, M. OUILLOU. 

DECRET. no 48-17&1 du 22 novembre 1948. 

Le président du conseil' de's ministres, 
Sur" le rapport du ininistre de la France d'outre~mer -et du 

secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonction publique 
et réforme admihistrathre), ' ". 

Vu le decret du JO juillet 1920 réorganisant le personne! 
des .admitüstrareurs des colonies; 

Vu le décret du 3 décembre 1943 portant modification ~u 
décret susvisé du 10 juillet 1920;' , 

Vu le décret du 9. juin 1943 ,fixant la situation des person_' 
nels coloniaux pendant la période d'interruption des commu~ 
nÎéations aVCc les' colonies~~modifié par le decret du 28 février 
1944; •. 

Vu le décI'Ct du 23 avril )945 maintenant provisoirement 
en vigueur les dispositions de l'acte dit décret du, 18 novem~ 
bre 1942 relatives aux règles d'avanceu;.ent des administrateurs 
coloniaux; , 

Vu le décret du 28 mai' 1945 port.nt recrutement d'officiers 
appartoe"ant àux Forces françaises libres dans le corps des 
aâministra1eurs dès colonies et des services civils de l'Indo
chine; '. , 

. Vu le décret du 29 juillet 1945,autorisant, à titre exception. 
nel, des dérogations temporaires aux règles de recruterpent 
dans les" cadres généraux du personnel relevant du ministère 
des colonies, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIE~, - Les conditi{)ns d'ancienneté" 
de séjour cl de services outre.mer, prévues aux articles 
14 ,et 16 de l'acte susvisé dit déeret du 18 novembre 
1942 ,pour les' avancements en grade sont modifiés 
OO!1lme suit en faveur de's administrateurs des colonies 
et des services civils de l'Indochine nommés à un em
ploi .autre que celui de début, par application des dé
crets précités des 10' juillet 1920, 3 décembre 1943; 
28 mal 1945 et 29 juillet 1945 : , 

Pour l'accession au grade d'adm·inIstrateur de '3< 
classe: 

Quatre ans d'ancienneté effective daits le grade d'ad. 
ministrateur adjoint dont deux ans et six mois de ser
vices effectifs outre-mer, pour, les administrateurs 
adjoints ayant été nommés directement à la 2>e classe 
de ce grade; 

î)eux aris de séjour outre-mer dans le grade d'admi. 
nistrateur adjoint pour les administrateurs adjoint~· 
ayant été nommés directement à la 1re classe de ce 
grade. 

Pour l'àccession au grade d'administrateur de 1re 

classe; , 


Cinq 'ans' et six mois dè serviceS effectifs outre-mer, 

depuis l',entrée dans le cadre pour les administrateurs 

ayant été nommés directemgnt administrateurs adjoints 

de_2e ou de 1'. 'classe; .. ;, ' 


) 
, Quatre ans et six moj~ge services effectifs outre

mer, depuis l'entrée dans:Ie cadre, pour les adminis

trateurs ayant été oommés directement administrateurs 

de .,3, classe;' , ' ' 


Trois ans et six mois de services effectifs outre-mer, 

depuis l',entrée dans le cadre, pour les administrateurs 

ayant été nommés directement administrateurs de 2' 

classe,' .' 


ART. 2. - ~es' dispositions qui précèdent ne ferO'ltt 

paS obst!lde à l'appfication des, dispositions-relatives 


, ami condiü{)ns d'ancienneté dans les classes prévues 
par l'acte précité dit décret du 18 novembre 1942 
pour ,les différents avancements què coroporte la hiér 
ral'chle ,des cadres de's administrateurs des colonies et 
d~sservices ,ciViils ,de l'Indochine, ni aux. dispositions 
des décrets susvisés des 9 juin 1943 e't 28 février 1944 
fixant. la situation des personnels coloniaux pendant 
la périoo'e d'interruption des communications avec les 
colonies. ' 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer et 

le ~crétaire d'Etat à la présidehce du conseil (fonction 

publique et Téfonneadministrative? sont chargés de 

l'exécution du présent décret ,qui se'ra publié au Jaur. 

lIaD officiel de la République française, et prendra 

e'ftiet à compter du 1" juillet 1948. 


Fait à Paris, le 22 novembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. .. 

Par le président du conseil des ministres" ministre 

des finances et desaffairesé~nomiques : 


li!! /tÛItÎstre de la -f'rallCe d'dUtre-mer, 
Paut COSTE-FLORET. 

Le secrétaf,re d'Etal: à la présidence 
du CQ1ISiiit (f.olictioll pubtiq'ue., et 
riJfornie adm'inisinitil!e), 

Jean BlOND!. 

INSTRUCTION no 5 dit 23 IWWJmlir.e 1948 relaifve à 

t'o.ppltcaiion delo. lai du 19 odolire 1946 porta:&. 

stdiut général des !aQarmairep:. 


CONDITIONS D'APPLICATION bu RÉGLEM$IT·D'ADMI1'IlST~. 

Troo, PUBLIQUE NO 47.1370ôu 24 JUIl.LET 1947, 

MODr'P:Œ PAR LE RÈQLEMENT D'ADMINISTRATiON PUBU

QUE, NO 4&-1708 DU' 5 NOVE.'oI:BRE 1948 r:tXANT l.'ORGA

NISATION ET LE PONCTI~EMENT DES CO,MMISSIo,,,<S 

ADMINlSTI{ATIVES ET DES COMITts TECHNIQUES PAR!· 

TAIRES. 

La présente instruction a pour objet de précfser, en' 

ce qui ooncerne les commis~ions administratives pari. 
taires prévues pàr l'article 20 du statut général des 'of 
fonctionnaires ,re senS de certaines dispositions du ~é. , 
cret préçité du 24 juillet 1947, 
pu donner lieu à difficultés et 
d,es mo'difictWonas apportées il c~ 
no 45-1708 du 5 novembre 1948. 

,dont l'aL!.Plication a -,
d'inqiquer la portée ,i texte par le déCret 'ill 
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En 'ce qui concerne le!; comités techn~ques, dont 
l'organisation et le fonctionnerne'nt, sont beaucoup plus 
simples, les dispositions du décret susv,isé ne parais- _ 
sent 'appeter aucun commentaire particulier. II est rap
pelé .simplement que ces comités ne peuvent compren
dr,e en principe que des fonctiqnnaires titulaires, sous 
réserve des précisions suivantés': ' , 

10 Les règles applIcables àla~:flésignation des repré
sentants de l'administration, aUli i,lo"mmissÎons, adminis
tratives, oommentées ci-dessous"li,j1article 7 du décret, 

,sont valables.:n principé pQur ,Ics,'comités techniques, 
T.:;utefois, en raison de la oompétence spéciale qui 

doit ,être exi,gée des meI)lbres de ceS comités, il con
Viendra d'admettre que des fonctionnaires n'apparte

, nant pas' à' l'un des cadres de l'administration mtéres
sée; mais qui exercent dans cette administration des 

• fonctions qui leur donnent une: compétence particulière 
en matière d'organisation administrative, pourront être 
désignés comme' membres des comités, techniques en 
qualité sOit de représentants de l'administration, soit de 
représentants du personne'l; 

20 Les agclfts soumis aU reglme des, pensions de 
'retraite de la loi du 21 mars 1928 doivent être consÎ
'dérés oomm~ fonctionnaires pour l'application des 
textes 'susV'.isés; '. ' 

30 Le& ouvders ne relevant pas du régime 'de retraite 
visé ci-dessus pourront être admis à siéger dans les 
comités techniques oomme représentants du personnel 
dans les services ocCupant eh, majorité des personnels 
techniques pour lesquels il est permis de déroger 'aux 
règles posées par le stalot général par application de 
son article 2. Toutefois, cette faculté ne pourra leur 
être reconnue que par une disposition réglementaire 
spéciale inscrite dans l'arrêté instiloant le comité. Par 
ailleurs, les comités ainSI oonstllnés' conserveront un 

, caractère provisoire tant que des textes 'spédaux por
tant règiement d'administration publique n'auront pas 
précisé la nature >et l'étendue des dérogations définiti
vement apportées' aux, statuts' particutiers des corps 
intéressés. , 

TITRE 1" 
\ ' OROANISATiloN GÉNÉRALE ET COMPQ$4T10N 

, DES COMMlSSJONS ADMINISTRATIVES 

:Article 1".' 

Champ d'appticaiiof! de la /xJi. - Commissions 
, provÎ-1oirc•. 

La 101 du 19 octobre 1946 nce concernant que les 
personnels titulaires, leS dispositions' du décret du 24 
jumet 1947 pris én application de cette loi ne sont 
donc appl1cab1es qu'aùx fionctionnaires- proprement dits. 

Rien n'interdit d'ailleurs de préVlOir, dans les stalots 
propr'es aux personnels non malaires, l'institution de 
oommlSsions consultatives dont l'organisation pourra 
s'inspirer de celle prévue pour les eommissÎoJ,ls admi
nistratives de fonctionnaires. 

En, ce _qui ooneeme· les fonctionnaires ,appartenant 
aux corps 'visés à l'article2 p,- alinéa) ,de la loi du 
19 octobre 1946, dont les- statuts particuliers pourront, ' 

, compt.e- tenu ôes néœssités de serVice, déroger au~" 
règles fixées par ,la wi, là créatIon des commiSSions 
administratives, dans la: forme générale: qui leur est 

imposée parle décret d'application du 24 juillet 1947, 
n'es! pas obligatoire. " , ' 

Les statuts particuliers de ces corps pourront en 

effet prévoir certaineS dérogations aux règles édict~es 

par ce décret lorsque les nécessités de seryice propres 

à ces corps le rendront nécessaire. ' 


Ces dérogations ne pourront toutefois être inscrites 

que <hns les staJiuts particuliers eux-mêmes, et nOI) 

dans des textes spéciaux (art, 56 du décret du 24 juillet 

1947'). 


Rien ne s'oppose, par ailleurs, à ce qu'avant l'adop

tiOlf de ces statuts, des commissions adminiètratives 

provisoires soient in);tituées pour Ce'S corps, _dans la 

Torme et selon les règl1es prévues au décret du 24 

juillet 1947. 


Article 2, 

Désignattof! des membres des c{}mm~sions. 

L'article 2' du décret prévoit la création d'une 
comfllission administratÎ\le pa'italre pour chaque corps ,', 
d'e fonctionnaires et d~finit le corps comme l'ensem
b1~ des fonctionnaires qui, soumis au même' statut 
pà'rticulier, ont vocation normale auX I)lêmes granes,. 
par avancement au choix àprès inscription sur les mê- ' 

,m'Cs tableaux d'avancement. 
Il résulte de cette' définition que ne peuvent être 


considérés ,comme constituant un même corps, les 

fonctionnaires occupant des emplois identiques (sous

directeurs ou ,directeurs d'admi!1istration centrale par 

exemple) mais noml!1és sans inscription préalable sur 

un tableau d'avancement. LeS commissions administra

tives compétentes pcJur ces fonctionnaires sont celles 

dont ils relevaient aV,ant' leur nomination dans ces 

em'plois, c'est-'à-dire celles' de leur oorps d'origine, 

auquel ils contin:uent, d'ailleurs, d'appartenir. ' 


Les représentants du petsonnel, oommeceux· de 
i'administraf.ion sbnt nommés en qualité de membres __
de la commiSsion par arrêté dll ministre ,intéressé. 
Cet arrêté ne sera pas publié au loamal officiel mais 
devra recevoir toute la publicité dé&irable dans les 
services intéressés soit ,par affichage, soit par insertion 
dans le BaUetJin' ofticiel du ministère. Mention peut 
être faite dans cet arrêté, paur leS représentants élus' .,: 
par le personnel, de l'organisation syndicale ou pro

, fessionnelle qui leS avait présentés oomme candidats 
à condition toutefois que leur appartenance syndicale 
ou professionnelle ait été inçliquée sur les bulletins de 
vote (v. ci-dessous art. 15). _' 

Le dernier alinéa de l'article 2 prévoit par ailleurs 
la possibilHé de créer des commIssions administratives 
communes à plusieurs corps de fonctfunnairœ lorsque 
les 'effectifs de l'un ou de plusieurs d'entre eux sont 
insuffisants pour perm'Cttre la constitution deoom
missions spéciales. , 

Les corps ainsi -groupés de,vront nécessairement ap
partenir à la même catégorie et comporter cies' gIl'ades 
d'un niveau hiérarchique très comparable. Ce groupe
ment, de corpa doit permettre, en effet, à un, fonction

, naire appartenant à, l'un d'entre eux de représenter il 
la commission ses coHègues relevant des autres oorps, 
ce qui ne se peut concevoir que s'ils ont sensiblemeht 
la même situat,ibn hiérarchique que lui (><. ci-dessous, 
art. 6). 
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Artide 5. 

, Suppléants., 
,L'article 5 pose, en ce qui concem~ les !"embres 

su~pléants, deux princip'es, D'une part, leur nombre 
dOIt ,être égal à celui des titulaire\!, D'autre part, ils 
ne peuvent être admîs à siéger que lorsqu'ils rempla
cent des membres titulaires. • ' 
, En ce qUi concerne leS suppléants des représentants 
élus du personnel, il oonvient de préciser en, outre 

, qu'un membre titulaire ne peut être remplacé que par 
Ult suppléant du nlême grade que le sien et élu sur la 
nlême fiste que lui. C'éSt d'ailleurs la raison pour la
quelle l'article 20 du décret' dispose qu'il est attribué à 
clzlUfue liste et pour cflaque grade un nombre de sièges 
de suppléants égal à celUI de~ représentants titula;ires 
élus au titre de cette liste pour l~ représéntation du 
grade considéré. 

Article 6. 
Nomble des membres. 

L'artie1e 6 dispose que pollr chaque grade d'un 
même corps, la commission ,administrative comprènd 
en princip'Cquatre représentants du personnel (deux 
membres titulaires et deux membres suppléants), en 
sorte 'que poUl' un corps comprenant trois grades, 
l'effedifglobal des membres de la commission (mem-' 
bres titulaires et suppléants représentant i'administrà

. tion ,et le personnel) est de vingt-quatre, le pféSident 
étant compris dans le' nombre des représentants de 
l'administration. , ' 

Lorsque deux ou plusieurs corps ont été groupés, 
par appticationdu dernier alinéa de l'article 2, le 
ministre dont ils celèvent doit fixer dans l'arrêté insti
tUant la eommissi.on, les grades de ce'!> divers corps' 
qui seront considéréS comm,e équivalents. Delix repré
sentants titulaires et deux suppléants (ou un représen
tant titulaire -et un suppléant· dans le càs ,prévu à l'ar
ticle 6) seront désignés pour ehaque' groupe de grades 
ainsi déterminés' comme s'il s'agissait d'un seul grade. 
Les organisations présentant les lisles ont aJ01:S la 
liberté ,de désigner leurs candidats pour ee groupe 
dans le ou les corps de leur choix. ' 

Certains oorps de ~onctionnaires peuvent ne com
porter qu'un "eul grade, Dans ce cas, afin d'éviter " 
que la commission administrative soit trop PC1J nom
breuS'e, et s'il est impossible de grouper ce corps 
avec un autre corps, il conviendra de doubler le nom
bre normal des teprésentants du personnel à la com
mission et ,de prévoir l'élection de quatre membres 
titulaires et de quatre supplélÎnts. 

A l'inverse et par dérogation à ees règles générales, 
le deuxième alinéa de l'article 6 permet de rédùÎre de 

, quatre à deux (un titulaire et un suppléant) les repré
'senlants d'un 'grade (ou d'un groupe de grades) 

élus par le persoflnel lorsque l~effectif des fonctionnai
res'decegrade (ou de ce groupe de grades) est infé
rieur à vingt. , ' 

Ce nombre maximum de vingt doit être entendu' 
du 'nombre des emplois budgétaires du cadre et 
non du nombre des fonctionnaires en exercice dans 
CC' cadre. 

SI un grade d'un corps n'a qu'un selll titulaire et 

si ce 'gradé ne peut être groupé avec un grade équiva

lent d'url autre corps il ne peut être représenté à la 

commission. 


Il est clair, d'ailleUrs, que l'applieation de ce~ rè
gles, même assouplies ,comme il vient d'être iildiqué 
peut être difficile dans les corp~ à faibleseffecll'l's. 
En principe. ces cbr.p's 'devront être grrrilpés avec 
d'autres corps. LûrsqQt"ce groupement sera impossi- , 
bk, des solutiOns pâ:rt!culières à ehaque cas pourront, ,~ 
être envisagées mais' I)e 'tlevront être appliquées que· 
sous réserve de mon àcèord. 

"Article 7. 

Durée du mandat des membres des cotntni.ssiollS: 

Le décret du 24 juiIlèt ne distingue pas quant à la 

durée' de leur' mandat entre les représentants ,de, l'admi

nistrationet les représentants du personnel. 


Il convient donc de considérer que 1a durée de deux , .~ 
ans fixée par le déeret s'applique également aux uns 

et aux autres, Cette disposition a pour but d'assurer 

une certaine stabilité aux membres des commissions. 

Elle est d'ailleurs assouplie, pa~ les dispositions de 

l'article 8 ci-àprès. ' 


Article 8. 

Re1WJJ.vellemenf des représentants de l'administration • 

L'article 8 dans sa nouveIle rédaction dispose que 

les représentants de i'adm'lnistration, membréS titulai

res ou suppléants des commissions 'administratives 

'paritaires, venant au cours de la période de deux 

années visée à l'amlce 7, par .suite de démission, de 

mise en eongé de longue durée au titre des articles 

93 et 94 de la loi du 19 octobre 1946, de .mise, en 


,disponibilité ûl\ pour toute cause autre 9ue l'avance
m'ent de 19'1'ade, à ceSser les fondions à raIson desquel
les ils ont été nommés, ou qui ne réunissent' plus 
les conditions juridiques exigées pat; le décret, pour
faire partie d'une commission admÎnistrative, sont r~
placés dans la forme indiquée à l'article 9 e'est-à,Qlre 
par arrêté du ou des ministres intéressés. , 

En principe le titulaire défaillant est remplacé par 

son suppléant, n,omme titulaire à sa plaee. Mais cette 

règle n"est nullement obligatoire et le ministre con

serve la liberté de nommer directement un autre repré- ' 


,sentant titulaire, en laissant la suppléance à celui qui 

l'exerçait déjà. 


Article 8 M",. 


Renouvelle"",e'nt des, représentants du. persoimel. ,
L'élection des 'repré~entants du personnel ayant lieu 'j 

à la repréSentation proportiomiell~ pour l'ensemble ~, 
des représentants d'un même corps, les renouvelle
ments partiels par 'grade de la' commission sont lmpos. ,\ 
sibles. Aussi lorsque la représentati:on ,d'un grade n'est 'j 

'plus assjlrée par suite de l'imposs,ibilité définitive pour ,~ 
plus' de ,deux de ses représentants, titnlaires ou sup- " 

~ pléants, de siéglCr" à la commission, il faudrait, en, 'l" 

principe, procéder au renouve'lIl'illent général de' celle- ,'~, 
ei. Mais ces renouvellements présentant de fl{)l'!Ibreux " 

.~\ 

'. 

l 
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inconvénients, un celiain nombre de' dispositions ont 
été, introduite dans ~es décrets des 24 juillet 1947 et 
5 n.ovembre 1948 afIn d'en réduire, là fréquence. 

L'aliicle 8 prévoyait déjà ,que lorsque le représen. 
tant, d'un grade bénéficiait d'u,ne promotion en cours 
<te mandat, il contÎ!luait à r,eprésente'l' son grade ,à la 
commission' jusqu'au renouvellement normal de celle-
ci. 	 ' 
, L'à:rticle 8'"is nouveau dispose un outre que 16rs· 

qu'avant l'expiration de s'On mandat, l'wl des membres 
titulaires' représe'ntant le personnel se trouve, diIn" 
l'impossibilité d'eJ<ercer ses fonctions, son suppléant 
est nommé titulaire à, sa place jusqp'au renouvelle. 
!!lent normal de la commission paritaIre. D'autre part 
si l'impossibilité du titulàire défaillant résulte d'un fait 
in'dépen\lant, de Sa vt)lonté,' c'est·à:,dire soit de l'une 
des causes prévues à l'article 8 permettant le rempla. 
cement ,de l'un des représentants de l'administration, 
soit d'une démisSion remise à titre ind}viduel pour cas 
de force majeure et accepfée pat: l'administration, le 
suppléant deveruu titulaire est remplacé par le candidat 
non élu de la même liste 'qui, pour le '!l'rade consid'éré, 
avait obtenu le plus grand nombre de voix: C'esj' 
&eulement, lorsque cette procédure est impossible faute 
d'un nombre suffisant de candidats non élus de la 
liste intéressée qu'il e'st procédé au renouvellement 
général de la commIssion. 

, Mais cette solution ne pouvait être étendue au cas 
de démission r,emise sans motif" valable car elle eut 
pu permettre certaines manœuvres ayant pour objet de . 
modifier inmrectement le résultat des élections. Aussi 
eSt.il prévu que dans ce cas les sièg1es de suppléants 
de"enus vacants, sont attribués selon la procédure
prévu~ à l'article 19 (§ fj), dernier alinéa, c'est-à·dire 
par voie de tirage, au sort parmi les fonctiolUlaires 
titulaires du même grade que les démissionnaires, en 
réSidence dans le ressort de la commission adminis
trative considérée. 


Article 9. 


Qualité des r,e.présentants di l'aâJmÎnistratiort. 

, D'une façon générale les représentants de l'adminis
tration doivent être des chèfs de service ayant autorité' 
sur les p'ersonnels re1evant de la compétence de la 
commission. 	 ' 

L'article ,9 ancien disposait à cet égard que les 
représentants de l'administration, titulaires et sup. 
pléants, au sein des commis&ions administratives pari. 
taires ; devaient êlre choisis parmi les fonctionnaires 
ayant au moins le 'g'l'ade d'administrateur de 2e classe, 
ou un ;g'rade assimilé, apparteniInt à un cadre de 
l'admin!strationintéressée., Ne pourront être assimilés 

,à ce :grade que ceUx qui comportent une situation 
hiérarchique comparable de leurs titulaires et un trai: 
tement sensiblement équivalent. 

La nouvelle rédaction permet à l'administration de 
désigner,. :en outre, les fonctionnaires exerçant un 
'contrôle sur' cette admiuistration, à condition qu'ilS 
SO.1eilt égaleme'1t titulaire's d'un grade au moins égal 
à celui d'administrateùr de 2e classe ou d'un wade 
assimilé. Toutef1)is lorsque dans une même adminIstra. 
tion, le nombr,e des fonctionnaires ayant au moins 

ce grade est insuffisant, la dé~ignation cdmme repré- ' 
serttants de l'administration, de f()nctioimaires d'un 
'grade inférieur, à condition qu'ils appartiennent à, 

,un corps classé dans la catéll'Orie A. est désormai~" 
autorisée. 	 \ 

La noùveUe rédaction de l'article 9 précise, d'autre 
part, que la qualité de fonctionnaire, titulaire n'est pas 
exigée des r.;présentants de l'administration occupant 
des emplois pour lesque'ls la nomination es!' laissée à 
la liberté du Gouvernement, par application de l'artic , 
.c1e 3 de la 101 du 19 octobre 1946. '" 

L~ fait de n'être pas un fonc!i'onnaire titulaire' ne·, 
saurait 'empêche!' en e'ffet un directeur d'administration, 
centralle ou un préfet, par exemple, de siéger'dans , 
'les commissions administratives compétentes pour le 
personnel placé sous leurs ordres. 

Il en résulte que des fonctionnaires titulaires occu
pant ces mêmes emplois, mais qui n'appartiennent pas 
à un cadre de l'administration conSIdérée peuvent 
également la représenter à la commission. 

il convient de remarquer enfin qu'il, résulte de 
l'esprit même du décret du 24 l'uillet qu'un même 
fonctlolUlaire ne pourrait être à "fuis représeittan~ 
de l'administration et, du personnel au titre d'IUle 
même commission et sié!l'ef à certaines séances en 
qualité de l'eprésentanf du personnel et 'à d'autres' 
comme représentant de l'administration. 

Articles 11 et 13. 

Cas des fonct!onnairell détachés. \ .' 

L'article 11 (2e alinéa) du décret du 24 juillet,' 
précise que les fonctioimaires en position de détache. 
ment sont électeurs à la fois dans leùr corps d'origin~ 
:ét dans le corps où ils sont détachés. 

L'article 13 précise, d'autre part, que sont éligibles 
au titre d'une commission administrative déterminée, 
les functiônnaires remplissant les conditions requises 
pourétre inscrits sur la liste électorale de cette com. 
mIssion. Cet article énumère ensuite les cas dans ',~ 
lesquels les fonctionnaires' ne peuvent être élus, sans 
,exclure expressément les, fonctionnaires détachés. 

11 en résulte que rien n'interdit l'élection de ces 
derniers aussi bien dans, le'ùr corps d'origine que 
dans le corp. où ils sont détachés. 

Article 14, 
Constitllit(J/t'et dépôt 'cU:s listes de candidats. 

L'article 14, dans sa nouvelle rédaction, confirme 

le principe posé antérieure'ment relatif au dépôt des 

listes de o<:urididats au moins trois semaines avant I~ 

date fiJ<ée pour les élections. Ces listes peuvent être 

incomplètes en ce sens qu'une org'anisation peut ne 

pas présenter de candidats pour tous les grades d'un 

même corps. Par contre, le nombre des candidats titu· 

laires et suppléants portés sur une m:ême liste au titre 

d'un m~megrade doit être au moins égal au nombre 

minimum de représentants du personnel prévu pour 

ce grade par le. dispositions de l'article (J du décret 

En conséquence, toute liste présentant un nombre 

inSuffisant de candidats pour, un Il'fade déterminé est 

considérée ,comme n'ayant présenté' aucun ,candidat 

pour ce !l'fade. 
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Rien ne s'oppose par ailleurs, bien au contraire, il 
ce que les listes comprennent un nombre de candidats 
quelque peu S'Upérirur au nombre minimum prévue 
par lé décret. Il y aura même intér~t à conseiller cette 
mesure qui peut pennettre, en application des disposi-' 
tioris de l'article 8 bis, de réduire le nombre des cas 
de renouvelle'n1ent de la oommission. Il va de soi 
que 'tes candidats ainsi présentés en surnombre n'en
trent pas cn ligne de compte dans le calcul du quotient 
électoral prévu à l'article 18 du décret et ne peuvent 
en rien modifier les conditions d'attribution aes sièges. 
de iitulaires et- de suppléants. ' 

En. outre, il résrulte de l'article 14 nouveau qu'en 
vue de s'implifier leS opérations électorales et d'éviter 
des dé'placements trop nombreux, le fonctionnaire dési. 
gné par chaque liste pOUT . la représenter dans les 
opérations électorales, notamment afin d'exercer .le 
ch;:>ix des gradks prévu à l'article '49, peut ne pas 
:être candidat aux élections, mais doit ,résider au 
lie-~ où s'effectue le dépouillement du scrutin. 

Cet article exige enfin qu'une déclaration de can
didature signée par chacun des candidats accompagn~, 
le dépôt de chaque liste afin d'éviter toute eontestatiol1 
ultérieure de la part des intéressés. Le dépôt des listes 
est dfectué âuprès du chef de l'administration dont 
relève la commission. 

Article 14 Ms. 
Modv.jicatlm, de;; listes après la date limite 

prévue fKJlV leUf dépôt. 

Cet article pose le principe qu'aucune liste ne peut 
être modifiée après la date limite v,isée à l'article 14

En conséquence, si après cette date un des candidats 
inscrits sur une Hste est reconnu inél,iglible ou remet 
Sa démission, la liste intéressée est considérée comme 
n'ayant présenté aucun candidat pour le grade oonsi· 
déré. ' 

Par contr,e, dans l'C cas où une modification de la list~ 
régulièrement dépos,ée est. rendue obligatoire far un 
fait indépendant de la volonté des candidats, i n'y a 
aucune rais.m d'exposer la Hste en questron à perdre 
une partie de seS suffrages. 

C"est pourquoi, lorsqu'un des candidats se trouve 
obligé de démissionner pour cas· de forçe majeure ou 
si le fait motivant son inéligibilité est intervenu après 
la date prévue pour Je dépôt de listes, le candidat 
défaillant peut, par dérogaUon à la règle rappelée ci
dessus, -être remplacé sur la .liste qui l'avait prési!nté 
sans qu'il y ait lieu de modifier la' date des élections. 

Article 15. 
\ 

Etaf7lissement des lllltieiins de vote. 
Les bulJ<etins de vote sont établis par les organisa

tions présentant les candidats, et en principe à leurs 
frais, d'après un modèle type iourni par l'administra
tion.' . 

Ces bulletins peuve'nt porter -la mention de 11organi_ 
sation syndicale ou proressionnelle qui présente. la 
liste. Cette mention, sans être obl,igatoire, est néan
m'oins recommandée. La loi a entendu org~niser en 
efliet -une repré..entation aussi exacte que possible des 
,différentes tendances qui peuvent se manifeste. aQ 
, 

. 
sein des administrations. Il y a lieu; par conséquent, ' 
d'éclairer les électeurs S1!I la nature de ces tendances 
par l'indicat1onde J',origine syndicale ou profession
neHe des listes. 

Article 17. 
" 

PtUulCkage'. - Bulldf;ns nuls. 

Le troisième alinéa de ce~ article prévoit que " dans 

la limite du nombre des candidats à élire pour chaque 

grade, l~ électeurs peuvent voter pour des can9iqats 

de ceglrade appartenant à des listes différentes ". 


Cette disposition permet donc le « panachage », 

mais le choix des électeurs ne peut s'exercer qu'en

tre les candidats titulaires '(fa même grade présentés 

par diverses listes. Il n'est donc pas possible' de voter 

pour un candidat qui n'aurait pas été présenté pour 

ce gra<;ie dans les 'forme'S réglementaires. Tput buHetill 

de vote qùi ne serait pas oonforme à ces r,ègles devra 

être considéré comme nul. 


• Article 18. 

Calcul du quofielii électoral. 
Le calcul du quotient électoral prévu par l'article 18, 

dernier alinéa, ne présente aucune difficulté, sauf tou
tefois dans Je cas où il s'ag1it d'une commission pari
taire commune à plusieurs 'corps de fonctionnaires. 
La question s'est, en e'ffet, posée de savoir s'il, con· . 
venait de' tenir compte du nombre des représentants 
titulaires à élire pour l'ensemble de ces 'corps ou, au . 

. contraire, d'effectuer une opération 'distincte, pour cha. ',' 
'cun d'eux. " 

Il est clair que la seconde solution ferait perdre tout 
intérêt au groupement de plusieurs corps: Le llombre 
total des sièges auquel peut prétendre chaque liste, 
devra donc être déterminé sur la base du quotient' 
électoral calculé sur l'ensemble des oorps. En d'autres , 
termes, le quotient éjectoral sera obtenu en divisant' 
le nombre total de suffrage's va1ablement exprimés 
par le nombre de fonctionnaires à él:ire pour l'enseir!b1e 
des corps représentés au sein d'ùne même commission. ~ 

Article 19 (§ b); 

Répw#ton entre tes difféieJite{; listes 
des représentants élu.s paf le pen;ottnel 

La nouvel1'e rédaction de, l'a~ticle 19 (§ '0) simplifie-' , 
la procédure du choix des- gJ'ades pour lesquels les 
listes peuvent avoir des représentants titulaires. Ces 
derniers sont désignés successivénent, à raison-d'un 
à la fois pour chaque liste, selon la méthode sUÎI[ante : 

La liste ayllUt obtenu le plus grand nombre de voix 
pour l'ensemble du corps choisit d'abord le grade ( 
pour lequel eHe entend avoir son premier représen
tant: celui-ci est obl~g'at;oirement le candidat 'présenté , 
par la liste intéressée qui, pour ce' glrade, a obtenu ' 
le plus grand' nombre de voix, ou si tous les éandidats 
ont obtenu le même nombre de VQix, le premier 
inscrit sur la liste.' . 

Les autr,es listes chois,issent ensuite ,dans les mêmes 
conditions et selon l'ordre 'du nombre des suffra:ges 
qu'eUes >ont obtenus pour' l'ensemble. du oorps, le 
glrade pour lequel elles entendent désigner leur pre
m'ier représentant. D'après la nouvelle, rédaet.on de:' 

, ,'~ 
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l'àrticleÙ9 (§ 11) 'leur cho\x' peut porter désormais 
même &ur. le gradé déjà choisi par la ou les précéden
tes IÎstes, à la condition, bien e'ntenclu, qu'il reste un 
siège à pourroir pour ce grade.' , 

Toutefois, le texte nouveau, précise qu'en.aucun cas 
cette' liberté· de choix desgTades pour les diverses 
listes ne' peut, avoir pour effet d'empêcher une list~ 
d'oNenir le nombre de sièges. auxquels eUe a droit 

-dans li ou les grades pour le'Squels elle avait présenté 
des candidats. L'exemple suivant pennet de préciser 
la portée dé cette règle. , ' 

Soit ,un corpS comprenant: trois ,grades A, B, C, 
potit, lèqueI tvois listes X, 'Y, .Z se trouvaient en 
pré~ence. ' ",. , 
" Le nomme. total des si!ge'1Lde titulaires à pourvoir', 

, ,est donc dl) six. La liste X ayant prése'tité des candidats 
pour chaque grade 'a obtenu 501':',100 dèS voix. Elle 
a donc' dro.i\ à 'trois sièges. La liste Y ayant égalenent 
présenté des candidats pour tous les grades a obtenu 
30 P. 100 des voix. E1:l1e a dlJOit à deux sièges. La listez: n'a pré&t:nté de candidats que pour le ,seùl grade C. 
Elle a obtenu 20 p. 100 des voix et n"a droit qu'à 
un siègè. , ', 

S;'la liste X choisit'son premier repré~entant d~$ 
le gTade C, il ne' reiSte plus qu'un siège à I?ourvqir 
pour ce >grade. Dès lors, si la liste Y choisissaIt égale
ment son 'premier représentant dans le g:rade Cl la 
liste Z, qui n'a présenté de candidats que pour le 
grade' C" l\e pourrait avoir aucun représentant à la 
commission et oe résultat serait diredement contraire 
au principe de la représentRtion pl'oportionnelle. C'est 
pourquoi la règle nouVielle posée par l'a,rticIe 19 (§ b) 
interdit, dans ce cas à la liste Y de faire porter son ' 
choix sur le s'eul sièg.: vacant restant à pourvoir dans 
le, gTade C qui se trouve ainsi réservé à la liste Z. ' 

t,es règles qui 'Viennent d'être exposées pour le 

choix du pr,enier représentant de chaque liste à la 

commission sont égalenent appLicables à la désigna· 

tian de leurs autres représentants pour les sièges de

mmlrant vacants après cette première opération. 


Dans l'hypothè,se où aucune liste n'a présenté de 
candidats pour un ou plusieurs grades du, corp;;, I~ 
désignation des représentants du peroonnel dans ces 
grades a lieu par voie de tirage au sort panni -les 
'i'onCj:ionnaires du ou desg:rades considérés. Nul ne. 
p'ouvânt ,être, toutefois, asfreinLoontre son glfé à repr~
senter les intérêts 'du personnel, il y aura lieu, én pra. 
tique, de tirer plus je urs noms au sort. Les acceptations 
seront denan'dées auxintére\;sés dans l'ordre de c~ 
tirag:e. Si aucun 'des fonctionnaires titulaires ,de ce 
grade dans le corps intére,ssé n'accepte d'être désigné 
comme représentant du ·personnel, les sièges demeurés 
'Vacants seront attribués à des représentants de l'ad:mi
nlstrationqui seront nécessairement' titulakes d'un 
'g'l:ade égal ou supérieur·. Ces derniers ne pourront 
siéger toute'fois que dans la formatioI.l de- la commis· ,. 
sion préwe au deuxième alinéa de l'article 31 (formac 
tion par grade) et non pas dans la formation' plénière 
qui dewa consierver Wle composition, paritaire par le 
retrait'de- ces denx représentantsëxceptionnel. de l'ad
ministration'et de deux autres représentants de,l'admi

;'niS!ration . désignés parmi ceux qui sont appelés ~ 

siéger' normalement e'n -cette qualité à la commission 
(v. art. 31, pren!er cas). 

Article 22. 
Contestations SM la validité des opér<1!ioll$ élector,all1l$. ' 

Lorsqu'il s'aglit de réclamations visées à l'article 
12, rormulées oontre les inscriptions ou omissions su~ 
la liste électorale, le délai pour les présenter est de 
onze jours au total, à oompter de la publication de 
ladite liste, et le ministre intéressé doit statuer immé
diatement. , ' 

Par oontr.:, l'article 22 dispose que les contestations 
sur la 'Validité ,des opérations' électorales proprement, 
'dites sonf portées, dans un délai de cinq jours"" 
compter de la proclamation des résultats, deVant le 
mInistre intéressé. Aucun défai n'est imparti à ce der. / 
nier 'pour faive connaître la &u!te donrtée a'ces oontes-, 
tations., Il y aura cependant.. lieu, en pratique, de 
statuer le plus rapidement possible. 

Toutes ces' oontesiat,ions pr,ennent la forme d'un 
recours hiérarchique ûrdinaire. i-

tes décisions du nrinistre ,intéressé portant sur les 
questions en litig'e' ainsi 'que les arrêtés de nomi· 
nation des membres de commissions peuvent, bien el!
tendu, faire l'Objet d'un recours pour exœs de poùvoir 
devant le conseil, d'Etat. 

TITRE 1[ 

CoMPÉTENCE 

Article 23. ' 
En règle générale, les corumissipns administràtives' 

sont compétentes pour Ioutes '1$ questions d'ordre 
in-dividuel concernant les fonctionnaires appartenant 
aux corps pour lesquels eltés sont oonstituées, ' 

Mais les conditions de leur consultation varient 
s'elon la natu~e des affaire\; dont elIes peuvent être 
saisies. Dans un certain nombre de cas limitative
nrenténumérés par la loi et par le décret, les commis- , 
sions doivent êtr.e consultées ob1igatoir~ment. Dans 
les autres cas, au contraire, leur consultation n'est 
que 'facultative. 

A. ~ CAS DANS LESQUELS LA CONSULTATION 

DES COMMISSIONS EST OBLIOATOtRE. 


11 ,s'agit d'une_part des cas expressément visés 
dans la loi du 19 octobre 1946 (art,. ,10,43, 53~ 57, 
63, 65, 67 à 71, 78, 80, 83, 98 (2. alinéa), 104; 114, . 
116, 117, 123, 132 et 136) et danS les deux premiers 
alinéas de l'artic~ 23 du décret du 24 juillet 1947,' 

, d'autre part; des 	 cas où l'a\'!s des commissIons aux
q'lIelles se sont substituées les commissionsadminis
tratives était réglementairement obligatoire. ,, 

a) CilS visés thn.s les articMsJi-apri!s 
de ta loi du 19 ociol1re 1946. 

Ad, 10. - -Activité ·pr,ivée lucratiVie du conjoint d'un . 
fonctionnaire. Les commiss:ons administratives pari., 
tair-es doivent être oonsultée's sur 'ies mesures il. pren
dre, s'il y a Heu, poursauvegarde!r les Intérêts du ser_' ' 
vice.ilans le cas où le conjoint d'un 'l'onctionnaireexer. 
cc, à titre professionne'lune activité privée lucr~tive. 

.. 
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,Art. 43• .:..... Notation. :- L'article 43 du statut géné. 
rai dispose que les notes chiffrées et les appréciations 
glénérales, dont les fonctionnaires ,sont l'objet chaque 
année, sont 'portées à la' connaissance des commissionS 
adinlni$atives par,itaires dont ils relkvent. Celles.ci' 
peuVlent, à la requête des intér~ssés, demander au chef 
de serV'Îce ayant p<1U\'Oirs de notation, la revÎSion de la 
'notation, mais eUes ne 'pe\lvent en aucun cas intervenir 
directement dans l'attrib'ution deS notes ~t des appré
çiations; le chef de service peut maintenir sa notation 
primitiy<e en dépit de la demande formulée par la 
OOIrJI1ÏssÎon. ' ' , 
, Le;, dis!!Osit~ns de cet article nèseront·obligatoire

ment applicables qu'apr.'.:s l'entrée en VIgueur du nOU
vtau régime de notation pr:évùe par 'le décret. 

Art. 53 à 57. -1t< Et"ablîssem<:nr dés tableaux d'a· 
vailcemlent; ,condition. de l'inscription au tablean. 
Le tàbleau d'avancement doit,. aux termes 'de l'article 
53 du statut général, être soumis aux commissions 

, , . aarninistr/lovespantaires. Mais la préparation de ce 
tableau incombe à l'adminis!rau,on et non à la corn· 
mission: rien n'empêche de procéder pour cette opéra
tion dans la form'e ,antéri{lUTeme'Jit en usagle, et, nOtam· 
ment, de soumettre l'élaboration du tableau à un con· 
seil de directe'urs ou de chefs de service. 

C'est-lensuÎte, selulement, que le tableau ainsïpréparé 
doit .être soumis à la commission administrative qui 
peut demander, con~orméme'ut aux dispositions de l'ar. 

,,- ,tlcle- 54, à entendre les intéressés. 
- Les chefs de se'rv:ic:e peuvent, bien entendu, demander 

égalèm'ent à justifier oralement des propositÏQns 1110: 
ti,vées qtu'i1s ont form'ulées. En tout état de cause toutes 

,le, personnes qui ne. sont pas membres de la commis· 
sion doivent se retirer au moment de la délibération. 

l'avjs .-de la cornrr.ission doit .être mentionné dans le 
procès-verbal établit 'après chaque séance par le sécré. 
taite de la cornrnissÎCm. Ce document pent porter PQur 
.chacul!c des questions ayant donné lieu à un vote~ la 
répartition du IIômbre des voix sans fairè état de la 
r~partition nominaHve des votants; 

'}fi Gonditions de la promotion dans J-e nouveau gra. 
de. --'- Il ressort à la fuis de l'esprit et du texte même 
du chapîtrl! II de la loi du 19 octobre 1946 rela1;if 
à l'avancement que seUles les inscriptions, au tableau, 
qui, ont ,lieu ob~igatoirelUent par ordre de mérite, doi
vent êhe soumises à l'à\'is des éommissions admipis. 
tnatives et non les promotions proprement dites. 

, Il ,est rappelé, à cet égard, que ces 'dernières sont 
prononCées dans l'ordre du tableau, sous réserve des 
nécessités de service, ainsi qu'en dispOse l'article 54, 
'dernier alinéa, du statut ;général des functionnaires. 

Un avis du oonse.il d'Etat du 25 août 1948 cOmmenté 
par ma drcul'aire en date du 28 août 1948 pr~cise que 
lorsque les fonctionnaires mscrîtS en tête du tableau 
,d'avancement ne remplissent les condi,tioos' minimum 

, d'anciermeté exigée: pour être promus au grade supé. 
" rieur. que dans le cours de l'année pour laquelle est 
. - 'établi le tabIeau, les administrations ont le choix entre 

"deiUX oolutions:_ la première consiste à promouvoir, 
selnn l'IOrdre de leur inscription au tableau, les fonc. 
,tionnaires qui, dès la date où les vacances se pradui. ' 
.sent,satiSfont aux conditions d'ancienneté exigées pour 

" 

être promus; la secoria~" re'spèctafit ,!:ÎgIOUrè'usement 
Pordr~ général du tableaij oo~ste ,à réseryer; le ca;t 

c


échéant, les emplois vacants jusqu'à ce qU'ele fOiIëtjon.

nâire le mieux placé sur le tableau "d'avancement ait 

réuni les conditions minimuin 'd'andel)net~exigéès pour 

y être nommés. i.e 'choix entre ces deux'sQlùtions peut, 

'd'aiUeurs' être soumis pQur a\is aux, commissions 

administratives. Il a lieu une fois pour toutes; 


'3'-1 Avancement d'éChelon. - Le's avancements d'é_ -" . 
chelon, qui ne sont pas précédés de l'inscription sui' ' 
un tableau d'avancement, n'ont paS à être, examinés 
par les, oommissions. Du reste, l'articIe46 du ,statut 
'j!'énéraldispose que l'avancement d'échelon est 'fone; 
fion à la; fois de l'ancienneté et de la notification des 
:fonclionnàires. Celle-ci (telj!lnt ..,être pOrtée' à, "la 

, connaissance des cornrniss;olls administratives, îl 
c 

ny 
a pas lieu de, leur souine':tre la promotion d'échelon, ( 
qui en résulte directement.' ' .," " ,'f, 

. Art. 63 à 83. - Discipline. '- Les articles 63 à '83 
précisent les conditions dans lesqueHes les commissions 
administratives paritaires jouenont' désormais le rôle ,:, 

. 'de conseils de discipline. Leurs dispositions, très. ~ 
précises, n'appellent aucun commeutair.e patticylier. 

Art. 98 (2e alinéa). - Détadiement d'office, -;Ce 
détachement, pouvant entraîner de graves répercussÎà-llS' ' , ~ 
sur la carrière du fonctionnaire, il e~ normal qUe celui- ., 
ci soit protégé par l'Iinterv;enHon de la COmmissli(m., cl"'" ),' 

Par contre, pour es detnchemetnts visés ,à: 'arti e 

99, qui sont pnononcéssur dematrd~ desfonctionriaires 

intéresséS, la consultaüon ®s commissions èstsimple
ment facultative.. ' .' , 


Dans le cas prévu à l'aliic!.e 99 (50) (détachement 

pour exercer une f.C>nctcn publique élective ou un 

mandat syndical) la commission pourra être utilement 

c6nSlUltée sur le, point de savoir si, comme l'exige la 

loi et compte tenu deS précisions apportées, en ce' 


iqui, concerne 'l'exe'rcioe d'un mandat syndical; par une "1 
précédent~ in~ruction sur le détachement· (instruction .]
nQ 3 du 1er, août 1947), l'exercice, de la fonction ou 

>J,du mandat empêche d'assurer celui de la fonction ad
~ministrative normal'e. ',j., 

Art. 104. -:: R~nouvellement et fin du détachement' , .;: 
de longue durée. -La commission du corps d'origine '".
n',est' pas obligatoirement conSûltée pour le renou\!elle. :: 
ment, du détachement .de longUe, durée ni pour la r 
réintégration des fonction!)airës danS leu~ corps d'ori- 1 
gine, celle-ci étant de droit. Par contre, 'dans le cas :,jè 
où le fonctionnaire ,est ,intégr{' âans son cadre' de 1 
dét~ c!,,,,,,,'ent après: y avoir accompli au moins dix anS 
de s'ervices, la comrnissioncompéte!nte pour les fonc

-- tior:naires ap,H3ft~nant à ce de<rnicr cadre doit être 
cons,ultée obhgatoiœment par application de l':uticl~ 
104 de la loi et du premie'r aLinéa de l'article 23 du 
décret è.u24 juillet 194ï car cette' intégration est, 'Cn 
lait, une mesure de recrutement.' , 

Art. 11'1 et 116.- ),.a ririSiè' en disponibilité d'office , 
qui ne pent ê":re prononcée que dans I~s, 'cas prévus 
aux articles 92 et 95 de la :oi' du 19 octobre', 1946 
apparaît comme la ccns;équence hentueile d'un,coIigé' 
de rn'al"dle ou...de longue durée au terme duquel l'inté- , . .. , 
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resséest jugé inapte à reprendre ses fonction~ soÎt 
tonpora!!1em~t.(il elst alo';S mis, en dispon~bilité d'of., 
'fice) SOit définitIvement (11 est alors-'admls à la ,re. 
traite}. ," 	 , 

/' bruis, les deux cas, la décisionpr,ise impliqurutt ' , 
.. 	 seulemerit une"llppréciation de l'aptitude physique de 

Il'intéressé', dOit releve'ressentieIiement d'organismes 
ayànt ,une, comp~tence médicale, c'est.à·dire, dans Je. 
premier cas, du comité médical institué par le décret ' 
du5 ROUt 1947 et; dans' le second, de la commis,sion 
de",réfu~ prél/Ue à l'article 28 de la loi du 20 sep.
tembre, 1948. 

Des dispositions, régll:ernentairesaœellement en pré. 
. paration 'I?ermettront d'associer aux dé~b'::<lti.ons d!! 

ces org>!Ullsmes des membres des commiSSiOns adml. 
nÏ&ttiltiV'Cs. La cOnsultation <je celles-ci pour la mise 
en disponibilité 'd'office ou pour la mise à la retraite 
prorroncée dans les conafunspré'1Ues aux articles 25
et suivants de. la loi du 20 septe'mbre 1948 deviendra 
dès, lors iriuti1~- ,'., 

,Att. 114, 117 et 123. - Disponibilité sur demande. 
- La mise en disponibilifé sur demande du fonction· 
nairene peut être prononcéequ'apl'ès consultation de 
la'conmussion administrati",e, Il, n',en est liutrement 
que dans 'le cas prévu à l'article 12(:) (disponibilité 
sl.'~a~e .au perso"!le1féminin), dans lequel I~ dispo.
mbllite est de, drOit. • " ' 
, La' commission n'est pas -obligaooirement oonsultée 

pour la .. réintég;ràüon ·de l'intéreSllé dans. son cadr" 
d'origine, celle·ci étànt de droit. 

Si.l'intéreSsé,en pisponibilité sur dem'ande depuis 
moi~ de trois ans, a demandé Sa réintégration deux 
nroisau moins avant "Pexpiratklll de la période en 
OOurS;'il est réintég;ré de d~oit (art. 122) san;; consulta· . 
tion:dë la comnrission. :. 
.. S! "j'intéressé n'a pa~ fait.4e denillllde de réintégra· 
tlon da!1s'le délai visé' ci·dessus, il est présumé avoir 
dem.a"ridé'le renoW/èl:h:ment de sa disponibilité. L'ad

':minilrtÎ'at;iôil ,peut nenouvelet deux fois la disponibIlité 
pciïr::uiie péri,ode de trois années, à l'issue desquelles 
Ie:Uèdoit 'JObUgàtoïrement lui offrir un poste. Si le 
'fonctionnaire 'le refuse, 11 peut être raye des cadres, 
par lioenCÎlemerif -conformément aux dispositions de 

.l'article 123 et 'après tonsultation obligatoire de la 
commiSsion admin'istrative "dont il relève. 

Art: 12& -Mutations. - '['article 128 (35- a1inéa)
,"dispose que les comÎhissi.ons adnlinistratives patitaire$ 

ne sontohligatoirement consultéels que dans les seuls 
caS où les mutations comportent changement, de rési., 

,denee ou nj()dification de la situati,on de l'intéressé. 
[1 faut ,enllen'dre par «, modification de la situation 

dec l'intéressé» un changement dans sa position juri. 
dique ou son 'g;rade. En conséquenèe, les modifieafuns 
aPI'0rtées à la situation des fonctionnair;es ne COol· 
portant ni changtenrent de résidence ni modification de· 
leur position' juridique ou de le!iir grade, et notamment 
les mutations de service à service au sein d'un' même 
cadre, n'ont pas à être soumises à, li examen des COol· 

missiolls administr2.tives paritaires. 

b) Cas Visés'dlllt1i if! premier alNiéa 'de l'tirtiCle 23 
da décret -da 24 juillet; , 

, OUtre ('es cas visés dans lé statut ~énéral, cefartic1e 
pt:évoÎt ,expl:leS\!ément, en sonpremlet, alin'éa, l'inter. 
vention obligatoire des commissions administratives,. 
en màtièl'e de re'clUtem~t, pour,' l'examen <.ies propo. 
sitions de titularisation dans les corps rel~t de leur' : 
,compétence., 	 " 
B. ,- CAS OU LES"COMAtlSSIONS APMlNtSTRAT~VES PAR!JTA!. 

REs ONT ÉTÉ SUBSTITUÉES, .EN VEIl.TU DE L'ARTIcLE 56 
bu DÉCilET DU 24 JUlLLET, A'uX COMITÉS ET cOMl'iuS. 
SlONS AUTRI:;FOls APPELÉS li. EXERCER TOUT OU PA~11E' 
\)E KEURS ATTreSUTIONS. 

L'article 56 du décvet du 24 jùillett947' préciS'(' 
que les conseils €!t: oommissions, à Pexcepti.on' de œlll( 
dont les attributions sont déllerminées par une lo!, 
9-iUi étalent appelés, à ,exercer tout OU partie des attribu. 
tlOns désormais dévolues aUl(' oommissi.ons adminis. 
tratives et aux comités techniqiUeS ,par la loi du 19 
octobre 1946 1ft par ledécre't sùsVisé, S6IIt, disSOllS de 
pleiJI dtx:>it.;' , ' ' 

, Il l'ésuille de ces dispositions , 
10 Que les commissions administratives ne sontcpas' 

com'péten!es po:ur connaître de la titularisation de~ 
,fonctionnaires nommés J?~viSoiremenf "" applic;dion
de 1'00'donnante du 22 femer t 945., " 

En ,effet, la composition des coniniissions de titu· 
larisation ayant été prévue par l'article' 7 de l',ordon. 
nance elle.même, don! la rorce juridique est éqlÙvai 
l'ënte à celle d'unè loi, les' oommissions administratives 
ne sautaient être substitué ès à ées commissions; , 

, 2<> Que, par contre, les commissions administratives 
'doÎvènt comlal!re des propositions de titularisation des 
agents des cadres complémentaires, à la, place de~ 
cbmmissions de titularisation prévueS par le décret no ' 
45-233 du 2 ocoobre 1945. 

Ces dernières ont eneff~t été constituées par décret 
En vertu de l'article 56 susVisé, l&trs attributions sant 
donc dévolues déSormais 'aux oommissions administra. 
tives élues par les fonctionnaires déjà titularisés dans 
les cadres oomplémentaire's; " ' , " 

30 Que les commissions ,administratives pari!air~ 
sont compétentes, dès leur constitution, e'll matière de 
licenciements effectués pour cause de suppression d'em· 
plois permanents par des lois spéQiales de dégagement 

, des cadres. Cette règle est d'ailleurs confi:rmee pJ!:r les, 
disposHlions <le l'artide 2 de la loi nO 47-t680du 3 
septembre 1947 relative aux conditions de dégag.ement' 
,des cadres, de, magistrats, ronctionnaire\f' et agents 
civils ,et mjJitai.res de l'Etat. ' , 

La composition particulière que ces OOmmissions 
doivent receV'Oir pour l'examen de ces affaires est 
précisée ci.dessous, dans le' oommentaire dé l'article 
31. , 	 " 

Dans oous les càdres où des' commissions admi· 0; 

nistratives n'auraien! pas encore' été constituées,... et 
<l'une façon 'générale lorsqu'il s'agit pe petsonnels 
non' titulaires, JI y aura lieu de recourir aux commis~ 
sions spéciales de licenciem'ent prévues à l'àrtidc_ 3 
de la loi du 3 septembre précitée, dont l'org.anisation 
pourra d'ailleurs s'inspirer de cclle des commissions 
paritaires normales, 
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TITRE .JII 
PONCTloNNEMENT 

.Article 25. . 
Rem']ilace.menJ des repit3sell'tants de l'admtni$lr(ltipri: 

l'article 2'i (2< alinea) en ll'a nouve1[e rédaction, 
précisé que le president peut) en cas d'empêchement.. 
S'le Jaire rempl!lcer par le représentant de l'administra
tiqn le pl'llS ancien <iMS l'emploi o.u le grade oorrespon
dant à l'exercice de la Plus haute autorité hiérarchique 
au S'ein de la commission. . . 

· . A titre d'exemple, si .poor remplacer un directeur 
on a le choix ,entre un sous-directeur titulaire du grade 

· d'administrateur de 2. classe e'lun administrateur civil 
qe :classe exceptionnelle qui n'océupe pas un .-emploi 
de souscdirecteur ou un emploi de oommandement al) 

m~ins équival~nt, k choix deyra porte; sur le premier, 
qUI est lllvesh de par son einpJ:ol, de la plus haute 
aut(jrité hiérarchique bien qu'il s:oit titulaire d'un grade 
inférieur au second; 

Article 27. 
Règ'leme;zi ilitt3riear. - Secrétariat. 

'.L'article 21 dispose que cha9ue oommission adminis' 
trative élabore son règlement intérieur qui doit être 

· sOumis à l'approbation <lu ministre. . . .... 
• Celle-ci n'a ·pas nécessâireinent il prendre la forme, 

d'un arrêté. Le ministre peut se' contenter d'apposer 
SiOn visa sur l'original de la· <iéIibération. 

.: '. Le règlement intérie'Ur Il essentiellement pOUl~ 'objet 
de fixer .les oondiUons de ·travai! des commissions 
dans J,es diverses··affaireS relevant de leur compétence 
et compte tenlj des ~ègles générales prévues dans la loi 
et .les. décrets qui en assurent l'application (ürganisa-· 
Hon ·èt éventuelIeiment calendrier des séances, modali-' 
tés des convocations, nature des documents dont les 
commissions, sont saisies, organisation du secrétariàt, 
désigiJation des rapporteurs, ordre de retrait des mem
bres""tc). _ .• . . ' 

L'article 27,.o;n sa nouvelle rédaction,. prévoit que 
le secrétariat ,des commissions est assuré par un repré
sentant de l'administration qùi peut n'être pas. mem
brede. la commission. Les. Illembres de la commission 
représentant l'administration sont en ,effet en principe 
des chefs de service. Les attributions de secrétaire 
dè la commission pouvant être, èi1 fait, fort absorban
tes, il n'était pas possible, dans la majorité des cas, de 

.les confier à ces hauts fonctionnaires. 
la tâche fssentielle du secrétaire consiste dans l'ür

ganisation .matérielle des réunions (préparation des 
dossiers; convocations, ,etç.) et la rédaction des proéès
\\erbaux.. Qu'il SK>)t ou non membre de la commission, 
îlest tenu, ainsi que seS assistants éventuels li la plu~ 
·grande discrétion pr,of,essionnelle. ' 

Les funçUQns du secrétaire adjoint doivent être pré
cisées dans le règlement intérieur de la commission. 

Article· 29.." . 
L'article 29; nooveau, dispose que les commissions 

· administral:)ves sont saisies par leur président ou sur 
demande écrite signée par la moitié' 'au m'Oins des re
présentants du personnel siégeant à la commiss,ion 
plénièr·e, de toute qu~stion entrant dans leur compé

.tence. 

....
La seconde procédure s'applique 'particullèrement 

au cas où la consultation de la commission n'est que 
'facultative. Dans cette- hypothèse, tQutefois, il :doit 
y a""ir· lieu à demande spéclale pour chaque affaire. 
Les commissions ne peuvent demander par ce moyen 
à l'occrulion d'un fait particulier, à ~tre définitive
ment saisies de tel ol,! tel 'Ordre de q11t!stions· classées 

.. par la loi et les décrets d'application dans la catégorie 
de celI.es pour lesquelles la oonsultationde ra com~ 
mission 'est réglementairement Jacultative. . 

Ar~icle 31. 
. 
-

FormationS normales .et 1ormatiollS 
exce.ptf:olll!elle;; des commissiqns;

Les commissions administratives siègent normale- .' 
ment· soit en i1ormation par grade, soit en formation 

. plénière. . .. 
Dans le premier cas, elles comprenilent en principe 

'huit membres (sauf dans le cas prévu au second alinéa 
de l'article 6); soit quatre représènt.ants QU .petson~ 
nel (les deux représentants du· personnel titulaire du. 
même grade que les functionnaires dont ·le . cas est 
examiné par la commission et les deux représentants 
du 'grade immédiaiementsupérieur) et quàtre re'p~é
sentants .'de l'adnimistration choisis parmi les ·chefs 
de Slervièe~ , l" <., 

Dans le. second cas, elles groupent l'ensemble. des 
représentants du personne'! (deux par grade en_ prin
cipe), membres titl1lafres~ de la commission; et un 
nombre égàl de représentants de l'administration. . . 

La compétence des formations, par gr!,de est .spéciale . 
et fixée de façon précise par les dispositions de l'ar-. 

. ticle 31. Il S'agit essentiellement de qUj!stions relatives 
à l'avancement età là discipliné. 'Toutes ·les questions 

. autres que celles qui.sortt ainsi réservées aux forma
tions par grades relèvent de la compétel1ce générale de: 
la. format!ori' plénière. .. . .. . ' . 

~ Toutefois, ces û;gles doivent .être assouplies ·dans ' 
cer~ains cas, où il. est impossible dé 'r~unir,.:dans ' 
leu:r forme 'Ordinàire, soft larormation par 'W~dl', 
soit la formation plénière. . ' .:. . ,. . .. 
PREMIER CAS. - Vocaéton de· ~oas les reprt3sélit4P1s, 

'd'Uit gla'd,e à être tllScrits sar 'e ttilJ.leaù) (t'avance- '. 
'menJ au 'f!rade s/J.p,grtear. 
L'article 55 d,u statut général prévoit dàns S'on alinéa 

2 qu'.ep tout état de .càu&e; les fonctionnaires', ayant . ..; 
1(\)cation à êtrè inscrits au tableau d'avancement, c'est- . 
à-dire qui réunissent les conditions juridiques pour y \ 
.êtr·e inscrits <et alors même que l'administration n'au- ". 
raif paseffiectivement proposé' leurlnscdption) ne ";. 
peuvent prendre part aux délibérationS. de la commis- . 
sion. . 

JI en résulte que si plus de deux membres titulaires 
et suppléants d'ungrad<: considéré ont vocation à ktre 
inscrits au tableau d'avancement, la commissIon par 
·grades ne peut plus fonctionn:er dans là fôrme prévue 
par l'article. 31. 

La commission .devra siéger alors en assemblée plé
nière. Mais la compO!>ition de cellecci devra être 

. modifiée pour tenir compte deS dispositions de l'arti
cle 51 du statut géneral des fonctionnaires prévoyanf 
qu'en .aucun cas un fonctionnaire d'un grade donné 
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ne peut' êtreappe,téà formuler unepJ:OpositiK:ln relative 
li l'avanè~nt d'un fonctionnaire titulaire d'un grade 
hiérarchiquement supérieur au sien. En conséquence, 
seuls·.poui"ront, dans ce. cas, siéger à 'la coinmiss~on 
les veprésentants du personnel tilyIaire d'un grade 
supéri~ à celui des fonctiol!nàir~ dont le cas .est 
:examinè par là commissIon' ainsiqu'é\-entuellement l'lU) 
des représentants. de ce grade qui ne serajt pas inscrip
tibl,e au tableau. Le retrait des autres représentants du 
.	pefllJOnne!· entrame évidemment celui d'un nqmbre égal 
de représentantsdè l'administration. ' 

< Afin '!1'évifer les difficultés qui pourraient alors se 
produitfe ~ ce qui concelrne l'ordre de retrait des 
représentants de l'administration, celui-ci devra. être 

, fixé une l'qis )YOUr toutes dès la constitution initiale 
de la conmiission. Le plus ~iinp1e sera <le décider, 

, d<lns Je tèg\:ement i)1térielur, qûe le retràit des représen
. tants dé l'administration, dans ce cas et les cas analo
grueS, aura lieu dans 'l'ordre inverse de celui de l'énu

',mération de lenr nom dans l'arrêté prononçant leur 
nominattonen qualité de mem~es titulaires de la 
commission. ~ J< 

, Dans le cas préVU à l'artk~e 6 du décret, oùlè grade 
le l'Lus élevé du-corps n'a qu'un représentant titulaire 
et où ,tOus les repr~se'ntants dugrad'e immédiatement 
inférieur sont ,inscriptibles sur le tableau, il, y aura 
HelI, 'pour éviter que la (JQmmission plénière 'ne Soit 
réduite à den'x membres, d'admettre à siéger avec voix 
délibérative les deux représentants, titulaire et sup
pléànt,'du.'grade le plus élevé. 

DEUÏ<\EMECAS., ....::, QueSt{.ollS 'dlitres que l'aiUiceftLent 
ou 'lia· disclplin", 'mais qui suppostNit une apprpc!a#on 
portée. Sltl' les lWies et la valeur pl'ofes;;ionnelle des 

. {oncti:lmnairlts. 
a) Licenciement. 

. Pa~ ,ces' 'l\lesti<ms, la plus ,importante e~t celle. du 
hoenclemenf prononcé par application de6 loIS de dega
gement des cadres: Du· principe posé par le premier 
alinéa de l'article 55 du statut g'én'éral des 'fonction
naires en matière d'avancement,JiI résulte qu'un fonc
tionnaire .ne peut être appelé à se prononcer Sur le 
licenciement de l'un de ses 'supérieurs hiérarchiques. 
D'autre pari, ce même fonctionnaire ne peut intervenir' 

-'dans le licenciement· de ses colIègl!les titulair~ du 
même 'grade que le sien et avec lesquels il est en 

. 	conourrenée par la raison même qui. ,interdit à' un' 
fonctionnaire ,inscriptible sur le tableau d'avanèement 
'dé s'léger à la commission (deq:xièmealinéa de l'arti-· 
cie 55). i 

, En, coriséquence, la. ,commission admi.nistrative inter. 
V'enant en mat,ière de licenciement siège en assemblée 
plénière saus réserve du rerrait des représentants du 
personllJel (et d'un nombre égal de représentant de 
l'adntinistration)' titulaires d'un, 'grade inférieur ou 
égal à oeuxdes fonctionnaires dont le cas est examiné 
par Ill.-commission,' \')i le nombre des membres de la 
commission appara1t al.ors troprrestrejnt, les suppléants 
pourront être,admis à siéger avec les titulaires, 

Eu ce qui concerne l',examen 'du cas des fonction
naires plaçés ,au sommet deJa ,1ûérarchie de leur oorps, 
il conviendra d~ fajre appel à une cornmission spéciale 
dan~ laquelle les, représentants du personnel seront, 

choisis parmi ceux d'un corps hiérarchiquement supé
rieur à, celui deslntéreSsés. . , . 

Lorsque les décrets prononçant les suppresSions 
d'emplois qui- moti'\lent le licenciement portent sur 
l'effectif 'global d'unoorps sans distinguer entre les 
'grades, -les commissions constituées comme il est ,dit 
ci-dessus pourront établit d'abord des listes provisoireS 

. , pal! grades .'snr lesquelles figureront, dans I~ordre de 
~eur liœncÎem'e'nt éventuel, un nombre de fonctionnaires' 
dtmt le lotal sera 'quelque p,eu supérieur au nombre 
réglementairement fixé. Puis fa commission tout en
tiiore, dans sa formation plén-i,ève normale, sera ensui
ti! appelée à donne'roon avis _sur la répartitiQll"
'défirutive des -licenciements à .effectuèr dans, leS di'\lers 

- 'grades du oorps, , compte tenu du nombre global 
'des snppressionsd'emplois prescrites et sans pouvoir

·'se prononcer sur les classements individuel.. établis 
par les commissions restreinti!S visées ,cl-dessus . 

b) Questions diverses. 
D'autres questions distinctes de l'avancèm"!nt, 'de la 

discipline et du Iicènciement peu'\lent ég'alementdon
ner lieu,à l'examen de la valeur professionnelle ebtes 
notes de fonctionnaires. Il en sera ainsi notamment 
pour certaines mûtaUons comportantchangeriienl de la 
situation juridique des Intéressés. Dans ce cas toute
fois, l'administraJion aura le choix entr"! la formation 
par gil'ade et la formation plénière, except;ionnelle pré
wc ci-dessus selon que la mutalLon se conwndra QU 
non av'ecune promot/Qn de 'grade dont elle constitue
rait la condition ou la conSéquenœ. . , 

lien sera de rnême encore pour l'examen. des titu
larisations 'prévu par l'article ,23 du décret du '24 
1947.' C'est la commission administrative constituée 
pon,r le oorps dans leqnelont lieu ces titularisations 
-qui est ici compétente, Ooml]1e il s'àg1it,laplupart 
du temps, ,de nominations, au grade de début, 
elle siégera en gén'éral dans sa formation plénière 
normale, Mais dans le cas où les nominations auraient 
lieu à d'autres grades 'que le 'grade de début, cette 
oomposltion devra être modifiée selon les ,règles pré. 
vues dans les hypothèses visées cl-dessus, 

TROISlÈME CAS. - COIISf{tation initialf! d'an corPs, 

Lorsq-u'H s'ag:it de l'intégration de fonctionnaires 
dans :un corps nouvellement créé el! alors qu~les tuté
ressé~ form:eront les premiers éléments de ce wrps, 
la commission adm,imstrative du nouveau oorp,s f{(;' 

~t, par défiilÎtion, être oonstituée avant ces intégra. 
tions. 

Si. ceUes-ci supposent un choix parmi un certain 
nombre de candidats, li oonvient alors de' distmguer 
selon qu'ils appartiennent à un seul ou à plusieur$ 
corps d'<OI'ig1ine, ..___

Dans le- \,'rem'ier cas, {es intégrations sont soumises 
. pour a'l'is a la commission administrative du corps 

d'origine -qui siège alors dans la forme prévue ci-dessus 
paur les Iiœncieme'nts.· .. . . , 

Dans le second cas, une commission ad!llinistrativ:e 
provisoire devra être constituée avec. des représentant .. 
du personnel ,chois'ls parmi les membres élus dea: 
commissions admînistrat.ives des ,corps intéressés à 
l'iiltégration et éventuelle'ment de certains corps qu~, 	 . 

. 

. 
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,
leur seraient 

' 

hiérarchiquement supérieurs. Tout el! 
- faisant la part des conditions particulières justifiant 

ces dérog4toons auX règles ordinairès, les commissions 
provîs<Oires se~ont aussi proches que possible, par leur 
composition et leur fonctionnemoot, des commission~ 
administratives normales., Il devra êt:re procédé, llUSSÎ-. 
1iôt après la constitution définitive du nouveau oorps 
et dans les formes ordinaires, à la constitution de la 
commission administra!ive définitive, la commission 
proV'iSiOiré étant alors dissoute de plein droit. 

Art~c1e 34. 

QuORUM. - Voix pr.épon.dérante du. pr~sidelfi;.' ,
L'artIcle 34 prévoit simplement que les trois quarts 

au mOins des membres de chaque commission d()ivent 
être prés'ents .pour déHb'érer valableJment. , , 

Cette disposi~on doit être entendue de telle sorte 
que les !rois quarts au moins du nombre total des ' 
représentants de l'administration et du personne/, 
soient, présents, soit dans, les fohnations parglfade lors
que celles-cisièg:ent séparément, soit dans la formation 
plénière. ' 

li n"est donc pas nécessaire que d'une part les trois 
quarts des représentants de l'administration et. d'autre 
part les trois quarts des représentants du personnel 
participent à la réunion. , 

Le président est appelé à voter, en 'qualité de repré
. sentant de l'administration, en toute matière SOumise 

à l'avis de la commission. 
En cas de partage égal des voix (et seulement dans 

ce cas), sa voix, conformément ,à la règle posée' par 
l'a.cticle 21 de la loi du 19 octobre 1946, est prépon
dérante. 

Paris,' le 23 nOV'<!mbre 1948. 
Le sécrétaire. d'Etat 4 la présidelU:6 

du conseil (fOllCtion paMique et 
réforme administnitive). 

Jean B!ONOl.,
-----'--.:: 

AR.R.t;TE N09~9 bis/Cab. da 7 décembre 1948. 

LE GoUVERNEUR DES COLoNIES, 

OiEVAUER DE LA LÉOION D1HONNEU~, 


CoMPAONON OE_ LA"· LIBÉRATJONJ 


,CO~MISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU TOC<J, 
Vu ,le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' et 

).es pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946. portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprégentatlVes; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le made de promulgation 
et de publication des textes tèglementaires aU Togo; • 

Vu le décret du 9 octobre 1925 relatif à l'indemnité de 
tranobordement des bagages, promulgué aU Togo le 20 oeto. 
bre 1926; 


ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Est prtlmulguédans le Terri

toire du Togo, le décret nO 48-1813 du 27 novembre 
1948 portant mise à 'la charge de l'administration des 
frais de' transit et' de magasinage des bagages 'des 
fonctionnaires et agents affectés dans les départements 
d'outre.mer IOU servant dans les territoires relevant du 
Ministère de la France d'outre-mcr. 

ART. 2. ":- Vu l'urgence,' le présent arr~té sera immé
diatement applicable par 'l'oie d'affichagie àla Ma·irie de 
Lomé dans les Bureaux des Cerdes et Subdivisions 
ainsi què danstpus les Bur,eaux de Postes du Te\:ritoi
re. 

Lomé, le 7 décembre 1948. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET no 48-1&13 da 27 novemllre 1948.' 
Le Pr.ésident du Conseil des Ministres, .ministre 


des finances et des affaires ,économlques, ' . 

Sur 'l~ rapport du min-istre de la France d'outre-mer, du 

ministre de l'intérieur, du secrétaire d'Etat aux finances et 
aux, affaires économiques et du secrétaire .d:Etat à la prési
deno<: du conseil (fonction publique et réforme administra
tive); " " 

Vu la loi du 21 mars 1946 portant prise en charge par 

l'Etat de la rémunération de certains' 'fonctionnaires dans les 

territoires relevant du ministère de la France d'outre-m~r; 


Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement SUr le. 
indemnités de route et de séjour et les textes qui l'ont modifié, 
et notamment le décret du 9 octobre 1925, en son article 
5 (§ 3); 

Vu le décret du '2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et le:; allocations accessoires des fonctionnaires} employés eL. 
agents des services coloniaux; . 

Vu la 'ioi du 19 mars 1946 érigeant en départements fran_ 
çais la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane fra.nçaise et 
la Réunion; .~ 

Vu le décret du 31 décembre 1947 fixant le régime de rému_ 
nération et les avantages accessoires .des personnels de l'.Ç:tat 

. ~n service dans les départements dè la Guadeloupe, de la 
Guyane française, de la Martinique ~t ~e la Réunionj 

Le conseil des ministres entendu; . 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - A compter' dtf jour de la pro
mulgation du présent décret, les frais de transit et de 
magasinage dans les ports de la mé~::'Opo:e, des nou-' 
veaux départements ·et de l'Afric;ue du Nord, des ba
gages des fonctionnaire~, employés et agents deÎ'Etat 
affectés dans les départements de la Guadeloupe, dela 
MartiIiique, de la Guyanelrançaise et de la Réunion 
eedes fonctionnai~es, .employés et agents de l'Etat ou , 
des cadr,es' gén'éraux ou locaux servant dans les tem
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer 
ay:ant droit au passage gratuit dans les oonditions p1'é- ,; 
vues pal' les décrets des 31 décembre 1947 et 3 juillet ' 
1897, ainsi que les taxes d'embarquement, de.' 
débarquement, d'enl'egistrement, de transit, de manu
tention ou autres .de même nature sont, dans la limite 
des poids réglem'entaires prévus pour chaque catégorie 
de personnels, mis à la charge des bullgets supportant 
les frais de passage des intéressés. 

ART. 2. - Dans les ports où existe un serVice 0010- . 
uial, les opérations de trànsit, réception en gJl.re 01.1 
à bord, magasinage, transport, dédouanement, remise 
à bord ou en' gare, seront effectuées par les soins d'un " 
transitaire agréé par l'Administration. ~ 

.. Dans les ports où n'existe pas de service colonial,' 
les frais de transit seront remboursés sûr production ' 
des pièces justificatives. 

1 
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Les ta:x;es douanièr'!s et les' autres droits indir'!c~ 
perçus oomme 'en matière de douane appliquées au 
contenu d'!s bagage-s- ~estel1Ont à la' charge des inté· 
resSés qUI les acquj!:teront directement. -" 

ART. 3. - Les frais résultant des opérations de tran. 
sit des excédents de rragages ou des objets de mobilier 
et d'approVtsionnement seront réglés par les intéresses. 

" ART.• 4. 'Les dispositions"" du paragraphe 3 de 
l'article 5 du décret du 9 ocrorrre 1925 rdatives à 
à l'i!idemnilé de transrrordement de bagages sont 
abrogées. 

ART. 5. - Lenihlistre de la Franœ d'outre-met," 
Ie ministre de l'intérieur et le minist~e des finances et 
des" affaires économiques sont chargés, chacun èn ce 
qUI le conceme, de l'exécution du présent décret, qui 
liera publié au Jqumal 'officiel de la République fran· 
çaise et sera inséré au Baltittlt officiel du ministèn> 
de la France d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 27 novembre 1498. 
HI!NRI QUEUILLE. 

Par le président du couseil d(!i! ministres, ministre des 
.finanoes et des affaires économiques :" 

Le ftwtlstre de ta France d'oaire.m;er, 
" Paul CoSTE.FLORET. 

Le ministre de l'infériBar' 
Iules MaCH. 

Le secrétaire d'Etat aux tt=es 

"et (IlJX affairesëcofWmiques, 


Mauriçe.PETSCtlE. 
, Le secrltaire d'Etat à la présldellCl! 

tin coltSeil (fonction publique et 
ré/Qrme administrative), 

/" Jean BioNDI. 
" ". 

ACTES· DU POUVOIR LOCAL 

Riel. 
"" 

,tR,R.ETE No 922/Af.. da 24 novembre 1948. 


. LI! GOUVERNWlt DES COLONIES, 

CHEVALIeR. DE LA LÉGJON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIBËtATJON, 

CoMMIsSA:Iil.E DE LA RÉPUBllQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j"flvier 1946 porlant réorganisation 
, administrative "du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; -, 

DU TERRITOIRE DU TOGO -"" "1135 

Vu l'acre dit 
" 

loi du 14 mars 1942 et textes subséquenÛ'!; 

Vu l'ordonnan,,, du 27 mai 1944 donnant for'" de décret 
'à l'acte_dit loi du 14 mars 1942 et promulgué au Togu le, 
3 aoUt 1944; , 

Vu la loi 47-344 du 2B février 1947 et le déère! 47· llB7 du 
23 juin .,1947 m'aintenant en vigueur Certaines dispositions pro.: 
ragées par 1. loi d" 10 m'ai 1946 porlant fixation de' la date· 
légale de cessa!i0ndes hostilités; 

Vu l'arrêté 532 Ac. du 28 juin" 1948 portant fermeture de . 
la campagne d'achat du ricin; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.. - La campagne d'achat 1948-· 

1949 du r:lcÎn 'est déclarée ouverte à compter du 1er 
décembre 1948. 

. ART. 2. - LI!. valeur FOB Lomé des graines de ri·. 
cin .est fixée à 21.000 francs C.F.A. la tonne ern'b'ar.: 

"' quement en sacs. '. ' 

ART. 3., ~ Les infractions ou tentatives d'infraction 
aux dispositions du présent arrêté seront punies de pei•. 
nes préVues par la 101 du 14 mars 1942. .. 

ART. 4. -. Le présent arrêté sera publié et cominu~ , 
niqué parta.ut où besoin sera. " 

Lomé, le 24 novembre 1948. 
/ J. H. CÉDILE. 

ARRETE No 923/AE. da 24 novembre 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONn::S, 

CHeVALIER DE LA LOOION O'HONNEUR., 


COMPAGNON DE LA LIBERATION, 


CoMMISSAfREDE LA RtpU8L!QUE AU Tooo, 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attrlliutions et' 

les poUVOIrS du Commissaire de la Républlque au Togo; " 
"Vu le décret ,du 3 janvier 1946 portant "réorganisation

administrative du rerritolre du Togo, et création d)assemblées .. 
reprêsentativ<es; " , 

Vlrl'aele dit loi du 14 mars 1942 et tous tex~ subséquents; 
Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de décret 

a l'aelle dit loi du 14 mars 1942 et promulgué au Togo le 
3 août 1944;, 

Vu l'arrêté nO 007 Ac, du 10 août 1948 fixant 'e. prix du 
savon ({ La Cloche »j 

.vu l'avis de la commission' des prix; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixtls comme suit à p'l-r. 
tir du 1et décembre 1948, les prix de vente dû savon , 
fabriqué par la savonnerie « LA CLOCHE .. : 

PRIX DB'GROS Pllrx DE DÉTAIL 

Sav~n ordinairé à base d'Imite de palmè le kilo. 
Savon blanc à base d'buile de coco . le kilo. 
Savon parfumé «NOVALlA» et «NOV,A» la douzaine de sà:vonnettes 

" . 
43.
71.

121.

48. 
80, 

135.
. 
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.ART. 2.- Pour la Vente en dehors d'tt .lieu de prç· 
ductlon ces prix ne peuvent être majorés que de~ frais 
dé tra~sportet 'de manutei1~n; < 	 • 

ART.~. - Toule infraction aux dispositions du pré
sent arrêté serà' poursUlvie et réprimée oonformément 
à la loi du 14 m,,:rs1942.. . ." 

ART. 4. - Le Ch'ef du Sel'Vlce locaÎ des prix, le· 
Chef de la Brigade du Contrôle des prix et stocks, 
la Brigade deOendarmerie, les Commandants de Cer· 
cle, les Chefs de Subdlv,ision et tous officiers de po
lice judiciaire sont chargés, chacun en de qui le 

· ooncerne, de l'exécutton du présent arrêté qui sera pu
blié et oomniuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, l~ 24 novembre 1948. 
J. H. CÊDlLE. 

--::---:--~--

Domain•• 

ARRETE No 933fDolD" du 26 novembre 1948. 
LI! dOUVI!RNEUR DI!S COLONIES, 

·CH:e:YAUER. DE, LA ,LtmoN n'HONNEUR., 
- CoMPAGNON DE LA" LIB~RATlON, 

COMMlSSA,tRE DE LA RÉPJJBLIQUE AU .TOGo, 
.Vu ledéeret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

. et'l... pouvoirs du Co'l'missaire de la République. au Togo; 
Vu 'le déeret du, 3 janvier 1946. porlant réorganisation

.admlnistrative dù territoire du Togo et création d'assemblées 
-~pr~tatives ; 
· Vu le décret' nO 46_2378 du 25 octobre.1946porlant création 
de l'Assemblée Représentative du Togo; 
. Yu la délibération n9 62/48 du 22 novembre 1948 de l'As.. 
semblée Représentative du Togo .utorisant l'occupation par
le Territoire d'un lErrain de 13 !rectare. 83 ares sis à Lomé

1 Tokoin; 
. 	Le' cOnseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARÙCLE_ PREMIER. -~Est rendueexécutojre au Togo 

la .délib'ération '110 62(48 du 22 oovembre 1948 de l'As
Semblée Représentati've du TogO autorisant l'occu
palton pàr le Territoire d'un terrain d'une superficie 
de 13 hectares a3 ares sis à Lomé-Tokoin poss'édié 
selon la cout:ume locale par la collectivité Adjal'lJé
.Dadz1e, et fixant à2() francS. le m2 l'indemnité de 
oompensatton à Verser à ladite oollectivité. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregisb:é, corn·' 
mùniqué et publié plirtout où besoin sera. 

Lomé, le 26 novembre 1948. 
J.H. CÉDILE 

DELIBERATION No 62/48 du 22 IIoOlIemlire .1948. 
,. L!Assemblée Repr~sentatlve du Togo, 

Délibérant conformément· aux dispoSitions de l'article' 34 
du .décret du 25- octobre t946 ponant création d'une' ""sem_ 

, 	blé< Représentative au Togo; . . 
. Vu le décret du 13 mars 1926 portant organIsation 4u do.. 
maine et dU ré~e des terres domaniales au Togo et spécia_
lement; son . artIcle 10, 3e alinéa; ,
• ...Yu le décret no 45-2016 du te, septembre t945 règlementant 
au Togo l'expropriation pour cause â'utilité publique et spécia

· lemen!, $OIlarticle 2, 2<'. alinéa; 	 .. 

, '. . - - ' 

Vu le rapport nO 2Q5JOom. du3 novenibre 1948 de Mr. le 
.Commlssaire de la' République au. Togo; . _. ' ._l 

A adopté dans sa séance du 22 novembre 1948 les dispo_
sitIons dont le texte suit: . : 

ARTICLE PREMIER. - Est déclarée d'utilité. publiqùe 
la construelion d'un hi'\pital sùburbain dans le quar
tier de Lomé-TlOkoin. Est autorisée, en conséquence, 
l'occupation par le Terriklire d'un terrain d'un_e su
perficie de 13 has. 83 ares possédié sellOn la coutume : 
locale par la. Collecli"ité Adjal1é·Dadzie, sis à Lomé. 
Tolroin et ainsJ délimité: 

110 - Au' Nord: par tin 
CoUectivité Adjallé; 

2<> - A l'Est: - "(lar un 
même Collechvité; 

. 
terrain occupé par là 

terrain o~pé par la 
.' . 

30 ~ A l'Ouest: - par la route intercoloniale 
Lomé.PaUmé; 
. 4<> -. Au Sud: '""" par un terrain. dép.endant du 

, Domaine Privé du Territoire objet du Titre. Foncier 
lia 109. 

ART. 2. - L'itidemnité dite de " compensation » . 
à verser à 'la Collectivité AdjaIIé-Da'dzie conformément 
aux prescriptions de l'Article 10. du.décret d,!L13 
mars 1926 sera calculée à raison deVingl.Franc$ 
(20 frs.) le m2.. . '. 

Faii et délibéré en séance li'ublique à Lomé, le Vingt 
deux novembre 1<J48. \ . , . . 

Le PrésùJetti de l'A.R. T., .' 
....OLYMPIO Sylvanus. 

Lubrifiants 

ARRETE NkI 934 AE. du 27 ./lOvembre 1948; 

LE OouiœRNiUR ~ES COLOl'!IES, 

OfEVALt~ DE. LA LtolON n'HONNEURt 


COMPAONON DE LA LlBtR;ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. AU Taro, 

Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant.I...· attributions 
,.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 3 Hnvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . " 

Vu l'acte dit toi· du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'ordon!1'lnœ du 27 mai 1944' donnant force de décret 

.à l'acle dit loi du 14 mars 1942 et promulguée au Togo 'Ie 
5 août' 1944; • 

Vu la loi 47.344 du 28 février 1947 et le déçret47c1t87du 
23 juin t947 maintenant ~ vlgoeur œrlaines:..!!ispésiüons pre:>
rogées par la loi du 10 mai 191<5 portant fixation de la date . 
légale de cessation des hostilités; . - '. '. . 

Vu l'arrêté NO 327 AE. du 7 avril 1948 instituant line caisse 
lie rajustement des prix; .. . . 

Vu l'arrêté-1'j0 860 AE_ du 3 novembre 1948 R"rtant fixa. 
tion des prix de venlE des. lubrifianis; •. 

Vu les demandes du 15. novembre 1948 lie. I~ Compllg:nie 
Franç~ise de l'Afrique Occidentale; 

ARRETE: - . 
ARTICLE PREMIER. Sont fixés oomme suit, à romp- . 

tér du 1""' 'décembre 1948 lçS prix de vente li Lomé,' 
taxe de transaction comprise, œs lubrUiànts CÎ-dl'lSsous : 

- - - ~- ~ 



--------
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PRIX DE DÉTAIL:i 	--:"PRIX 
DB GR05 • ------.,,....~-~_.:..-_--~:-': 

LITRE NU LE TIN LE KG.. , , 
6,734. 34,- 

.Ursa Qil.. ( fût d~ 200 litres). 

Valor Oil SAH 50 ( fût de 200 litres), 

6.902. 35.- · 
5,837.Auriga.OH , ( f(\t de 200 Htres). 29,- -


Texaco MO,Ior Oil SA•• 30/40/50 (fût de 200 litres) 
 9.990,-; ,50.- ·. 
Texaco M'o'l'or Oil (caisse de 10 tins de 1 gallon) 	 2.363. 2:;6. · 
Tenco Motor Oil (tin de 5 gallons) . 	 1.319. -· . 
Motor cup grease (tonnelet de 45 kilos) . 	 3.535. -
Gear Oil (fût de 200 litres) . .,' ' 	 7;296. 36. · · Motor cup grease. (c/g, de 24 tins de 1 lb.) '. 	 1..190.- - 50.·. · MOlorcup' grease (c/s. de 6 lins de 5 ibs) 	 '1.313.- - ·219.~.'. • 

.,' 	Home l.ubrîcant ('éjs. de 36·tlns de 4.ounces) . 740.- - 21.
Tl1uban Oil HO (caiSse de 6 tins de 5 ibs.) l 1.185.~ .. - 197._• 
Thuban Oil HO (bid,ori de 3? lbs.) , 1.201 ..- -

Texaco Moto, Oi! (c/s. dé 8 tins de 1 gaU,m), 1.896.;- ·1 237. 


Les prix de<! vente .en dehors de Lomé ne peuvent 
. être majorés que des syuls frais dè transport et de 
/ manutentton. . . 
. .ART•. 2. ~ Toute· infraction !iux dispœitiolls du 

présent arrêté sera poursuivie et réprimée par la loi 
.du 14 mars 1942.·. • 
, ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu- / 
niqué et publié partout où besoin sera. • . 

. Lomé, le 27 oovembre 1948. 
J. 	 H •.CÉDIL!!; 

ARRETE N0 946 Ae. du 4 'décembre 1948. 

LI! QOUVI!R!:II!UR DES' <;:oLONIES, 


CHEWAt.lER De LA LtmoN ,'D'HONNeUR) 
CoMPAONON DE: -LA LIObU'fIONJ 

COMMISSAIRE DI' ùA RÉPUBLlQUE AU TOGO, _ 
Vu le décret du 23 mars 1921déter1tlinant les attributiOns 

et les pou",,!rs du' Commissairede la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaTIOII
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives;' 	 .. 

Vu l'acte dît loi du 14 mars 1942 et tous textes subsi\iiuenls;,' 
.. Vu l'ordonnance du 27 niai 1944 donnant force de déeret 
à l'aclie dit loi du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 
S aoù! 1944; . .' 

o' 

Vu la ·loi 47-344 du 28 février 1947 et le décret 47-1187 du 
23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines dispositions pro
rogées par la loi du 10 mai 1945 portant fixation de la date 
légale de cessation des hostilités; .., 

Vu .l'arrêté 327 AE. du 7 avril 1948 instituant une càiSse 
de rajustement des prix;. . . '. . 

Vu les demandes des Etablissem.~ts, R, . .Eytbenne; 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER'. - Sont fix~s oomme suit, à cOmp
ter de la date de p:u!>lication du préSent arrêté les 
prix de. vente il. Lomé,' taxe 'de transaction comprise, . 
des lubilfianls ci-dessous: . . 

• 
" 

Huile à moteur 1252/4-1261 (c/o de 10 tins de 1 gallon) 

Huile. à moteur 1280 (c!~ de lO _tins de 1 gallon) 

Huile à moteur 1395 (de "1 gallo.1) ~. • 
 '. 
Huile à moteur 1284 (oe 1 gallon) .. 

Huile à moteur 1283 (de 1 g;,llon) 

Huile -à moteur 1286 (de 1 gallon) 
 .' · · 

· 
Huile à moteur. 1283·1286 (lë.tin de 18 litres) '. . ·. 

Huilèà moteur 125213-1254-1261 '(de 18 litres) , . . 

Graisse: graphite n' 2 (Je"tin de 15 kg.) . 

Graisse graphite n' 3 (le tin ile 15 kg.) .. 

Graisse Excelsior n' 2 {le tin de 15 kg.) 

Graisse Excelsior n~ 3 (le lin de 15 kg.) .'. 

Huile à moteur .n' .1286lc/s de 2 tins de.5 gallons) . 
 · 
Graiose''l!:xceIsior n' 1 (carton de 12 tinS de 1 lb,) . 
Graisse ExceIsior n' 2 (carton de 12 tinS de t lb.) .. 
Huile à inoleur n' 1615 (drum de 199 litres) .' . · 
Huil~ à moteur .nO' 1254-1261 (dr_um de 199 litres). · Huile à moteur nO 1283 (drum de 199 litres). .'. : · '. Liquide pour frein (carton de 24 tin.) . •.•• · · 

" , PRIX nI! DÉTAtL 
PRIX.' 

DB GROS 
LE 	 TIN . 

1.958.- 215.
1.632.- 180.~ 

1.479.~ 163 . ...: 
2<448.- 269 ....:. 
2.091.- 230.
2:,101.- . 231.
1.000. . 

857.-- 
918.- 
938.- 

867.-  _.
887.

.2.040.- 1.122·
408.~ .37·
459,- 42.

4998: -' 
.._~7·854. 

9180. -:-. . 
3.315.....:.. 152. . 1.' 

LE LITRE 

-
-
-

-
-
61.
52.

-
-
-
-

. -
-

-
28·
43.
51. 

-
LE KG. 

1 

-
. 

, 
-
-
, 

- .. 
-
-
-

67.
'69.
6·4.~· 

65.~ 
' 
-
-

-

-
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Les prix de venté en dehorsd,e Lomé~ nè pe~vent
être majorés que des seuls frais d: transport et de 
\IIanut~ntion. 

ART. 2. - Toute, iufraction' aux diwositions du 
'-présent arrêt~ se~a poursllivieet réprimée par la loi 

du 14 mars 1942. 

, ' ART. 3. - Le présent arrêté ,sera ,enregistré, commu
niquéet publié partout où besoin sera. 

r.Qrn:é,-le 4 décembre 1948. 

f>OIU le Co~aire d8ta Répabllt/1Ul absent, 
, Le Secrétaire Général, 

dUIrgé d8'l'expéditÎ<Jn,des allaires 
,colUo.nies et argentes, 

F. 	M. GUILLOU. 

. , 
D .... _ 

ARRETE No 936/D. da 29 IIOvembre 1948. 

_ LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER"," DE. LA LtotON D'HONNEU~, 

COMPAONON DE ""LA LrBéR,ATlON,

',COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Toco, 
Vu le décret du 23 mars 192! déterminant les attribÎrtiollS 

, eUes .llouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

V,! .le <!écretdl' ,3 janvier 1946 portan~ r~oFganisation
administrative du temoolre du Togo ef création d'assemblées 
représentatives;. ' 

• 	 Vu le décret' du 11 noV"mbre 1926 portant réglementation 
douanière au Togo placé sons lutelle de la France notamment 
J'article 11~ de ce, âécrct; , , 

~ 	 . Vu. l'arrêté 'no 528/Den ,dat<:. du 24 sep;"mbre1942 fiXant 
la nomenclalure des bureaux et (>Ostes de douane, leurs heures 
d'""""rture et de Ofermelnre ainsI que les opérations auxquelles 

, ils ;sonf ouverm ; '" 	 ' ' , 
", Nu .l'arrêté nO 222/D ~n da,!e du 1" mai 1945 çréant ~ 

PaUmé une brlgadé mobilè desdouanci;; 
. Sut' la prop<?'sition du chef du ServiCe des Douanes; 

• 
ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. La brigaâe mobile Ges Doua.. 
nes de PaUmé est supprimée à compter du 1'" janvier 
1949. 

A~T.' 2. - Les indications relatives à -la brigade 
mobile ,de" surveillance de Palim'é sont supprimées 
dans ,le tableau anne)l:é. à l'arrêté nO 528/D. en date 
du 24 septembre 1942 fixant la nomenclature des 
bureaux et postes des douanes, leurs heures 'd'ouver. 
ture eLde fenne!ure ainsi que les opérations auxquel
les ils sont ouverts. ' . 

'A~T. 3. - Le Chef du .service des' Douanes' est 
'Chargé de l'exécu1Jon du présent arrêté qui sera enre' 
gfstré, publié èt oommuiùqué partout où besoin sera. 

~mé, le 29 nov:embre 1948. 
, , 
i 	 J. H,CtoILE.il.. î 	 ! ~ 

• 

, S.IÎ'6 p"bllq"'•• ' 

ARRETE 'No 943 SIS du 1er décembre, 194&. 


LE ,GouvERNEUR·OÈS COLoNIES,' 

CHEVALIER DE' LA UOION -D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA Lnré:Q.ATION; _ .,1. 

COMMlSSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant lés attrIbution. 'et 


les pOUVOirS du Commissaire de la Répnblique au T91l'\; , 

Vu. 'le décret dU: 3 janvier _1946 ,portant, 'iéorganisaiioD 

adrninLStrahve du terriooire du TogO et création d'assemblées ' 
représentatives; .... -. ': " 

Vu l'arrété nO 279 du 30 'niai 1939 accor<lant )lu personnel

européen civi) et militaire en service aU Togo et à leurs famiI... 

11'S 'la délivrance gratuite de la qulnltte préventive; ,~_ 


'Vu l'arrêté"" 356 A:E./S.S. du 30 juin 1942' .abrbgeanf; 
Parrét. n. ~14 du 31 juillet 1939 modifiant l'ar.rêté n· 279 du 
30 mai 1939 susvisé; . ' '" ' :. 

-. Vu la circulaire nO 966 S.s,M./5, du 29 octobre 1942 du 
Haut..Commissalre de l'Afrique française; . _ 

Vu l'arrêté nO 679 S.S. du 3 décembre 1942 remplaçant la . 
quinii1le preventive par la qUinacrine à compter, du l~_~janvier, 
1943; - ' .. ,' 

Vu l'arrêté nO 37 s.s; du 14 ,janVier 1943' remplaçant ,la, 

quinine préventive par ·la quinacrlIte; . ~ - ", -:-, . 


Sur ,la prQposition du Direeteur ,de la Santé' Publique 'du , 

Togo;_ ' 


'ARRETE: 

• 	 .,' 1 

ARTICLE PREMIER. L'article 3 de l'a)Têté, no 37 

S.~. du 14 janvii,r 1943, modif,iant l'arrêté n" 679 S.S; 

<lu 3 décembre 1942 est abrogé --et remplacé -par les 

dispositions suivantes:' ' 


Art. 3. - noavl!laa: Les' doses presctites sont: 
Enfant-jusqu'à 1, an. . .." 1/2 comprimé 
Enfant' de 1 à' 3, ans '. ;- . .. 1 comprimé 
Eln:fant de 3 à 6MS . . . . .'" 11/2 comprlmî! 
Enfant de 6 à 9 an~ -.', . . . • 2 comprinré$ , 
Enfant de 9 à 12 ans. '. . 2 1/2 comprimés 
Adultes et enfants depru~ ,de .12 ans: ;l comprimés 

AAT. 2. - Le présent arrêté qui prendra éffet à 

compter du 1er janvier 1949, sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. , 


t,omé, le 1er 'décembIle 1948. 
POIU le CommisSaire de ta 'République 'aùselit, 

Le SecdllÙl'e Oénéral, 
q,haT'gé d-e l'expédliton des tilflÙl'es 

, cowl1llies e( argentes, , 
F. M, GUILLOU. 

No )'791 P. ,Par décisio!l du Comnrissaire, de la 

Républ1que au Togo enjÏ;àte du : 


,lOf décembre '.1 948. '-,'Le nomlire d'~lèveS à 'ad- , 
mettre à l'école des infirmiers, infirmières et agents' 
d'hygiène du Togo pour l'allllée scolaire 1948-1\J49j. 
est fixé à QUatre' vingts (80), S'e décompos~nt commë 
suit:·, " 

'Section. "des ililirmters et infirmières :., 


45 pOUl: infirmiers 

, 15 pour infimtièr-ès. , 


Section. d'age/ifs d'hygiène. : " 

20, . 
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,VIII.;•• d••"lIrt,atlon' 

DECISION No 792/F. du 1<ritécemore 194'8. 

LÉ OOUVERl'IEUR. DES COloNIES, 
CHEVA'r.tER DE LA LtOION .D'HONNEUR, 

:_~< '_ COMPAONON-'DE LA Lrom.ATION,
CÔMMJS$AlR.E DELA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu ·Ie décret du 23 mars 1921. déterminant 1 .. attributions 
et les pouyoilll du eommissaire ile la République au Togo; 
.. Vu le d.écret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 
a.dministrative~du territoire' du Togo et création d'assemblées 
~présentatives; ..' • ,.. 

Vu l'arrêté No 57 du '27 janvier 1938 portant réglementation 
des, villages 'de ségrég'afion des lépreux; " 

.. Vu la décision No 631/F du'21 sepl<!mbre 1947 fixant pour 
,1'~nnée 1948, les taux des allocations attribuées aux chefs, 
secrétaires et lépreux des villages de .égrégation; , 

, Vu!a décision N0 674/F, du 8 octobre 1947 portant modifi

cation 'dé l'article. 1er de la décision Nb 631/F. du 21 seplembre 

1947 susvisé; 


Vu 1. lettr;.en date du 5 novembre 1948 de la D;i.ect,j~ . 
.Econome du centre de.égrégation d'Akata.Djokpé sollicitant 
une augmentation· des taux des. allocations attribuées aux 

~ lépreux;". "H -~~ 	 •_ • \ 

-
- • --; - .

CAT~GORIti 

. ' 	 . 

A) 	Hom.mes'," (emmes et enfants sans mutilations et 
suscèptibles -de .tràvaiUer norma-Iement,et hommes, 
femmes et enfants o)ant une légêre invalidité. 

., 

B) 	Grands malades et vieifj~r!ls . 
. , . 

.. 

C) Grandsmàlades tOlalement impotents ,• 

- -
D) AIIoeations aux enfants. de moins de 5 ans. 


.. . 
 . 	 

ART.2. '-- La présente décision sera. enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

. '. ,Lomé, le' ter décembre 1948. 
Pc,U/' le Çommissaire 'de ta 'R,épulili<hUi aosent, 


Le Secrétaire Général, 

• cllargé de l'expMition, des àffaires 

. couranies et urgentes, 
. F. M. OUILLou. 

Cafi.' 

ARRETE IVd 945(AE. duS itécemore 1948. 

LE 001].VIlRl'!ÈUR DES COloNIES, 


ÇHEVAUfR DE LA LtmoN O'HONNEJJ'R, 
, . CoMPAoNON DE LA _ LUŒRATiONt 
COMMISSAIRE DIO LA RéPUBLIQUE. AU .Tooo, . • 

Vu 1<:' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoirs '<lu. Commissaire de.la République au Togo; 

" Vu les tr1nsmissions N°S 367, 1680 et 814 G/DSP des 6, 
9 d 1'7 novembre 1948' du Médecin.chef de la SubdiVIsion 
Sanitaire dè Palimé, du Commandant de Cercle de Klonto 
et du Directeur de la Santé Publique du 'l'ogo; 

Vu les prévisiops budgétaires; 	 .. ,; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. . L'article 'premier' de la déci. 


. sion n" 631/F. du 21 septembre 1947 est ainsi modi~

fié : '.. _ 
- Pour oompter du 1er I!covembre 1948, les taux d~s .. 
allocations attribuéès aux chefs, secrétaires et lépreux 
des villages ,de ségrégation sont fixés ,comme suit:, 

CERCLE DE KLOUTO 
Village d'AkaFa,D[okpé 

Chef de village, 7()() francs par mois . 

'Secrétaire aide-infirmier, 600 franC's par mois. 


CERCLE DÉ SoKODÉ 
Village I:le K.olc·Waré, 

Chef de village, 550 francs par mois 
Secrétaire, 450 francs par mois .. 

TAUX MENSUE-LSVILLAGECERCLE 

.- , , 

. 

AkotacDjokpé 250 francsKlouto 
. - . 


Sokodé 

~ 

Ko]o-\vare 175 fran cs,· . 

,,,,.,. 	 . . 
co"Akata·Djokpé - 350 francs' Klouto 

. 

Kolo-ware 300 francsSokodé . 
Akata-DjokpéKlouto 500 francs' 

..• 
Kolo-ware 400 francsSokodé 

Akata-DjokpéKlouto 150 francs .. 
Sokodé Kolo-ware 150 francs 

. 

Vu 'le décret du' 3 janvier, 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives,; 

Vu l'acte dit loi du 14 mars, 1942 d· textes subséquentS; 
Vu l'ordonnance du' 27 'mài 1944 .donnant force de décret 

à l'acte .dit loi du 1"" mars 1942 et promulguée au Togo le 
3-aollt 1944;' . . 

Vu la loi 47-344 du 28 février 1947 et lé décret' 47·1187 du 
23 juin 1941' maintenant en vigueur. certaines disJlO"itions. pro..
rogées par'ialoi du 10 mai 1946 portant fixation de 'la date 
légale de cessation des hoStilités; 

Vu l'arrêté 650 AE. du 16 août 1948 portant fermeture, de la 
campagne de c.fé$ 1947.1948; , 

Vu. les radiotélégrammes officiels ministériels 91 et 92 
CIRC. en date du 19 novembre 1948; ': 

ARRETE:' 
- ARTICLE PREMIER.. - La.campagne d'achat des cafés 
de la récolte 1948-1949 est déclarée ouverte à oompté~ 
du 6 iléoembre 1948. . .' 

http:lettr;.en


-. . 
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1 

ART.' 2.;'- Layaieur F.O:B. LOmf des 'cafés de la· récoJte 1945.1949'lÎsf fixéeoommec·suit : 
. 

-QU"ÜTÉ 

-
VARIÉTÉ . 

. -"':-'" -
f ROnpSl'A ARA~ICA 

, " 

Extra prima 
Gragé extra prima 
Prima ., . 
Silpérumr. 

-
., 

. 

'. 

. 

, 

. 
. 

. 

87.!190 -
- 126.150 

82.400 117.400 
75.750 . 

108.~50 
Courant 
Limite , 
Brisure 
Triage .. 

.. 
. 

, " , 

'. 

. 

." 

" 

. 

70.000 
~, 

99,900 
64.900, ,91850 
59,800· • ,82,400 
56,150 78,750 

ART: 3. - Les infractiQns " ou tentatives d'infrac. 
tion aux dispositions, du prés<:nt arrêté seront punies 
des peines prévues, par la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. - Vu l'ur~ence, le présent ah#é sera rendu 
innnédiiitement applrcabk par voie 'd'affichage' ala 
Mairie de Lomé,da1)s les bureaux 'des circonscriptions 
administratives ,ét des P.T.T. . 

. Lomé, le 3 décembre 1948. 
Pour te Coninti.s{laire de ~a Répabliqae absrlt/i, 

Le Secrétaire Générai, 
, cllargé de l'expédition desa/laires 

. courfllttes et urgentes,' , /, 

Fo M. GUILLOU. 

.ARRETE Nt) 947 IT. dit 6 rtécembre 1948. • 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA l...ËôION O'HONNEUR j 

. CoMPAGNON DE LA LIB.taATtON, 

CoMMISS.AiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, . 
Vu le décret du 23 ma'" 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
VU le décret du 3 janvier .1946 pOrtant r<'erganis.tion 

administratjve du territoire du Togo et création d'assemblées' 
représentatives ; 

Vu le dé~... t du 1.7 août 1944 inStituant un corps d'inspee. 
~urs, du. Travail aux C'.<:>lonles et les textçs qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avrili94ô portant délig~!ion
dans les fOIJctions d'inspedeurs du trav~il; .- . 

Vu l'arrêté No 612/APA du 18 août 1946 relatif. à l'organi, 
sation 'et au fonctionnement de l'inspection du trayail, dans 
k: Territoire du Togo; 

Vu la Ç<:>nvelltion Collective fixant leS règles générales d'em. 
plof des travailleurs européens des entr.eprises commerciales 
de l'A:.O.F. faite à Dakar. le 20 septembre 1946; 

Vu l'arrêté du 26 avril 194ï rendant applieaMes au Togo
. l'acre dit Convention. Collective du 20 septemBre 1946 fixant 

- ~ règles générales d'emploi des travailleurs européens des 
!fntrçpr!ses" commerciales de l'A.O,F.; . / 
. Vu Yarrêté n" 841j1T{fO du .6 déœmlrre 1947 rendant api>!i. 
cable au Tog9 l'avenan.t à la ConV"ntion Collective du 20 
septembre 194ô qui modifiait l'article 8 de ladite convention; 

\ 

. 

Vu l'avenant à la conventio~ couèctive du 20 septembre 
19'f(i, signé le 2ï mai 1948" à Dalj:ar;. 

Vu J'avis paru au joùrnal pffidel du Tog" du 16 . octdbre 
1948; , 

Attendu qu'aucune observation n'a été présentée; 

Sur la propœition de l'Inspecieur du Travail du Togo; 
• • 

ARRE.TE: 

ARTICLE PREMIER. A compter du I.er mars '194S 
est appitcable à tous les emplJOyeurs età tous le!l 
emp10yés du. Terrilloire qu'il peut ooncerner i'aven,ant 
,à la convention collective du 20 septembre 1946, signé 
à Qakàr le 2} mai 1948 'J'ntre :'d'une part, le syndicat 
des importateurs et expoI'tateurs de l'Ouest Africain" 
et, d'autre part, le syndicat des employés et ouvriers 
européens . d'Afrique Occidentale Française, et qui 
concerne l'échelle d'anclenneté, les appointements {le 
congés minima des travailleurs et les alklcations fami • 
lial'es. ' 

ART. 2. '- Les' salaires de base mmlma fixé au ' 
5C paragraphe de l'articleS de la Conyention Collee· 
tive susvisée sont portés aux taux suivants : 

Salaire de base minimum de début . 5.85O'1rs. CFA 
après un an . ' 
au 2< séjour 
au 3~ séjour 
au 4< séjour' 
au 5e séjour 
au 6c séjour 
au, 7' séjour 
au '8e séjour ,. 
au 9< séjour 
au 1Qe séjour 

6.750 frs. 

t -8.450 frs. 

• 9.375 frs. 
11.315 frs. 
13,125frs. 
15.000frs. 
16.200 frs. 
1&000 frl;. . 

'.' 19.550. frs. . 
. 21:275frs. 

ART. 3. - Une indemnité temporai~ de cherté ..cI/;' 
vles'ajoutant aux salaires .de base tninima est attri- , 
buée pendant les congés. 

•Les appointements de congé minima des travailleurs' 
masctilins fixés aU6<j-parag. de l'article 14 de la Con •. 
vention collective, \S'établissent comme, suit ,:. ' 

, 
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.SALAJRES DB- BASE 

~~Ni~ D'AC.'fI"lTÉ 

'1'" sé~u~ 6.750 

'.~ séjour ,8.450 


30 .séjour' 9.375 
4~ sé~ur '. 11.375 

• 50 séjour . 13.125.' 
6. séjour 15.000 
7~'séjour 16.200 
8e séjour ' .. 18.000 
ge sé~ur '. .19.550 
iOo séjour " 21.275 

'L'Indemnité temporaire 'n'est pas due au travailleûr 
dont le salaire (ie, base d'activité' est supérieur. au 
salaire minimum de congés de sa catégorie.' 
. Pour le' travailleur dont le salaire d'activité est 
intermédiaire ·entre le salaire minimum d'activité et 
I·es àppoiritements de congés minima de sa catégorie, 
le .salaire de congé eSt lim;ité ,ail salaire minimum d'e 
coiig'éde sa catégor,ie. '. 

" ÀRT.4. - Les 2< et lé paragraphes de l'article 10 
de la oonvention ooHective sont à'\;)roOgés et re!l1placés 
'par les suivants: , 

A.\location mensuelle .minima de 1.200 francs CFA. 
aux. travailleur;; mariés dont la fernm~ n'exerœ à la 

, colonie aucune .activité rémunérée. Cette allocation' 
sera Vers.ée même si la femme ne réside' pas à la 
colonie: 

Allocation mensueUe de 600 francs CFA. pour 
le 1er enfant tant que cet enfant n'a pas atteint)'âge. 
de 11 an~ou l'â~ die 17 ans s.'il ~rsuit ses étudeS!, 
est titulaIre d'un. contrat d'apprentissage ou, se trouve 
par .. suite d'infirmité ou de maladie chronique, dans 
l'impOSsibilité de se livrer à un travail salarié .. 
. Allocation mensuel1:ede 700 francs CFA« pour le 

second. enfant et chacun de$ suivants remplissant les 
conditions prévites au paragraphe précédent. . . ,- . 

ÀRT, 5. - Le Secrétaire Oénéral, le Procureur de la 
~épubl1que, l'Inspecteur du Travail, les Commandant!> 

. de Cerde et .les Chefs de SuhdiVisionsont chargés 
de l'exécutIon du présent arrêté qui sera enregistré', 
oominulUqué et publié pariou! où besoin sera. 1 

Lomé,' 1e 6 décemhre 1948. 
. J. H. CÊD1LE. 

ArAchicl•• 

ARRETE No 950'AE. du 8tMcembre 1949. 
., LE GO,UVERN~UR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtalON n'Ho.."lNEUR, 
CoMJ:?AGNON OF. ~Â LIBÉRATION, 


COr,1MlSSAlRE DE t.A RÉpUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lespouV'QirS du Commissaire de 'la République au Togo; 
Yu le décret du 3 janvier 1946 portant rOOrganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représenta!i\"es; , 

,1NDEMNI~É . SALAIRES DE CONGÉ.·"

-, TEMPORAIRE MINIMA ~iBNSUÈL~' 

4.000 _ 10.750 fr. CFA. " 
4.000 12.450 
4:000 13.375 
3.000 14.375 
3.000 16.1.25 
3.000 18.()00 
3.000 19.200 
3.000 21;000 
3.000 22.550
3.000 24.275 .~ 

Vu 'l'acte dit loi du 14 mars 1942 ..,t textes subséq>WIts; 
Vu l'<lroonnan"" du 21 m'ai 1944 donnant force de décret'. 

" 'l'acte'dit loi du 14 mars 1942'';1 promulgué au Togo le . 
3 août 1944; . 

Vu la loi 41.344 du 28 février 1947 et 10' décret 47-1181 'du 
23 juin 1941 maintenant en vigueur ""rtaines dispositions. pro. 
rogées par la loi. du 10 niai 1946 portant fixation de la'date 
légale de cessatl<ln dés hostilités; . . 

Vu l'arrêté 532 AE. du 29'juin 1948 portant fer~eturede la 
campagn~ d'achat des arachides; ~ "... 

Vif le radiotélégramme officiel ministériel 93 CIRC. en d.b' 
du 20 novembre 1948; - .' 

ARRETE: 
ARTICLE PREIt!lER. - La campagne d'achat 1948

1949 des arachides es! déclarée' ouverte. à compter du 
15 décembre 1948. ' 

ART; 2. - La valeur F.O.B. Lomé d~s arachide!! 
décortiquees est fixée à 31.500 francs CFA. la ~onne 
embarquement en vrac. - -, 

ART. 3. - Les infractions ou 'tentatives d'infraclion 
aux dispositions du présent Ilrrêté seront 'punies des 
peines pré)'lles par la loi du 14 mars. 194;!. .. 

ART. 4. ~'Le présent arrêté' sera enregistré, com'mu
niqué et publié partout où besoin sera. . :' 

" Lomé, le 8 décembre 1948.' 
J. H.Ci~D1LE. 

---:-----..;:.-. 
C . .,. T. 

Transports de matériaux 

ARRETE Nb 952 TP. da 8 décembre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIE.S, 
CaEVAUER-Dlf LA ÛOION D'HONNJ!UR, 


CoAt.PAGNON DE LA LtBtRATIO~~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQl!.E AU '1'000, 

Vu le décret du 23 -mars 1921 dl!terminaITt les atln'butions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le àécret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées' 
représentatives;. ' . 

Vu le décret du 25 octobre 1946, portant création d'ùne 
A,"'mbliie Représentative au T<lgo; • . 

Yu l'arrété No 75/CPT du 13 février 1945 portant ouverlure 
au trafic par wagons oorn'j>lets d'une halte de pleine voie à la 
carrière de latérite au P. K. 31.100 de la ligne' de PaUmé et 
créant un prix fennepour ces transports; " . 
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Vu J'arrêté No 416/CFt du 14 mai 1948 portant modification 
aux tarifs du C.r.T.; 

Yu la déIilX!ration No, 57/48 CFT. de l'Assemblée Représen
. tltM! du T<>go dans sa séance du 22 novembre 1948; 

. Le oonseil privé enrendu; . 

ARRETE: 
• AIlTlCLE: PRE:MIÈR. - Une réduction de 30% sur 
les prix du '1arif spécial P.V. 105 est accordée poUl' 
les transports d\! moelh:ms, pierres cassées et latérit.e 
en. provenance des carrieres de Ulikové et du PX. 

, CU.7!lO de 'la ligne de Palinté, destinés aux besoins 
d'un service public \:ians le périmètre urbain de la 
ville de Lomé et dont les frais de transport sont 11 
suppOrter par le Budget local ou par le Budget muni
cipal. . ' 

ART. 2. ~ L'arrêté Nd 75;CFT du 13 févrIer 194;; 
et tous texles ultérieurs modificatifs sont rapportés en 
ce qUI concerne le prix ferme créé pour ces transports. 

.ART. 3. - Le préseiü arrêté qUi, vu l'urgence, aura 
effet pour comp.ter du 1er décembre 1948, sera enre
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 194&. 
J. H. CÉI)rLE:.

------'--'- 

P. T. T. 

ERRATUM à l'arrêté NO' 541jP.T.T. du 30 juin 
1948 rendant ex@cutoire la délibération no 25/4&/ 
P.T.T. du 16 juin 1948 de l'Assemblée Représentative 
du Tog>o porlant fixation des tarifs applicables dans' 

. le 	 régime, international à· certains serVices postaux 
et financiers. 

Au ltea de: 
Papi'ers d'affaires: , 

Par 50 grammes ou fraction' de SOgrammes '2 frs. 

Avec millimum de perception de 10 francs. 


Lire: 
Papiers d'affa:ires : 

Par 50 grammes ou fraction de 50 grammes 2 fran:œ. 

Avec min'imum de perception de Il, francs. 


"-. • 

'ADDITlF- à l'arrêté N"753fE. du 27 septemb~e 1948 
fixant le nombre et,Vemplacemerit des' écoles offi
cielles pour gannée.scolaire 1948-1949. 
ARncLE PREAUE:ll. - Cercle d'Allécho: 
'PortO-Séguro '. . , • • . . .,' 3 classe$ 
Le reste' sans chang,ement. . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

, Par arrêté du 17 novembre 1948, sont inscrits au ·ta
bleaud'avancement du 1er juillet 1948 du personnel du 
cadte d'administration générale des oolonies autres que 
l'Indochine: , 
••••••'.# •• ,. •• a ••••.•••• 

Peur le 'grade de CIlet de t;ureau 
de cl~e exceptioltlteUe )' 

M.M. . . • • • . . • .';\ • 
Guérin (Edmond.Pierre). 

• # • # • • • ,. • '. ,. • • 

Peur la 1"" classe du grade de rédaCtBllr 
M.M. .••. ..:.... • 

Teppe (Georges). 

Promotion, 

Par arrêté du 3 novembre 1948.oont promus pour. 
compter du 1er' juillet 1948, les fonctionnaires des ser- ' 
vices techniques .et scientifiques de l'agriculture aux 
colonies' (Ancien cadre) dont les noms 'suivent : 

A la première ctass,e da grade d'iltgéJtieur en cfOll!· . .' . . . .... . .. '~ . . . ",,. . ~ ..... 
M. Robin (Elie) rappel pour services militaires con- , 

servés: 4 mois 1 jour, ':, 
# • • ~ • • • • • • • • • 

Par arrêté du 17 novembre' 1948, $Ont promus dans 
le cadre de l'administration 'générale des colonies au
tres que J'Indoèhine,. pour coinpter du ter 'juillett948: .· . . . . . . .. . . . .. . . . . . .. ..' ' 

Chets'de bareaa de. Classe exceptiottni!te. 
M.M. • • • • • • . . " '.. .'. , . .. 

Guérin (Edmorid-Pierre) (rappels conservés pour 

services militài~es: 4 ans 3 mois, 1 jour)' . 
. , ... . . . . .'. . . . . . . ..' 

Rédacteurs de 1r~ classe 
M.M•..••••...••••...•. 
, 'Teppe (Goorges) (rappels' oonservés pour services 

militaires: Iiéllnt) 


Reel.llerne.t 

Par déc~et en tlate du 22novembc6 1948, est rap' 

porté l'arrêté nb 497 du 23 mars 1945 portant redas

'!!ement de M. Guillou (f'rançois), administrateur de.$ 

co'orues à la première classe deoon grade (ancienne 

fQrmation) pour compter du l or janvier' 1936. ' 


M, Guillou (FranQOis) est r-ecl~ssé du seul point de 
vue de l'ancienneté à la prèmière classe du grade d'ad_ 
ministrateur (nouvelle furmatioli) pour compter du 1er 
janVier 1941. . . ' 1; 

MillsÎ4n 

Par décret en date du. 22 novembre 1948, M. Tré·· 
nou, médecin africain 'de 2e classe; en service à Lomé, . 

'membre de. l'assemblée repréSentative du Tog>o, est 
placé d,lIns la position de mission en France 'pour unI' ,. 
durée maximurr. de trois mois à cûmpter de la date 'de 
son arrivée en France. 11 étudiera la situation des bour
sier~. togolais. 
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ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE· L':A. O. F. 

AIr_cla Il..... . . /-

Par déCISion No 1/17. 998/GE. en date du 8 novem· 
bre 1945 de M. Le Général de Corps d'Armée, Corn. ' 
mandant $upérieur des,Troupes de l'A.O.F.la mutation' 
ci.après oonçemant 1lI:! Offider de Gendarmerie -est 
prononcée dans l'intérêt du lierviçe : 

Au CommalUÛlm'eni tfe ta Sectj,on de GendantW!Jrie 
de Lomé. 

M. Corvest, H'onoré" Joseph, Li~utenant nouvelle
ment affecté· au Département. ' 

Assurera cunrulativement avec "ces fondions, celles 
d'Inspedeur du C(j~ps des gardes-cerc\e du Togo et 
aœessoirement çelles de Chef du Bureau Militaire du 
Commissaire de la République au Togo. 

ACTES ./JU POUVOIR LOCAL 

Ja 16 graU".. 

'Par arrêté, no 9S4/P. du : 
8 décembre 1\)49. -"- M. Lhuissier André, ouvrier 

d'art oontractuel est intégré dans le cadre secondaire 
du PéSeau des Chemins de fer du Togo en qualité de 
Chef-ouvrier stagiaire à l'éçheIle 3 'échel,O'lI l ,à oompter 
du 1er décembre 1948. ' 

Incorporai ion 

Par arrêté no 930/P.. du : 
26 novembre 1948. Mme pardaiIlon Paulette, 

Institutrice de Se classe du cadre métropolitain, nouvel· 
lement détachée au "fogo, embarquée pour la côloni,e 
le 14 novembre 1948 est intégrée pour oompter de 
la veille desôri embarquement dans le cadre,1ocal su
Rérleurde l'Ensejgnemeht du Togo en qualité d'Ins
titutrice de 5e classe du, degré ordinaire, , 

Son ancienneté dans ce grade la même que dans son 
cadre d'origine oomptera du 1er janvier 1944. 

Le présent arrêté aura eff·et dU point de vuè de la 
solde pour compter dn 13 novembre 1948. 

SeIde 

Par arrêté n" 940/E, du : 
30 novembre 1948, - Mlle Leska Hélène, pro· 

fesseur I1cenciée de 6e classe du cadrem'étropolitain; 
nouvellement arnvée au Territroire, est assimilée à un' 
professeur licencié de 5e classe du cadre oonnnun su
périeur de J'AOF, et aura droit: .', 

10 ) .à la solde budgétlire 'de 114.000 francs. 
20 ) à.la majora1,iun coloniale attribuée aux fonction

naires des cadres èuropéens et dans les Inêmes condi
bons. f 

30 ) à l'iOOié'nmité spéciale temporaire de 36.000 l'al) 
abondée de la majoration coloniale dans les mêmes 
conditions qûe la sol?e budgétaire; 

40 ) Îl l'indemnité de zone et aux' majorations 'fa
miliales ,d'indemnité de zone 'prévues par la réglemen
taùonen Vigueur ~n faveur des fonctionnaires de,s ca
dres europ~ens. ' , , " 

50) à l'iJ:idemnité' annuelle de 30;000 francs attribuée 
CQmme versement d'attente, 

( 0 ) à 'l'indemnité de 45 0/0 p;'évue par les textes en 
vigueur en faveur- des fonctionnaires des. cadres ·euro
péens. 
, Le "présent arrêté prendra effet pour compter du"8 

novembre 1948., ' 

Titularisation 

'Par arrêté no 929/P; du : 
26 novembre 1948 .. - M. BOUffi Emile, calqlleur 

stagia'ire du cadre local secondaire des Travaux Pu· 
blics du Togo,,' en servjce à la Sub'division des; Tra· 
vaux Publics du Nord à Sokodé, est tîlularisé dans 
SOn ,emploi ·et nommé calqueur de (je classe pour' comp· 
ter du 21 juillet 1947, Ilale à laquelle il a termitîé',son 
,année de stage réglementaire. . ' 

Nomination. 

P.ar décision no 769/P. du : • 
, 24 novembre 1948. - M. Cornevin Rohert. Adminis
trateur.adjoint de 1re classe deS' Services Civils de 
l'Indochine, nouvellemerit désigné pour servir au Togo, 
,et arrivé à Lomé par avion le t8 novembre 1948, est 
nommé adjoint' au Commandant du Cercle d'Atakpa
mé. .. 

Par 4écision nO 775/P. au : 

25 novembre 1-948. - M. Le Floch, Atistide, MMe. 


dit.Capitaine des Troupes Coloniales Hors.Cadres, est 
nommé Agent Pr.mcipal de la Santé du Port de 'l:;omé, ' 
sous l'autorité du Directèur de la Santé Publique. 

, directeur de la 	Santé. 
M. Jourdan Luc, Lieutenànt de port de 2- est nommé 

sous Agent de la 'Santé du Port de Lom\!. 

, Il relève, à ce time, du Directeur et de l'Agent, Prin· 

clpal de .la Santé dont il reçoit directement les in!ltruc

trons. 


~1.M L~ ,Floch et Jourdan auront droit, à çet effet;"" 
aux indemnités prévues par l'an'êté no 587/F. du 22 
juiUet'1948 " pour Ces ~onctionn'aires ou agents chargés 
de l',,rrtisonnement des navires ». 

Par décision no 778/P. du : 

26 novembre 1948, Mademo,selle Mugnier An· 


drée est engagée en qualité de Secrétaire dactylogra

phe auxiliaire à l'échelon 3 (9.900) de l'échelle du 

pW'onnel auxiliaire européen, et affectée au Cabinet 

.;lu Commissaire de là Republique. , • 


Mademo.iselle Mugnier aura droit aux avantages pré

vus par 'le règlement intérieur du 24 février 1944, ' 
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Par. déci~ion !!l0 779/P. dt; :. . 
27 novembre 1948. - M. Dabezies, ingénieur tle 

4q ctll!'SC des T~P.C., .est désigné -pour remplir les fonC
tions d· Chef de la Section Aummobile cumulative· 
ment .avec Iles fonctions actuelles, en remplacement de 
M: Lhuissier, Chef d'Atelier des Cliemins de Fer du 
ToglO, d~étlé. " 

Par arrêté no 948/P.du , 
7 décembre 1948. - Sont. oommés p.i. dans les 

iionctipns de directeurs d'écoles} les fonctionnaires des 
cadres locaux d secoridai~es de l'Enseignement dont 

··les noms suivent pour l'année scolaire 1948 - 1949 
(pour compler- du 1er octobre 1948) : . 
'âe 5 à 9 classes; . 

M. LawSùn Body Jonathan, Instituteu~ Principal 
de 1re classe (groupe Kutschenritter) Anécho. '._ 
_ Mme. Sanvee Hélène, [nstitùtrice adjointe _ de . 5e 

classe C.C.S.-AOF. (Ecole de filles d'Adjido) Anécho, 
Mme. Dov! RosalIe, Institutrice adjointe de- se classi' 

C.C.S AOF. (Ecole 'de filles Palimé). 
M. Akakpo Théophil-e, Inst. ppa!. de 3e classe 

Dayes.Apéyémé. 
à :1 et 4 classe.s. 
M.M. 	 Namoro Karamoko, [nstit. adjoint de 1re clasSi' 

à Dapango 
Kwaku Simon,' lnst. adjoint de. 2. classe à 

Lama·Kara ' 
Mikem Michel, Inst.adjt. de 1re classe à Mission- . 
Tové' '. 

d'Almeida Charles, [ust. Hors classé du C.C.S. 
AOF. à Tsévié 

HouénassOu Daniel, Inst. ord-;- de 1 r. classe à 
AnI'l!gnran 

Tèkoé Alèxandre, [nst. Ppal. de 2. classe li 
Porto-Ségnro , ' 

'. Koffi Julien, [n;;t. _ Ppa!. de 1'-' classe à Lom'. 
. . Nava (Atakp~mé) :école anneJœ. -

Dagba -'licmr, Inst. Ppal. de 1 r' classe à Nuatja 
Adoté Jacob, Inst. Ppal. de 1 r. classe à Anié 

. Sitti Jean, lnst. ordo de 1'-' classe à Amlamé 
Awuté Gédéon, Inst. adjt. de 2e classe à Day,es-. 

Kakpa -
Ekoué Pierre, lnst., Ppa!. de lr< classe à Ba,ssari 
KOllsoougbo François, Moniteur .lidjt. de 5

classe à Niamfoug1OU -
Mama Fousséui; Inst. adjt.· de 5e classe dll 

C.C,S. AOF. à Cambolé 
; à 2 Classes 

.. 
! 
~ Latévi Edouard, Moniteur ordo de 1re classe à 

Abobo. ' 
Wilson Jean, Inst. ordo de 1re classe école du 

camp Lomé. 
Johnson Denis, [nst. adj!. de 1 r' classe à Gam'é 

"Johnson 'Da\tid, Instituteur Ppal. de 3' classe à 
Kéw:é 

Ayivi Abraham, Inst. Ppal. de 3' clisse il 
AgouéVê 

Amé~aliV1 Louis,,-Inst. ordo de 1re classe 11 
Bbtta ' 

NoutrouganRuben,' lnst. ord. de 20 clàsse li 
Agou-gare 

Kouassi Daniel, Moniteur ord. de 2. ciasse-à 
Kpadapê . '. . .~ " - ".. 

Gnemegna Etienne, Moniteur adjt. de 6' classe 
à Kouma-Tokpb ." '. ' , 

c. 	 Badohoun André, ,Moniteur adjt. ,de 6è :classe 
Elavagnon ' , . 

Adagledu Jonas, ElèVe-mbniteur à Amoussou. 
kopê ' 

.Aquiteme Téléqui, Mouitetir adjt. de 5. classe ' 
Kouma . 

. Datse Linus, Monit-eiIr adit. de fie classe à, 
Guérin-Kouka 
AmadllU René, Moniteur adjt. de 6é classe à,,' 
Bafilo . ' .. . ' 

~ Adauiéiié Michel, [nSt. oro. de 2;classe'à Agou. ' 
lou 

Akouéfé Jean, Inst. Ppal. de' 2' .é1asse à Kous---
Sùunti . , .' 

TIpoh Martin Michel, Moniteur-adj!. 'de fie cl~ 
à Akaia pour compter du 7 janvier 1946. 

. lie présent arrêté abroge en ce qUI ooncerne . les 
nominations de directeurs p.i. foutes dil!positions anté· 
rieures 'et en particulier celles de l'arrêté 678/E. au la 
septembre 1947. 

AIr_et.t1o... 

I>ar décision ntl '770/P,., du : 
24 n-ovembre 1948.' - L'infirmière visiteuse de' 3e. 

classe Amorin'Laurentiile en service à la formatioJ;1 
,sanitaire de Palimé,est affectée à l'Hôpital de Lomé. 

Par décision no 771/P. du: 
24 novembre 1948. - M. Edarh Jean, 'oommis d'ad. ' 

ministration-adjoint dé- 6e classe, employé au service 
des Contributions Directes à Lomé, est mis à la dis
position du Comman'Qlmt du Cercle d'Anécho. ' 

Par décision no 773/P. <lu : 
. 25 novembre 1948. - M, Ouillon Jean, Chef Sur: ' 

veillant contractuel des Travaux Publics, nouvellement 
engagé pour le T,errifoire et arrivé à Lomé par avion : 
le 22 noverobre- 1948, est mîs à la disposition du 
Chef du Service des Travaux Publics et des Trans-· 
ports du "f,OglO.. 

. Par déclSion 1110 780/P. du : . 
27 novembre 1948. - M. Lauqué Louis, Chef de., 

Bureau de classe exceptionneUed'administratioD' gé. ' 
n'éraIe des colonies, -en serviê'è au Bureau des Finances, '_ 
est nommé chef dû service des. Contributions Directes ' 
du Tog.o, pen'dant l'absence de M. Dumas Ro11erf, / 
Inspecteur de 1re' classe du. cadre m'étropi()litain. des 
Contributions Directes, en instanèe- de 'déparienoongé 
adminis.tratif. 

M. de Meyer J.:an, chef' de Bureau dé 1re dàssc . 
<l'administratiQngénérale des colonies, enservicè 11' 
Sansllnné-Ma~o, est mis, à la disposition .du Chef. du ' 
Bureau des Finances à ;Lomé. . . " ' . 

-.-.
, . 
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Par déCIsion no 781/P_ du : ,'-,''' 
,27 nOvembre 1948. -M. Quashie WiHiain, oomp

table !lpr~s' 18 mois du Cadre local supérieur des Tra
vaux. Pii'bbcs du Togo; précédemment en service à la 
Sul}division~,dès Travaux Publics Extérieurs à Lomé, 
est mis à Ja disposition du Chef ,du Bureau des Fi
nances. ' \. 

Par !fécision ilO 790/P. du : 

le, ,'décembre 194~, - M. BozZI Luc, Chef sur


v,cillant prjm:ipalaprès 2 ans des Travaux Publics de 
l'A. O., F. est mis à la' disposition du Chef du 
Sérvicedes. Travaux Publics ~t des Mines, pour oon
tinuer- se~, serviCes il. ,la Subdivision etes Travaux 
~bhcS'du Sud, avec ,residence à Lomé" ' 

M. Delavacquery' André, Chef surveillant ocntrac
tuel des T,P. affecté au SerVice des Travalix Public. 
par décision no 764 P. du 23 novembre 1948 est mil' 
à,là <jispositiQri du Commandauj du Cercle du C,entre 
en remjllacenient de M. Bozzi. ' 

Sa résidence,cst,'fi'x~e à Atakpl'nié. 

Pal' décision no'797 P. du : • 
2 décembre 1948. - M; d'Almeida Léopold, maltrr 

ouvrier p~iÎlciparde 3e classe ~ service à'-Atakpaméj., 
est affecte(au Oarage Central a Lomé., , .. 

--~--~--,~ 

Par déci~ion no 810 P. d~ : 
'8 décembre 1948. '- Le manœuvre spécialisé Bawa, 

. Korilro, en service·'au Bureau dés P.T.T. à Lama-Kara, 
est ,'Affecté à Solrodé. , / ' 

R.appel. d'aa.:ienuctê-' • 	 Par'arrêt.,'no 941·P. du :,,' 
30 novembre .)~'l?:,-i L;arrêté no 3\32jP. du 10 , 

, avril 1948, :àttribil'lnf des- rappels d'ànciennet~ pour 
" servièt;s~litaireS est et demeure rapporté. , 
" Un .rl!pyél 'd~an~enneté de 3 ans (temps légal) 

,pour serVices militaires est attribué dans leut emploi 
actuel à M. M. Bàmézon Johannes et KouadjoVi Chrfs
topl)~, agents techniques adjoints de 2e classe du cadre 
loçal' supérieur des chemins de fer et du wharf du 
Togo, en service à Lomé. 

, Téllloignagcdc ••II.faclion 

Par décision no 782E. du: 
27 novembrè 1948. -' Un témoignage officie/de 

satisfaction ,est décerné à la !l)onitrice-adjointe de 
1re cll!-ssc .Hundt Joséphine pour l'eff.ort qu'elle liC
compht depuis la rentrêê soolaire assurant brillamment 
avec des effectifs surchargés, la conduite de sa- classe: 

Congés
'. - 

Par décisio'n n" 789 p. du : 
1~ décembre 1948. - Un congé administratif. de 7 

mOlS pour en jouir à Chatenoix (Vosges) est aocordé 
.à M. Videali' Daniel, Adlninistrateur adjoint de 1re cl. 
des Services Civils, de l'Indochine qui compte 28 
mois de séjour consécutifs dans le Territoire. ' 

• 
'Uu passage pour.la France, en Ire ,classe 2e caté- ' 

gOrÎe, lui. est en oUtT.e délivré sur le paquebot « CIl.~ , 
n'Ida» attendu à LQmé Vers le 7 décembre 1948. ' ! 

M. Videau, avant son départ,devrJl se,préseritér' de- : 
,vant J.c conseil de -santé oonfortriémenC aux .prescrip- ' 
bons de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur la-, ' 
solde du personnel oolonial. ' 

M. Videau' remplit les conditions requises' ~ur pou- " 
voir prétendre à la gratuité du passage lie salalnille,,' ! 
lorS du retour à la oolon!e. ' , 

Par décision 11"803 P. du : . 
4 décembre 1948. ~. Un congé administratifdè·', 

6 mois pour en jouir à .Marmanhac (Cantal) est " 
accorèté li M. Dumas Robert, Inspecteur de 1l1' classe 
du, cadre métropolitain des Contributions Directes qui 
compte 26 mois de' séjour consécutifs dans le,Terri
toire. , ', .', ' 

Des réquJsitions de passage par voie' aérienne -en 
Ire classe,2~ catégorIe: l' 

1" de Lomé à Lagos, 
20 de Lagos à Paris, 

lUI sont, en outre délivrées ainsi, qu'à sa fqnme' et 
• :son 'enfant âgée de l 	mois, sur l',!vion de la' Compa- ' 

pagnie « Air-France », quittant Lomé le 20,décembre " 
1948. ' 	 ' 1 
,M. Dumas,avant son départ,' devra se présenter, :,' 

devant le conseil de santé, oonfori'nément' aux pres.: 
criptions de l'artide 70 du décret du 2 mars 1910 
s,ur la soldè du personnel oolonial. 

M. ~Dumas xempi1t les conditions, .r,equises ' pou\, 
pouVQir prétendre à la gratuité du passagé de.sa 
fàmiUe, lors "du retour à la colonie. ' 

« 

par décision,"" 804 P. ,du: ' 
, 4 décembre 1948. - Un congé de 6 mOlS pour en' " 
jouir, à Paris (70 ) '9 Rue Paul-Louis Couri.erest 
accordé" à :'Mademoisell-e TOUDon Edith, sténo:dacty, , " 
logr~pht; oontractuelle qui compte 25 mois de séjour 
consecutifs ~ans le Territoire. . 

Des réquisitions' de passage, par voie aérienne, en 
, 20 classe, 3e catégorie: 

,1" - de Lomé à Lagos, 
20 - de' Lagos à Paris, 

lui sont en outre délivrées sur l'avion de la Compagnie 
{( Air-France» quittant Lomé le 3 janvier 1949. 

Mademoiselle' Touhon avant son .départ, devra, se 
présenter devant le conseil de santé oonforniément aux 

, prescriptions de l'article 70 du décret du ,2 mars 1910 
sur la solde du personnel oolonial.' 

Mademoiselle l'ouhon remplit les conditions requi
ses pour J)ouvoir prétendre à la gratuité du passage 
de sa famIlle, lors du retour à la Colonie. 

Par décision no 8O~ P. du: 
7 décembrt 1948. -- Un congé admlitistratif de 1> 

mois »'Our en jotlir à Narbonne, 12, Rue de la Comé
die 'est acocrdé à M. Astier Arthur, Commis principal 
de, 1" classe du cadre métropolitain des Douanes qu~ 
compte 32 mbis de séjour consécutifs, dans lé Terri
toire. 

0 	 ~ 
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Une. réquisition de passage' par \IIole aérlenne,eJ;I' 
t te classe, 2~.caté~rie, de Lomé à Nice, lui est en 0'11
tre déllvrée sur 1av!olfde la Oompa,gnie « Aéro·Al'ri. 
caine ';,quittant Lomé le 8 janvier 1949. 

M., Astier, avant son départ, devra se présenter de. 
.vant Je éonseil de. santé oonrorniérn:entaux preSCrip
tIons' de l'articLe 70 du décret du 2 mars 1910 sur la 
'solde duperoonnel ooloJÙal. ~'.' 
. M~ .Astier remplit les oondUions requises' pour pou
voir' prétendre.à la gratuité du passage de sa 'famillet, 
lors du retour à la oolouie. , .. 

D4ml••I,", 

Par.décision no 787jP. du: 
30 novembre 1948. 'Est aCl:èptée, pour' compter' 

:. 7 tléœmbre 1948, la démission de SIOn emp'ioi offer
te par M. Sessou Jean, Topographe aUXIliaire, en . 
servicè à Lomé. '. 

Liceacl.meld 

Par décision no 7nJ.P. du: 
, 26 novembre 19'18. MI/dame Dumas Simone,' 
Madeleine, Secrétaire ,Sténotypiste à salaire mensuel, ,. 
précédemment en Service au .Secrétariat Général, est 
liQenciée 'pour suppression d'emploi, pour oorn:pter du 
20 noven1:Qre 1948. . . 

Une indemnité de licenciement une fois payée,égale 
·à deux mois de SIOn salaire,est acoqrdée à l'intéressée, 

SusPension de fonctions' 

. Par arrêté no,953/p. du : 
;, 8 'décembre 1948. ~ M. Occansey Alex; agent de : 

pol!ce.de 3e classe, en service à Lomé, sous '.eooup de: 
, '.' ,poursuites judicillir.es; 'est $Uspen'dll de ses funetions, 

· pour oompter dU 3 décembre 19480 ' , ' 
· Pendant tout·e la k\uree.de Sa suspension de fonetions 
M. Occal1$ey, n'aura droit qU'à la moitié de son traite

, !ment b~t dégagé 'de tous accessoires. 

r.rcc. d. polie. 

Pàr arrêté r1' 917IBM. du: 

\"24 novembre 1948. - L'ex-milicien Arn:étépé Lon


gin est engagé dans le Corps des gardes cerdes du 

Togo à compter du 15 novenibre 1948 qomme garde' 


_de 2e classe .et affecté le- dit jour au dépôt des gardes 

de Lomé, en remplacement du garde Abdoulay,e Agoro 

licencié par décision ni> B25/BM. du 22 octobre 1948. 


DIVIllBS 

Calase de raJ..st.meal de~ prix 

Par arrêté nO 9241AE-'"du7 . . . 
25 novembre 1948. - ne'st remboursé à la Sociét~ 

Com:n1erl;Îale IndusfrieUe et Agrioole pour trop perçu 
,par la Caisse de Rajustement sur ordre de recette no 

· 35 . éll1is le 30 septembre 1948, une somme de Trois, 

. , 

. 'cent ;Quarante.et-Uri Mille HUif Centlr6isFrahcs 
(341.801 fr'mcs). 	 . ' '. 

Ce remboursement e~t Îl!lputable.à ta 'Caisse' 'de 
Rajustement des prix, '. ".....'.. ".\. 

Commandome"tl';..lgèll' J
Par arrêté n>' 919/APA, du: 

24·novembre, 1948. - L'alinéa '10 de l'articlé 1er de' ~ 


l'arrêté. no 417/APA. du 6 aoOt 1945, nommant- M. '.".; 
Kpakoté Emmanuel ,chef du !!anton d'Ago'ünfé.(Cercle· , 
de Klouto), ,est rapporté ,pour oompter<iu 1er déœl!l- ,J.. 
bre 1948. ' '1 

. Par arrêté no' 920/APA. du: 

· 24' ·novembre 1948- '-;-'. Le paragraphe 0 de l'àrticle 

premier de 'J'arrêté no 650/APA. ,du 9 septembre 1947 

est O\?mplétéainsi qu'il suit pour compter .du 1er dé, 

cembre 1948: . :.' ,', 


- Pattah Aguédé KaVianou ..'. " 

fiagan -' chef de canton/ de l'Agotimé 


• Sud . . . • ., ,. -.. " "9.600 frs. 
- Kounka Tédiolrou 

'fiagan -·chef de canton de l'Agotim~ 
'Nord . • . . .,9.600 frs. 

. '1 
.'~ 

Par arrêté no 921'1APA. du:" 
- 24 novembr·e 194'8, - L'alln~, 9 du' pllragraphe C 

de l'artide 1er <,le l'àrrêté no 81jAPA.' dJ.l 2'1. jânvier 

1948, t:lommant M. Klau .G:hristian secrétaire. du chef 

d~ canton. de l'Agoiimé (Gerde ,de Klouto), est rap

· porté 'pour compter dll, .ler décembre 1948., ,,'. ,~ 
. . .,\-" ~~) 

_ Par arrêté no 949/AP"A.du': .. ',.<.. ;'~ 
· 7 dé~em'bre 1945....:Est rappo,r(éi~!l,,'ce qUI oon;J 
cerne ~e nomm( SylvestieKofft, l'arrêten.~ '484fAPA. ' .~ 
du 7juin 1948 le nommant.secrétalredu.'d!èr.lJ.ecan-.~ 
'IOn de Tchékpo (Cercle d'Anéchof·" >. ' ',1 

Le nommé I<ioffl Jacques, est rnommésecrétaire dl,l . ~l 
chef de canton, de Tchékpo (Cercle d'Anécho)à .1",::: 
solde annuelle de 12.000 francs paur oompter-du l~r .;~ 
décembre 1948, en remplacement de' Sylvestre !Çoffi. :~ 

.' 	 : , ---,~ 
<1 
':1Commi'iion conllultalive \1 
'11' 

Par 'arrêté 1)0 931 f. du: ] 
26 nov.embre 1948. "-. Sont nommés membres titu- .~ 

laires de' la. Commissiol1 ·COnsultativ.e Permanente ':','~.' 
franco-Britannique pour les Affaires Togolaises:' -:'il 

M. Sylvanus,OIympio, Président deI'Assem'bl~ .~ 
Représenlatlv.e du Togo. ''ij 

M, faré 'Djâto, Délégué à l'Assem'b'leé Représen- .~ 
tatlve du Togo... ~ 

Sont nommés oonseillers auprès desmefilbres' titu- . '.~.' 
laires' de la Commls,sion" Consultative' Permanente 1 
Franco-Britannique pour les Affaires Togolaises : ~ 

M. Sam Kin, Qéléguéà l'Assel11blée, Représéntative i: 
du Togo. . . 
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M:: Claudius Franklin, Planteur. 
Les deux' membr~s titulaires et les deux c~nseillers 

,allront droit, pendant la durée des déplace!";nts' qu'ils 
semnt appelés à, effectuer' en ces 'quahtes; ,à une 

,indel):uiHé dontle,monta!)t sera celui prévu pour les 
fonctionnaires de la 1'. catégmÎe A. 	 . 

Pat décision 794-P. du : 
2 décembre 1948. - La oommission chargée de 

su'rveiller les épreuves des con~urs des 27 ~t 28 dé
cembre '1948 pour le recrutement de oomnus et fac
teurs du cadre locafdes Tral1smissj()ns du Togo, dans 
lell centr~ d'examen de Palinie, Atakpamé, et ,Sokodé 
est. éomposée oomme suit: 

L'Administrateur descolorties, Commandant le Cer
"cie. . . . . .' . • . . . . '.. Pf.êsident 

L'In.o;;t.itnteur" Chef de Sectetjr· scolaire~ :' . 
,Le Gérant du Bureau des P.T.T. ,'. 
'Un Commis d'administration (à désign'er M~mbres 

par le Commandant de Cercle) , ,- - , 

Le Président de la. commission de surveillance de
vri se conrormer aux articles' 7 à 10 de l'arrêté no 
288jP. dU-7 juin 194$ (J.O. Tog'O 1945 page 671). 

Par décislo,n JlIJ 795 P. du : 

2 décembre 1948. - UI1:ecomm1ssion oomposée de : 


M.M. 'Fieaja, Administrateur --de 2. classe des Colo-, 
nies. '........ Pré~Uent 

Danielou, Contrôleur ppa!. de 2e cl. 
" des Transmissions ooloniales 

Ladé Pierre, Moniteur de l'Ensei
gnement Membre$ 

EphoeVl Charles, Û9mmis ppal. de 
C. E. des Transmissions 

se"réuniraà 'l'école ménagère de Lomé (Avenue ,des 
Alliés) le lundi 27 décembre et le mardi 28 décembre 
1948 à 7 heures .pour assurer la surveillance des 
épreuves des conCOUrS pour le recrutement de Commis 
et de Facteurs stagiaires du cadre local des Tral,lsmis
sioQs du T.ogn. 

Une autre commission comJil9.sée de : ' 
M.M. 	 Catillon, Chef du Service des Trans

i missions....'..... PréSJdell't 
. Danielou, ,Contrôle!!! ppa!. de 2e cl. 


, des Transmissions ooloniales . 

- Vernhes, I!nstituteur dù cadre métro

" pûlitain ,', Membres. 
EphoeVl Charles, Commis ppa!. de 

• C.E. des Transmissions 
se 'réuriita aux '1iw, jour et heure' que fixera son 
Président en vue de corriger l.es épreuves des Opn
cours susvisés., ( 
, La' commission' de surveillance prévue au parag. 

premier ci-de;;;sus, s'adjoindra M. Carillon; Chef du 
Service des Transmissions.et M. VernheJs, ',' insti
tuteur du cadre métr,opolitain, pour l'épreuve de lec
ture expliquée dan~ lè c~:mcours des facteurs. 

Par décision no 796 P. du : 
2 décembre 1945. - L'examen de lin, de stagoè 

des 'commis <:le 40, classe des Trésoreries de l'A.O.F. 
fixé ,aux 27 el" 28 décembre 1948 par arrêté ·no 4651 
'p/2 du 14 novembre 1947 du Gouverneur Général de 
î'A.OF. aura !leu dans la sane du Conseil PriVé du 
Gouvén:ement à l.x:!m''; à 7 heures. ' ", ' ", 

La commission de surveillance .dudit examen, pré~e 
. à J'articlè 4 de l'arrêté interministériel du 12 m'Iii 194~ 

est composée comme suit: ' , 
M. M. Privat Georges, Administrateur de 2e class",
, des Colomes' Chef du, Bureau du Per

so1lllei . . _ . ''- . . .'. . PiMidlmli 
Laporte Roger, 'Payenr de 1re claose!. '. 

des Trésoreries ooloniales' , , ' 
, Dubois ',LoUiS, .Sous-Chef de Bureau , Membres 

de l'Administration Générale des " 
Colonies '" ~, 

'Par décision 11° 799 E. du: 

2 décembre 1948. - Une comnu'ssion' est oonsiit«ée 


Pour clioisir le terrain sur lequel sera M:îfié le iYcée 

de Lomé. ' 


Cette commission oomprend ; 

Le Secrétaire Général 

Le Chef du SeMce de l'Enseignement 


. L'Architecte Urbaniste du Terriioire 

Le Président de l'Assemblée Représentative 

Le Président de la Chambre de Commerce 

L'A-d'ministrateur-Maire ou "son délégué 

Le Chef au Service des domaines 


, Le Chef du Bureau des Finances 

Le Médecin·Chef du Service de Santé. 

Cette commission Se r,éunira sur la oonvocation 


du Chef du Service de l'Enseigement. 


. rrat1smis~'on~ 

Par décislon no 793 P. du : 

2 décembre 1948. La décision n° 737fP.du 


13 novembre 1948 portant ouverture de ooncours 

, pour le reCl'lltement de commis et de facteurs du cadre, 

local des TransmissÎOIIs' est modifiée comme· suit: 


. Des conOours pour 1e recrutement de dil{ cOmmis et 

de quatre facleurs stagiaires du cadre local des Trans

missions du Togo, auront Heu à Lomé dans une des 

salles de l'Eoole Menagère (Avenue des Alliés) ainsi 

qu'à' Pal1mé, Atakpaméet Solrodé, aux' jours et beurés. 

C1.après : 	 • 

. . . . . . . . . . . . 
Le 	reste sans changement. 

Ens.lgneme..1 

Pàr arrêtés ou décisions du Haut Commissaire de la 
,Républ1que en kO.F., Commail1deur de la Légioll
d'honneur: ' 
. . . . . ..' . . -. . . . . . 

.i 
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5071. S.P. du 8 novembre 1948. - Les 'élèves de 
l'Ecole africaine de Médecine et de Pharmacie de Da:' 
kar;dont'Ies noms suivent; ont .obtenu le diplôme de 
fin d'études au titre de l'ann'ée 1948: . 

- Section Sages_Femmes Alrtc'aines 
,A. - Les -élèyes sages-femmes, africaines de 3.

ann'ée. -,., 
. . . . .

• • ." . . . Me~tio~ ~ss~z bi~ ' 


MUes. Sanvee Philomène (T'ogo) 

'....... . . . . . .. '" 


Sanvee ElIse (Togo) 

Kpakpo Cécile (Togo X 


• • • .' • • • .? ~ .• • 

de MedJeirosEugén.ie; ('f.ogo) 

_. A~u'él~y V~~iq~e' (rogo) 

Ogouk' R'Ose (Togo). 


, ,
• • • • s • .. • • • • • • • • • • • ._ 

L'ordr.e du tableau détermine le classement de. 
sorfii.e. 

ADDITIF. à la rMâ,sion no 565jE. du 30 (lfl{jt 1948. 
Pour pennettre aux candidats admissibles aux épreu

ves écrites en fonction hors du cercle de L'Omé de 
subir les ,épreuves pratiques et orales dans l'éool,e 
même où ils exercent, un,e commission pourra être 
. oonstituée sur place. EUe oompr.endra obllgatoirement 
le Chef du Sel'Vlee de 'l'Enseignement, le Oommandant 
du Cercle ou son délégué et aut!lnt d'înslituteUirs..quali

~, , fiés qu'il sera nécessair,e, 
. 'La composition de chaque commission sera sou
nüse à l'approbation dùCommissaire de la République. 

l'raia funoralres. 
Par décision IIIO 78'!JjF, du :. 
30,novembre 1948. - Le \ rembioursemClIlt d''IItle 

somm" de Quatre Mille Cinq Cent Cinquante Francs 
.' (4.551). francs) il titre de frais funéraires et d'érection 

de tombe supportés à l'occasion du décès de 'sa fille 
Josephine Anavi BosSou, survenu à l'hôpitsl de Lo: 
mé, le 3 ociobre 1948, est accordé à M. Bossou Jo
seph Ariatole, Planton de 1re classe en service. à la 
Direction de la Santé Publique duTogo à Lomé. 
. La dépense ,est imputable au Budget Local - Exer
clée 1948 - Chapitre XVll - Article 2 - Paragraphe 
1 (Dépenses imprévues), ' . 

,--'----- 

Par décision no 786jF. du : 
. 30 novembre 1948. - Le remboursement d'une 

somme de Cinq Mille Francs (5.000 francs) à titre 
de frais funeraires et 'd'érection de tombe supportés à 
l'occasion du décès de l'Infirmier Principal de 1re el. 
Fébx Kotê Amoni, survenu à l'hôpital de Lom'é le1<l 
juillet 1948, est acèord\! à sesenfanls. . . 

Cetie somme sera mari&tée /lU nom de M, MathIeu 
Afoutau Amoni, demeurant à Lomé, tuteur légal des 
enfants du défunt et frère de ée dernier. 

La dépense ~st imputabl~ au Bùdget LOE,al - Exer
cice 1948. Chapitre XVII - Articfe 2 - Para
graphe 1 (Dépenses Imprévues) •. 
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Hul..ier 

. Par 'arrêté no 918jAPA. du : 
24 novembre 1948. - M. Deckon .Cosme, Assfstant ' 

cl<' Pol1ce Principal .de 1re' classi', en service au par- ' 
quet de Lomé .est nommé aux fonctions d'huissier près , 
le-Tribun~l de 1 .... Instanœde Lomé en remplacement: 
de. M. Venanœ; Gabriel, Inspecteur de 30 classe du 
Cadre Local supérieurcde Police du Togo. '. , 

InlerdlcU.. d. oé)...r 

Par arrêté no 942jAPA. du: .
,30 novembre 1948. - Le séi'our sur les. territoires: 

des cercles de Lomé,: Anécha,' Atakpamé, Klou!o,. 
Mango 'et, des subdivisions de Bassari ef Laina-Kara:, '.: 
cst intèrdit pendant une durée de cinq ans poUr comp- , 
ter du . 6 décen:il:ire 1948, dale de sa liliération de 
prison, an nommé Bandjike Dankour, détenu à la.' 
Prison de Sok<idé, âgé de 40, lUÎS environ, né' à Bidjen- . 
ga (Subdivision de ',Dapango - Cerde de Mango), 
fils de Ban,<!ïiké et de Tereimé, marié, père de 13. 
enfants; oondamné plir jUg~ment no 83 du 9 j1.Ûn 194& 
du TribUnal Correctionnel de SokodéJ à six mois de 
prison et cinq ·ans 'd'interdictiQn de séjour. , 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conrormément aux prescriptions de l'article '45 du 
Code Pénal . 

Par décision no 776/ APA. du': 
26 novembre 1948. - M, . rnevin . obc Admi- . 

nJstraœur-Adjoint de t,. classe des ervices Civils de 
l'lndochine,Adjoiht' au Commandant du Cercle d'Ata
kpamé, ,est nommé Président du Tribunal du premi,er . 
degré d'Atakpamé pour oompter du 1 Cr décembre 1948 . 
en remplacement de M.Fontaine André, Ingénieur . 
'd'Agriculture, Chef de la Circonscription Agricole 

. du Centr.e, rendu à sesfonctiQns primitives: . 

Llb'rallon 00..11111.....11. 

Par arrêté nO 927fAPA. du: 
26 novembre 1948. - Le bénéfice de la libéra

nOll conditionnelle ,est accordé au nom'!né ObébléwOQ 
,PIerre, détenu à la Prison de Lomé, âgé de 39 ans, né 
à Lomé le 25 janVIer 1909, fils de Ghébléwoo et. de 
Ag'lYétépé, marié, sans enfant, condamné pour homiCide 
invol>ontaire,exerèice illégal de la médecine et exerèioe 
illégal de la pharmacie à dix htiit· mois d'emprisonne- , 
ment, cinq mille francs de dommag,es intérêts, frais et 
dépens par jugement no 530 en date du 11 fevrier ,: 
1948 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

,Par arrêté nO 928/APA. du : , 
26 novembre 1948, - Le bénéfice de la libération ' 

conditionnelle est accordé au nommé Ségbeya Azan- : 
kpé, détenu à la Prison de Lomé, âgé de 30 ans, lié à 
Sikakondji, Cercle d'Anécho (Togo), fils (je feu .;\zan' 
kpé el de Kégnohounsi, condamné pour viol à quatre 
ans d'emprisonnement par jugement en daœ du 24 
avril 1948 de la Cour d'Assises du Togo;" , 
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Médaille d'hollneur dea chemi•• de .fer. col~.ia~~ 

Pat". arrêté no 939jCali. du : 

29 novemb;'e.1948. - La MédaiUe ,d'Honneur en 


argent des Chemins de Fer Coloniaux est décernée aux 
agents ci-après du Réseau des Chemin~ de Fer du T <)

go: 
M.M. 	 TessierPa)ll, Chef'de dépôt du C,G. des C.F.C. 

Casanova Auguste, Oontrema;tre Principal des 
CF.T.. 

Dabla Wiliiarn, Ouvrier de 1" classe 
. ;Messan Kamékpo, Ouvrier de Ir. classe 

Nkouahlo Ségbédji, Chef d'équipe auxiliaire 
YQVO Jean,Chefde train principal de 2<'classe 
Moévi Sé~stien, Commis d'Administratiôn or
. dinaiKe de 2~ classe. ; '

Pension d.c retraite 

Par arrêté no .951/F. du : 
. 8 décembre 1948, - Est accordée au garde de cer

cle ci.après déSigné, la pension proporlionnelle de re· 
traite suivante: . 

Pour compter du 1er octouro 1946~ 

Au taux amluel de Deux Mille Cinq Cents Francs 
(2,500 francs) au garde de 1", classe Anrakné No MIe;• 1171, né v'ers 19f2, à Natitingou, Cerde du dit, 0010
nie du Dahomey. 

La dépen~e résultant du paiement de cétt-e pension 
. de rètraHe ,est imputable. au Budget Local du l'ogo. 

Prtson 

Par déci~ion no 809/APA. du : 
7 décembre '1948. - L'assistant de Poiice adjoint 

. de 2< classe Gnofam Mani, affecté à :Anécho par déci
sion no 734/P. du 12' novembl'e 1948, est Jlonrmé sur
veillant-chef de la prison d'An écho en remplacement 

,de l'assistant de police adjoint de Ir. classe Davi' Ja
cob Norlierl, affecté à Tsévié. 

Secours 

Par décision JlO 78'3jF, dù : 
30 novembr~, 1948. - Un seoours après décès de 

Cin:q Mille Deux 'Cent Cinquante Francs (5.250 frs.) 
éqtüvalant à trois mois 'de solde de' présence du Com
mis d'Administratian.A<ijoint de' 6e classe, Isaac Foli
koué Ephoévi,décéd~ à Anécho le 31 août 1948, est 
accordé àsa v.euve, MadameVita Ep~oévi, demeurant 
à Anécho. , '. . . 

La dépense résultant du paiement de ce secOllrsest 
imputable au Budget. Local Exercice 1948 - Cha
pitre 4 - Article 5 Paragraphe 1.-, ~_.... "~-~-. 

Par d'écision no' 784/F. du : 
30 novembre: 1948. - Un seoours après décès de 

Trois Mine Soixante Francs '(3.060 francs) équiva
lant à trois mois de solde' de présence du Garde .de 
Cercle de 2q dasse, Hagbonon Philippe, décédé à 
l'hôpital de Loiné, 'le 5 octobr,e 1948, est accordé à sa 
veuve,' Madame Akoua Ha,g'bonon, démeurant à Lomé. 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
i~putable au Budget Local _. Exercice 1948 Cha
pItre 4 - Article 12 - Paragraphe 3. 

Par arrêté no 955fF. du : 
8 décembre 1948. Est" renouvelé et porté de 

TrOIS Mille Francs (3.000 francs) à Six Mille francs 
(6.000 francs) par an, pour une période de trois ans .·à 
oompter du lor juiHet 1948, le seoours temporaire at
tribué à. Madame Aubénas Thérèse, veuve de l'ex
commis principal des P.T.T, du cadre local du Togo, 
Marcel Koff! Aubénas, décédé à Lomé, le "l.r novem
bre 1932 ,et quI totalise à cette date 27 années de s'er
VIces au Territoire. 

Ce SeCours est payable trimestriellement et à terme 
échu. ; 

La dépense correspondante est imputable au Chapi
tre XIV - Article 2 Paragraphe 1 du Budget Local 
du Territoire .du l'ogo,

---'-----
Subveatti..ns . 

. Par. décision no 806jF. du : 

6 décembre 1948, Une subvention 'de Cinquante 


Mille Francs (50.000 francs) est accordée au profit des 

. Œuvres de la Jeune~se Catholique du Vicariat Apos


tol1que de Lomé. 

CeUe subvention sera mandatée au nom de Mon


seigneur Joseph Strebler,. Vicaire Apostolique de 

L,omé. . _ 


La dépense ,est imputable au Chapitre XV - Arti

cle 4 Paragraphe 2 dü Budget Local - EXierCÎce 1948. 


par décision no 807JE. du : 
7 décembre 1948, - Pour le mois d'octobre 1948 <l 

une subvention de 364.040 francs est accordée aux 
établissements de la Mission Catholique afin 'de con
tribuer à couvrir ses dépenses .de personnel, de maté
riel, d'outiIlage d'eriseignemellt professionnel, manuel, 
agricole et de. fournitures scolaires. 

Texres publiés à titre. d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

C..milh tecbioiques parlhtlru 

ARRETE inierministt3riel du 13 novemure 1948. 

Le Secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique 
et de la réforme administrative et le ministre de 'Ia 
France d'putre-mer, 

Vu la 101 nO 46.2294 du 19 octobre 1946 relative au statut 
géJ!éral des f()nctlonnaires, et notamment ses articles 20, 21 
et 22; 
. Vu le décret nO 47.1310 du 24 juillet 1941 portant règlement " 

d'administration ,publique pour l'application de l'article 22 de 
la loi du 19 octobre 1946 précitée;

/' 	 . 
ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Sont"institués au nfutistère de 

la France d'outr,e-mer : ' 
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10 Un comité technique paritaire aupr;ès du ministre; 
20 Deux comités techniques paritairès centraux au

près .du directeur du ·personnel. 

ART: 2. - Le comité technique paritaire miJÙstériel 
comprènd : . 
. Le ministre ou oon veprésentant, président; 

Sept membres titulaires représentant l'administra
tion" ' 

Huit membres titulaires représentant le personnel. 

ART. 3. ~ Chacun des deux comltés techniques pa
ritaires celÎttaux compr,end: . ' 

. Le direcleurdu personnel ou son représentant, prési
dent; 

Sept membres titulaires représentant l'administra
tion; • 

Huit membres titulaires représentant ,le personnel 
intéressé; soit : , 

10 Pour le premier comité technique paritaire oenlral, 
le perSonnel ·des cadres de l'administration centrale 
et des serv:ices métropolitains annexes; 

2" Pour le seoond comité technique paritaire centnÏl, 
les fonctionnaires d<:!s cadres 'organisés par décret exer
çant normalement leur actIvité mitre-mer, à l'exclusion 
des magistrats de l'ordre judiciaire dont le stàtut fait 
l'objet de textes particuliers. 

ART. 4. - Les représentants de l'administration aux 
èomités techniques yjsés aux articles 2 et 3 ci-dessus 
sont. désignés par arrêté ministériel dans les conditions 
fi'x6es à l'article 41 9-u déCret n" 47-1370 du 24 juillet 
1947. 

Les représentants du personnel oont désignés parmi 
les fonctionnaires en service dans la métropole, par 
les organjsalions syndicales dont la liste est établie 
nans les conditions fixées à l'article 42 du décret 
du 24 juillet 1947 précité. Au cas ÜÙ un. accord ne 

. pourrait se réaliser quant au nombre. des représentants, 
il sera tenu compte du résultat des élections aux com
missions administr/ltives paritaires ou, à défaut, de, 
cel,uI d"lln referendum organisé parmi le personnel 
intéressé. 

Les représentants titulaires de l'administration et du 
• 	 personnel &ont éventuellement r,emplacés par des sup

pléants désignés pour chaque catégorie dans les mêmes 
ooriditions .que les titulaires, et en nombre· égai à 
celUI' de ces derniers. 

ART.' 5. Le comité technique paritaire ministériel 
prévu à l'article 2 ci-dessus, est compétent' pour con
naître des' matières énum'érées à l'article 44, para
graph,es 1'1 2)0 et 4'" du décr,et du .24 juillet 1947. 

Le premier des deux. comités techniques paritaires 
centraux prévus à l'article 3 ci-dessus,est compétent 
pour connaître de l'élaboration ou. de la modjficatidn 
des règles statutaires régissant les personnels des ca
dres de l'administration centrale et des services métro
politains annelies. 
, Le second: comité technique paritaire central est oom· 
pétent pour oonnaître, de l'élaboralion QU de la modi
fication des règles statutaires' régissant les personnels 
des cadres régis {lar" décret, ,exerçant notmalementleur 
activité dans les territoires 'd'outre-mer. . . 

ART. 6. - La haIson entre le comité technique 
paritaire mitiistériel ,et lessei'vices ayant compétence 
pour traiter les questions énumérées à l'article 44 du 
décret du 24 juillet 1947, est assurée par le secrétaire 
du comité technique paritaire ministériel. 

De même, la liai&on entre chaque oomité technique . 
paritair,e central et les services compétents a lieu, -.en 
principe, par l'intermédiaire du secrétaire du comité, 
à moins que le président du comité n'en dispose autre. 
ment. 

fait à Patis, le 13 novembre 1948. 
Le mipistre de la Fra/lce d'outre_mer, 

Pour le ministre et par délégation; 
Le chef adjoint·du. :cabituit, 

Mauriçe VALLERY-RA90T. 
Le secrétaire d'EtAi cftm'gé de la fonction. pabliqùe 

et de la réforme adniùlistrative, 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le directeur da cabituit, . 
, .. Matteo CoNNET. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
 ., 
"AVIS ET COMMUNICATIONS 

.) 

INTENDANCE. MILITAIRE DE COTONOU 
;1 

. AVIS relatif à la clô'tJlre de l'exercice 1948 du. budget 
'. colonial aù' Togo. ' 

Les créanciers du budget colonial du Togo sont in

formés que par application du décret du 25 juin 1934 

(article 1") dont les dispositions ont été étendues aux 

colonies par décret du 15 décembre 1934, la clôture 

de l'exercice 1948 est fixée au 31 décembre 1948. 


Ils sont par suite invités à remettre à l'intendant 
militaire de Cotonou, et avant le 10 décembre '1948, 
les mémoires, comptes ou faclures des sommes qui 
peuvent leur être dues au titre du dit exercice. 

Les titulaires' de màndats au compte du 'budget 
colonial (exercice 1948) devront en outre se présenter~i 
aux caisses -du Trésor avant.le 31 décembre 1948. ; 

~. 	 ' .' 

" 	 . ' 
BUDGET 'D& L'ÉTAT 

, ': ' 

A~1!s relatif à.la clôture de l'exerciCe 1948 du. bud
get de,l'Etat . , . • . 


Les créanciers du BlIdget de l'Etat au Togo sont ,è 
informés que par application du décret du 25 juin 1934 
(Art. 1er ) dont les dispositions ont 'été étendues aux 
colonies par ,I,e décret du 15 décembre 1934 la 
clôture de l'exerCÎcel948 est fixée Ilil. '31 'd-écembre 
1948. 

Ils ,sont par suite invités à remettre au Service inté

ressé, avant le 10 décembre 1948, les mémoires, oomp-,~ 


. tes ou factures des oommes qui peuvent leur êtredues'i 

au titre du dit exercice. ;,j 


l 

1 
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Les titulaIres de mandats, au ccmpte du Budget de 
l'Etat (exercice 1948); devront en outre 'se présenter 
aux G:aisses du Trésor avant le 31 décembre 1948. 
. Cet'avis ne ccncerne pas les dépenses ressortissant 

'du . B/l.dJget .Local dont la. dôture.,de l~exercice reste 
fixée au 31 mai .1949. ' 

Avl. d~ conçours' 

In.specteur des colonies ~ 

Un Concours pour le grade d'inspecteur de 3e classe 
des Col9nies, Prévu par l'article 3 du décret du 1" 
avril 1921, portànt règlement d'admiilÎstration publi
que suri'organisation du corps <le l'iospééfion des 00
loni:es, aura lieu à Paris, en oclobre 1949. 

Les demandes d'ioscriptkm, accompagnées des pièces 
prévues à l'a·rticle 2 dudit décret, devront être adres
sées par la voie hiérarchique au ministre de la France 
d'outre-mer, de manière à parvenir avant le 1er mai. 
1949.' 

Ingénieur d'agriculture 

Par arrêté du 16 novembre 1948, la date des épreu
ves du concours .. d'admission dans la hiérarchie des 
ingénieurs principaux, ingénieurs en chef et des ins
pecteurs généraux des services. de l'agriculture 'aUIX 
ool'onies, primitivement fixée au lundi 13 juin 1949, 
a été reportée au lundi 7 novembre 1949. 

POMAINES 

Avl. d. ml....n Adjudication 

Le public est informé qu'il sera procédé le lundi 
vingt-et-un février 1949 à 10 heures du màtin, en la 
salle des délibérations de la Màirie de Lomé à la 
vente publtque, au plus offrant et dernier enchérisseu:r, 
des parcelles de terrain cbmposant le Nouveau Lotis
sement du quartier Ahanouloopé à Lomé. . . 

Les lots à adjuger sont au nombre de Trente-:Six<, 
numérotéis de 1 à 36 inclus.' . . 

Ils ont IUle supeificie égale de: Six Cent Vingt
Cinq mètres carrés (25X25) et leur mise à prix est 
fixée . uniiormément à: Soixante-Deux Mille: Cin" 
Cents Francs (52.500 francs). . . 

Le prix principal et les frais accessoîres(Timbre, 
enrefi.istrement, immatriculation, publicité) seront pa
yables à la CaÎsse du Receveur (les Domaines 'à Lo
mé dans les huit jours qùi suiv"onf l'approbation des 
P.V. d'adjudication. Passé ce délai, le prix restant dO 
produira intérêt au taux de 80/0 .l'an ; et il sera pris' 
d'office une, ioscription hypothécaire en garantie du 
pa.l'ement. , . 

I.:es personnes désireuses de prendre part à cette ad
judIcation devront, si elles ne l'ont déjà fait, en aviser 
M. le Comman'dant du Cerde de Lomé dans le délai de 
deux mois à compler' du jour où. le' présent· avis pa

, raitra au Journal Officiel du Territoire. Elles devront, 

en outre adresser obligat.oiremelit dans le même dé

lat, au R'eceveur des Domaines à Lomé une déclaration 

attestant qu'eUes ne sont propriétaires direct~ment ou 

par personne interposée d'aueun immeuble bâti ou non 

bâfI'sis à Lomé ou à moins de 4 kms. de la ville. 


Le Cahier des Charges'est dépos~ : 

10 - à la Mairie de Lomé 

20 - au 'Bureau dès Domaines à Lomé. 

Pour communication des cahiers <les charges. con


sultation du plan et tous renseignements s'adresser au 

Bureau des Domaines à Lomé. l 


Lomé, le 15 décembre 1948. 

Le Receveur des Domaines, 
R. Roumieu .BONNAFOUS. 

,..Avis de demande d'immatriculation 
au livre fÔllcia:r du territoire du Togo 

Toutes personnes Intéressées $ont admIses è former op... 

pOsition à la' p .. 'sente immatrh::ulaUon, ès mains du 

eonserlfsteur soqs$igné, dans le dêl;aj de 1rOIs mols! à 

çompter de t'affichage du présent aV'ls, qui aura Heu int.;..... 

••mment en l'audUa.! .. e du tribunal civfl de Lomé~' . 


Suivant réquisition, n" 1.629, déposée le 12 novem

bre 1948 le sieur Akata Aoudja, né à Atakpamé vers 

1862, profession de PI~nteur, demeurant et domicilié, 

à Alavagnon (Cercle du Centre), agissant tant en 

en son nom personnel qu'en celui de:ta Collectivité 

Anakpàn Kotoko dont il est Chef, majeur non interdit, 

jouissant de ses dr.oits civils selon son statut personnel 

indigène et optaDt pour 'Ia légi?lation française, de

mande l'immatriculation .au livre roncier du territoire 

du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 

en un terrain de forme irrégulière d'uné contenance 

totale de 380 hedares situé aux a~ords des. villages 

de Kolokopé et de Hounyagokopé (cercle du Centre) 


-et borné au nord et au sutl par des terrains appartenant 
à la Collectivité du requérant, à l'ouest par le fleuve 
Mono, et à l'est par I~ fleuve Mopo, le village de 
Kolokopé et par un affluent de la rIve droite du Mono. 

H déclare que ledit immeUble appartient à la CoUee

tivité sus~isée oCt n'est, à sa connaissance, grevé 

d'aucuns droits ou' charges réels, actuels ou éventuels. 
. , 

SUiVant réquisition, n'f 1.631, déposée le 17 novem
'bre 1948 .Ie sieur d'Almeida Michel, né à Agoué 
(Dahomey), le, 2 juin 1917, profession d'Agent d'Af
faireset Géomètre, demeurant et domicilié à Lomé, 
agtssant comme Mandataire suivant procuration en 'dàte 
du 28 février 1948 du sieur Sénagbé Kokou, né à 
Kpogan (cercle 'd'Anécho), en 1900, propriétaire-cul
tivateur, domicilié à Lomé, majeur, non interdit, jouis
sant de ses droits civils selon son statut personl]ef 
indigène, et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au livre foncier du territoire, 
du. Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 
en U11 terrain affectant la forme d'un polygone irré- . 
gulter, complanté de quatre-vingts cocotiers, d'une'éon, 
tenance totale de l ha, 92 a, 06 ca. sit.ué à Kpogan. 
Canton de Porlo·Séguro, cercle d'Anécho et borné au 
nord par Agbemézan, au sud par propriété à Akak;po, 
à l'Est par Sénagbé Akakpo, Ahavx," et Akakpossa. 

l 
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, 
, 11 déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 

Sériagbé Akakpo et fi' est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou' évèntuels. 

Suivant réquisition, n", 1.6;32, déposée le 3décem
bre 1948 le Gouverneur des, Colonies Cédile Jean
Henri Commissaire de la République au Togo, donii· 
cHié à Lomé et demeurant audit lieu, agissant au nom 
et pour le compte du 'territoire du Tog'o, demande 
l'immatriculation au livre funcier du territoire 'du Togo, 
d'un immeuble roral" non bâti, consistant en un 
terrain nu, en friche d'une contenance totale de 13 
hectares, 83 ares, 57 centiares situé à Lomé,' quartier 
Tooolll, cercle de ,.Lomé COI1l1U sous le nom d'Anciell 

,terrain d'aviation, 'et borné au nord par un terraÎn 
occupé par la Collectivité Adjallé.Dadzie, à l'est par 
un terrain occupé par la même Collectivité,' à l'.ouest ' 
par la route intercolonlale Lomé.Palimé, au sud par' 
un terrain 'dépendant du Domaine privé du Territoire, 
objet du titre funcier Il'' 109. ' 

Il déclare que ledit immeuble appartient aIU 'f.erri
boire du Tog.o et n'est, à sa collllilissanoe, grevé 
d'aucuns droits ou chargés réels, actuels, 0!l éventUels. 

Le COltS6I'vateur de la propriété fonéière, 
Roumif!!! BONNAI'OUS. 

Avis de bornage 
Toute. personne. Intéraâs'.l:l: eont Invlté8$ if ., 38s'181e" 

GU à s"" faire" représenter par un Ifuu\datalr& nanti d'un 
pouvoir "éoùller.. • 

L,e mardi, 18 janvier 1949, à neuf heures du matiri, 
, il sera procéd~ au bornage oontradictoire d'un iinmeu
ble situé à" Agadji (Akposoo.Sud), cercle du Centre 
oonsistant 'en un terrain rural, bâti, ayant la furme 
d'nn quàdrilatère irrégulier, sur lequel se trouve édifiée 
une oonstructiond'une contatance de 8 ha, 74 a et" 
borné au nord par Valentin Etsè, Tobias Godjî et' 
May:ebani, au sud! par la. Collectivité d'Agadji, à 
I~est par la route' de Paumé à, Atakpam'é, età l'ouest 
parla CoUecfIvité d'Agadji, dont l'imma1ricuIatioJ;! 
a été del1Ùlndée par l'e sieur Paul Gagba, cultivateur, 
\1emeurant 'et domicilié à Agadji (Akposso-Sud) Cer_ 
cle du Centre 'suIVant. réquisition du 12 octobre 1945~ 
no 1.615. 

Le mercredi" 19 janvier 1949, à huit 'heures du ma
tin, n. sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à PaUmé, Cerde de Klouto consistant 
en un terrain urbain, bâti en partie, de forme rectan
'gulair~ d'une. contenance de 7 a, 68 ca, connu sous le 

nom ~e Sam-Kondjl et borné au 1I0rô par le boule

vard Circulaire, au sud par une rue non dénommée à 

l'est par Henry Mensab et à l'ouest par une ~e 

nou dénommée, dont.l'immatriculation a été demandée 

par le',sieur Sand Eugène, 'Agent Sanitaire,' demeurant 

et . domicHié à Palimé, (Cercle de Klouto) suivant 

réqUISition du 23 ,septembre 1948, ,u0 1.605. 


l4! meréredi, 19 jallvier 1949, à'14 heures"il Sèra 
pr~c~dé a~ ·,?ornage contradictoire d'un' imm~ble si· 
tue a PaUme, Cerde de K1outo consistant en -un ter. 

rain rural, bâti en partie, en forme d'un trapèze d'u,ne 

contenance de 25 a, 43 ca, connu sous le nom d'Atâ· 

kpamé~on!djl, ,et borné au nord par le ,ruisseau . Be

siandevi, au sud par la route d'Atakpamé, à l'Est par 

Amék,ollou et à J'ouest par Fritz, Bassa, dont l'imma- . 

tdcIIlation a été dem,andée par le sieur Henry K. Amé· 

gah,' commerçant et propriétaire, demeurant et 'liomici

lié à Palimé (Cerde de Kloullo) suivant réquisition 

du 24 septembre .1948, no 1.608. ~ 


{ 

. Le jeudi, 20 janvier 1949, à Huit heures du matin, 
Il sera procédé au bornage ,contradictoire d'un immeu· 
ble situé à Palimé, cercle de K1outo oonsistant èn un 
terrain urbain, bâti, en forme de quadrilatère irré· 
guller, portant une maison à étage, couverte en tôles 
et 'deux dépendanées en brIques cuites également 
couvertes en tôles d'une ooritenancede 3 ares' 67 
centiares,et borné au nord par la Rue de Hain'goa, 
au sud par le terrain objet du~titre foncier nO 61 
de ~lo~60 au sieur Ric~ard H. Ayivor, à l'est par " 

,terraln a Christophe ODe et à l'ouest par terrains,. à 
August et à Dotsè E. Leby, dont l'immatriculatîon a 
été deman-dée par le sieur Henry K, Amégah, Commer. 
çant et propriétaire, d~meurant et domicilié à Paliiné 
(cercle de Kloullo) suivant réquisition du 24 septem· 
bre 1948, n· 1.609. 

----"--

Le jeudi, 20 janvier 1949, à 14 heures, JI sera procé
dé au bornage oontradictoirl! d'un immeuble situé Ji 
Pahmé, cercle de Kloullo consistant en un terrain rural ' 1 
non nàtr, en forme d'un polygone irrégulier d'un~ 
contenanoe de 6 a 60 ca, oonnu sous le nom de Sam· 
kondjl, et norné au nord par Japhet Avinou, au sud 
par Alfred Toudji et Log.o, à l'est par H'ermalm 
Kwami, et à l'ouest pàr Alphonse Kolagbé, dont '!, 
l'immatricl!lation a été demandée par la dame Eugénia 
Dome60wou re\'endeuse, demeurant et dômiciliée 'à 
Pahmé, . (cercle de Klou60) suivant réquisition 'du 24 
septembre 1948, no 1.610. 

-------' 

Le vendredi, 21 janvier 1949, à 8 heures du ma, 

tin, il sera procédé au bornage oontradic60ire d'un 


, immeuble situé à Palim'é, cercle de K1outo consistant' 
en Un terrain rural" bâti, en partie, .en forme d'un ) 
quadrilatère d',une contenancie de 47 a, _66 ca, contiu 
sous le nom de Gakpodjl et borné au nord par Senye- J 
naWQ Hossou,àu sud par Avpgbedo, à l'est par 
Saloma Hon~ou, et 'à l'ouest par un passage, dont 
l'immatriculation a été demandée par, le sieur Tonyo 
BluVl, cultivateur ,etpropriétai"e, demeurant et domi.' 
cilié à PaUmé (oercle de Klouto ),GUivanl réquisition 
du 23 septembre 1948; no 1.606, 

-.~~~-"'--

, Le vendr,edl, 21 janvier 1949, il 14 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé .., 
à PalImé, cercle de Klouto, consistant en Îm terrain 1 
rural, bâti, en forme d'un polygone irrégulier, sur 'j 
lequel sont édifiées trois cases en briques cuibes, " 
couvertes en tôles et trois autres constructions len IYri· 
ques crues couvertes en éhaume" d'tine contenance . 
dé 56 a, 75 ca, connu sous le nom de Noumétoukondji .j 
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et 'borné au nord par terrains -à Agoekpoe, Washman, . 
AmQll:rou et à John Saroe, au sud par- Joseph Amét,i
tsi, Freeman KokoroKo, Nyavi et à Nyamessi Tama
kloe, . à l'oùest par ,un passage et par terrain au sieur 

. Setsofia,et à l'est par le marigQt Hétaé et par un 
passage, 'dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Henry K. Amégah, Commerçant et propriétaire, 
demeurant et domicilié à Palinié (cercle de Klouto), 
suivant réquisition.d~24~sl!ptembl'<! 1948, n~ 1.607. 

. Le samedi, 22 janvier '1949, à 9 heures du mâtin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Wouvi (Yoh),' cercle de Klouto, consistant 
en un terrain rural, non bâti, en ~onne de polygone 
irrégulier d'une contenance de 1 ha, 94 a, 98 ClI,· 
connu sous le nom de WOUVI '(Yoh) 'et borné au nord 
p'ar Doumassi, au sud! par une piste de' quinquina,' 

'à l'est par 'Hendry _et Ayitey et à l'ouest par Agbon. 
yéml, Ekpé, Emmanuel Doumassi, Hendry et 1\yitey, 
dont l'immatriculafion a été demandée' par le sieur 
Francis Agbi Hélouts.é, cultivateur 'et Sous-Chef, de· 
meurant et domicilié à Voh, cercle de K10uto, suivant 
réqUisition du 21 septembre 1948, no 1.604, . 

Le lundi, 24 janvier 1949, à 10 heures du matin, 

il sera prd:édé au bornage conlradidoire d'un 'immeu· 

ble situé il Kpélê.Elé, cercle de Klouta, consistant 

en un terraih nftal, non' bâti, en. l'orme d'un polygone 

irrégulier, oomplanté de caca!oyers, d'une contenance 

üe 2 ha, 54 a, 44 ca, et borné au l'!ord par Atsusigbi 

et le ruisselet Tok1olo, au sud par Kio;>si Donk,or, à 

l'est par 1Çossi Atsu et 'à' l'>ouest par Bagha, 'dont 

l'immatriculation a été demandée par le sieur Edwin 

Nunyakpé, cultiva/eur,'demeurant et domicilié à Kpélé. 

Elé, (cercle de Klotito), SlUviUlt 'réqtiisltion 'lIù 7 

odobve 1948, 'nQ 1.614.. 


Le mardi, 25 janvi·er 1949, il 10 heures du matin, 
it sera procédé au bornage oontradictoire d'un ·immeu
ble .situé à Ounad jas si (Ossuampor), Cercle de Kou· 
ta oonsistant en un terrain rural, non bâti en forme 
d'un polygone, irrégulier, complanté de caféiers, ca· 
caoyers, d'un ',tl1oko ë d'un acajou, d'une contenance 
de 3 ha, 32 a, !li9 ca, connu "ous' le nom de Ossuam' 
pore! 'oorntau nord par Lodonou, au süd par -Ernest 
Dotsèet Bernàrd! Dotsè, à l"est par la rivière Takpana· 
-<lj~; et il l'ouest' par Bernard Dotsè, dont 
l'immatriculation a été demandée, par le sieur Akotia 
Salomon, Chef de villagè, demeurant et domicilié à 
Ounadjassi, Cercle de Klouta suivant réquisition du 
7 octobre 1948, no 1,613. 

, ~..., 

Le mercredi, 26 janvier 1949, à 8 heures, il sera 
PTQcédé au bornage contradictoire d'un immeuble si· 
tué à Lomé (quartier nO 9), Commune·Mixte de Lo· 
mé oonsistant en un- teirainurbain, bâti, en rorme de 
polygorie irrégulier, portant une construction en .bri· 
ques de ciment, et dépendances il usage d'hahifation, 
d'une contenance de 8 a, 2& éa, et borrié ,au nord paT 
Quasi Laban ·(T. 38), au sud par rue de Brazza, à 
l'est par Ngblévi Akouété (T.T. 837); et il l'ouest par 

rue de France,dont l'immatriculation ·a 'été demandée 
par le sieur Edward Havo Tévi, Employé de Commer. 
ce, demeurant et domicilié,. à Anécho, Cercle dudit 
suivant réquisition du ,12 octObre 1948, no 1.617, 

Le mercredi, 26 janvier 1949,- à 8 heures du matin, . 
il sera procédé au tiornage oontradictoire d'un immeu· 
ble situé il Dapango, Subdivision 'de' Mango, Cercle 
du Nord consistant ·en un terrain inculte édifié 'de cons
tructions provisoires' ayant la fonn'e d'un polygone 
irrégulier d'une contenance' de cinquante, huit hectares 
quatre vingt quinze ares (58 h, 95 a.) connu, sous le 
nom de Nassablé et borné, au nord par la rivière 
Padiotl qui le sépare de terres appartenant à la coUee
tivité Nakorbé, à l'est et au sud 'Par des terres appar· 
tenant ~ la collectivité D1ob,' et à l'ouest par la route 
intercoloniale de Dapango à Tenkodogo, dont l'imma
triculation a été deman<;lée par le Gouv.erneur des 
Colonies Jean.Henri Cédile, Commissaire de la Répu. , 
bllque· au Togo, domicilié à Lomé,et demeurant audit 
lieu en l'Hôtel <lu Commissariat de la République 
suivant réquisition du 22 novembre 1948, no 1.6?1'I. 

be mercredi, 26 janvier 1949, il 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, quartier 'nO 51' Cercle .de 'Lomé oonsistant .en 
un terrain urbain, en partie bâti, de f'-me irrégulière, 
d'une contenance de 2 a, 68 ca, et borné à l'est par 
Ffantz Kokou, au sud. par la-rue de Belgique, à l'ouest 
par Florentia et Kokouvi, et .au nord par Joseph Kom" 
,lan et Paul Jacob" dont l'immatriculation a été deman. 
dée par Maitre Max Liensol, Avocat·défejnseur, de· 
meurant et dOlI\icilié il Lomé, mandataire de la 
tollecti\llté familiale « Noameshie » suivant réquisi. 
lion du 9 octobre 1948, nO 1,612. 

,Le jeudi, 27 janvier 1949, à g heures du matin, 
il ,sera pmcédé au bornage oontradidoire d'un immeu· 
ble situé il Wouiti (Canton d'Amoutivé), Cercle de 
Lomé consistant ,en un terrain rural, 00'1 bâti, ayant 

. la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
de 4 hectares, 9 ares, connu sous le nom de Wouiti et 
borné au oord par T,(mgbé' Ogodol au sud par terrain 
d'aviatj.on acquis et abandônné, .à l'est par Atigo 
Akogo, et à l'ouest par Agbaka Toghé, Ku,djodjl Bot/> 
et Atigo Ak,ogo, dbnt J'immatriculation a été demandée, 
par le sieur Bruce 'Emmanuel Oeorges, Géomètre
Adjoint,et Traducteur, demeurant et domiçilié à Lomé 
sUIvant réquisition du 14 octobre 1948; no 1.616. 

Le Con.servateur' de la proprœté .foncière; 
_.____R. Roumi~, BONNAFOUS, 

Nécrologie 
Le Gouverneur. des Colonies, Commissaire de la 


Réptrblique au Togo, a le regret de faire part .du décès 

de l'Agent de Police de Ir .. classe Elegbevi. Hessou, 

en service au Commissariat de Police, survenu à 

Lomé dans la fluit du 19 au 20 novembre. 1948. 


http:d'aviatj.on
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Société Générale du Golfe de Guinée 

Sac~~H,é -Anonyme au c,.pltal fie 32.000,000 de francs 


Sié&e Social: PAlUS 24 Rue Drouot 


Aux termes d'une délibération en d~te du 17 février 
1'948, une assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires (délibérant sur twisième convocation, deUli' 
précédent.es assemblées ~nérales extraordinaires, con
voquées pour les 19 décembre 1947 et 6 janvier 194t< 
n'ayant pu délibérer fautj! de réunir le quorum légal) 
a notamment autorisé le conseil d'administration à 
auglrrienter le capital spcialqui était alùrs de 16.000.000 
?e fr:mcs, d'une somme .ile ,64.000.000 de f:ancs par 
ernlsslon ~ unie ou plusIeurs tranches, d'actIons rrou
"eUes ,d'e numéraire de même rang' et. de même caté
gorie que celles composant alors 'le capital social. 

. Tous pouvoirs ont.été donnés au Conseil d'adminis
tration, a ,effet de réalis'eT ladite opération. 

Il 
Aux termes d'une délibération en date du 9 avril. 

1948 dont une copie est demeurée annexée au procès
"erbal visé sous le panr!l'l'aphe III ci-après, le conseil. 
d'administration. a décidé de procéder à la réalisation 
immédiate d'un~ première tranche d'awg'mentation de 
capital de 16.000.000 de francs sur celle awtorisée, leS . 
actions nouv.elles devant être émises au prix de 375 

. 'francs l'une soit avec la prime de 125 francs par 
action, .être libérables à la souscripti(}n, de le!ur mon
tant nominal' et de. l'iniég'ra1;ité de la prime et avoir 
jouissance, tant pour l'intér.ët que pour le supe',divi
dente à compter du 1<' janVier 1948.' • , 

III 
'1I.ux termes . d'une 'délibération prise en 1a forme 

authentique suivant procès-verbal dressé par Me Puiso,. 
y.é, Notair,e à Paris, le 14 octobre 1948 le conseil d'admi
nistration a çlél~gué à l'un de ses membres tous pou
voirs et autorisations nécessaires à l'effet notamment 
de faire la déclaration notadée de 'souscription et de 
verseml:nt relatiy,e à cette tranche d'augmentation de 
capital en numéraire. . . . ' 

IV 
Aux termes d'un acte re.çu par M" Puisoyé, Notaire 

à Paris, le 14 octobre' 1948, le délégué du conseil' 
'd'administration a déctaré que les 64.000 a~onSi 
nouyeUes de 250 francs e'haGUne composant làdite 
augrn'entation de capital ont toutes été souscrites par 
diverses .personnes ou Sociétés, lesquelles se sont 
libérées du montant de leur souscription et de l'inté
)ilTalité de' la prime de telle sorte qu'il a été versé une 

_somme de 24.000.000 ·de francs qui a été déposée' en 
l'Etude dwdit Notaire. . 

A cet acte ·est demeurée annexée une liste contenant 
toutes les. énonciations v.oulues par la loi. 

V 
. Aux termes d'une. délibérati9n en date du 9 novem

bre 1948, une assemblée généraie extraordinaire des 
actionna;res a:' . . 

10 / reconnu sincère et v.éritable la déclar~tion de 
souscription et de versenient contenue en· l'acte susvisé 
par Me Puisoyé NOtaire à Paris, le 14 octobre 1948 
et constaté que l'augmentation de capital en nwnéraire 
de 16,000-000 de francs, dont s'a,gtit était définitivêment 
réalisé, ledit capital se trouvant ainsi porté à 32.000.000 
de francs divisé en 128.000 actions de 250 franc$ 
chaGUne. 

La· rédaction de l'artidè 7 des statuts a été modifié 
en conséquence.' 

De:ux ,expéditions ou copies' des actes' et procès
verbaux S!Us-annoncés IOnt été déposés au greffe du 1tribunal de commerce de la Seine, le 26 novembre 
1948. 

Le Conse{.C d'AdminJ,stroiion. 1 
. ! 

, Avl. 

Comme sùite 'à l'avis paru au Journal 'Offidel du .', 
Togo No 628 du 16 novembre 1948 relatif à la perte' 
de la copie de titre No 437 du Cercle de Lomé, il est 
fait connaître: . 

. loque le terrain objet du Titre Foncier Nt> 437. de 
Lomé fut vendu, m<.>yennant le prix définitif de 75 ,; 
Livres en 1942 .par le sieur Cyriaque Louis Agoubi' 
à feu ThéophUe AmegboTamakloé. 

.20 que la copIe dudit titre se trouy'V de ce fait, aux 
mains des héritiers de feu Théophile Amegbo Ta
maklqé, 

3- qu'en conséquenoe; ladite oopi~ de Titre Ne 437 '1 
de Lomé n'est, pas perdue,. ainsi qu'allègue le siepr 
Cyriaque Louis Aguubi, vendJeur dudit terrain, 

40 que la preuve de la vente du terrain, objet du 
Titre Foncier No 437 de Lomé dont s'agit, sera éta
bl1e en temps opportun; . 

5Q que les héritiers . de feu Théophile Amegbo 
Tainakloé s'oppose fonneU,ement à la demande d'un 
duplicata de Copie Titre au profit du sieur Cyriaque ,\ 
Louis Aguubi. . '1 

Fred TAMAKLOt.1 

A;e~~<!;a~:l:l~~~ et co-héritier ~'Ief Théophile 

Etude da M' Raymond VIALE, Avocat-d,Zur à LOMÉ 

ADJUDICATION 

.d'une part de copropriété d'un immeuble urbain 
sls il Lomé appartenant à un ,nineur 

, " 

A l'audience des criées du Tribunal de Première l
, 

Instance de Lomé, . 
. Devant Monsieur le PréSident du Tribunal, .1 

Le vendredI vingt-et-un janvier mil neuf cent qua
rante tt1euf, à huit heures. . , . ) 

En ,exécutIon d'une délibération de Conseil de 
famille en ·date du 1" décembre 1948, homologUéei:,
par jugement du Tribunal de Fe Instance de Lomé, ;i 
rendu sur requête en date du .1 0 décembr.e 1948.] 

Il sera, aux requête, poursuites et diligences de Mon- 1 
sieur Robert QUISr, en sa qualité de tuteur de l',en-j 

':~ 

http:l'int�r.�t
http:pr�c�dent.es


, 
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fant mineur Josepb ~ QU 1 ST, fils de feu 'josepb tant 63/1980 du droit de propriété, sur la mise 11 
prix de Vingt Mille Francs (20,000 francs), , QUlST, ayant Maitre Raymond VIALE pour avocat
, 'Fait et rédigé par l'Avocat-défenseur soussigné, ' 1 défenseur, proc~dé à l'audIence des criées dudit ·R, VIAL!!,l Triburia:J, aù Palais de Juslicede ladite ville,\à l'ad

Pour tous renseignements, s'adresser à Me Raymond VIAI..E, judîcàtjon 'aux enchères publiques, 'des droits immo
avocat~défenseur ~ Lomé et au Greffe du Tribunal de Première biliers appartenant au mineur susnommé sur 'l'immeu
Iustance de Lomé, où le cahier des charges a été déposé. 

ble objef du Titre Foncier No 96 de Lomé, Volume Ne seront admises aux enchères Aue les personnes munies 
, 1, Folio 96, sis 11 Lomé, rue du Commerce,représen préalablement de l'autorisation d'acheter prévue par la loi. 

/ 

BANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 
, , 

BJLAN AU 30 JUlN 1948 
• 

\ 

ACTlF 

c. 

Caisses, C. N. E. P. Correspondants Français, 843.399.814,79 
Garantie de la Circulation· 6.275.545.734,28 
Disponibilités à l'Etranger 77 .935.~79,32 
Por.tefeuiIle 8.610.102.372,03 
Participations Financières 17.843.638,47 
Avances sans intérêts aux Colonies 17.000.000/
Avances <;ontractuelles aux Colonies 66.904'897,
Comptes-courants et Débiteurs' divers 12.812.153,.187,36 
Immeubles 98.055.420,54 
Comptes d'ordres et divers 4.639.406.079,03 

_'Frs. 33;458.347.122,82 

• 

.1, 
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PASSIF, 
, •• '>. 

Capital' 

_Fonds de prévoyan,ce statutaire 


,Réserves Réserve statutaire ' 


1, Réserve supplémentaire 
ProvisiQn pour remboursement de billets de banque àdii:és 
Billets au porteur en 'circulation 
Dispositions'à payer 
Comptes-courants et Créditeurs divers 
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-co,urants) 

Dividendes à payer , ' ' 

Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 


,Comptes d'ordre et divers 
Réescompte du portefeuille 
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 

• 

\ 

, 
/ . 

Frs~ . o. 
52.629.500,-'' 
17.500.000,
8.229.909,51 

16.459.819,12 
66.904.897,-,' 

19.096.647.255,
474.464.951,27 

7.711.865.858,38 
~5!J.067.132,- , ' 

11.933.283,49 : 
293.792.45~,46 

4.976.068.848,59: 
162.979.863,
, 9.803.347,-

Frs.: 33 . .458.347.122,82· 

j 
" 

, 
, '. 

- . 

,IMP!tIM"EltIE DE LttCOLE ~61'l'$SfONNELLE: AL c. J..O~e TOOO 

j 
"DEPOT LEGAL N' 57 .:1', 

, 
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